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Résumé 

Ce projet de recherche s’insère au sein d’une étude plus large, soit le projet 1A du programme de 

recherche en partenariat (RÉ)SO 16-35, dirigé par Natacha Brunelle de l’UQTR et son équipe. Ce 

dernier porte sur le désistement du crime et la (ré)intégration sociocommunautaire des jeunes 

judiciarisés âgés de 16 à 35 ans. Ce mémoire s’intéresse plus particulièrement au réseau social 

informel des Québécois judiciarisés ayant vécu une situation d’itinérance, et comment celui-ci peut 

faciliter ou non leur désistement du crime et leur (ré)intégration sociocommunautaire. Cette 

question sera examinée à l’aide d’une analyse qualitative thématique réalisée à partir des verbatim 

d’entretien d’un sous-échantillon de 16 personnes âgées de 21 à 33 ans, ayant fait face à la justice 

pénale et ayant vécu au moins une situation d’itinérance. Cette analyse s’intéresse plus 

spécifiquement aux formes de soutien (instrumental, informationnel et émotionnel) offertes aux 

répondants par leur réseau social informel. Les résultats présentent la façon dont ces formes de 

soutien ont parfois été aidantes et parfois nuisibles à la (ré)intégration sociocommunautaire des 

participants.    
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Introduction  

 



 

 

Il existe beaucoup de raisons pour lesquelles quelqu’un peut vivre une situation 

d’itinérance dans sa vie. On pourrait penser à une mise à pied de son travail, une rupture 

amoureuse difficile ou un manque de logement abordable, par exemple. Il existe aussi plusieurs 

raisons pour lesquelles quelqu’un pourrait en venir à être en contact avec le système judiciaire et 

être judiciarisé. Par exemple, quelqu’un pourrait agresser une personne, se faire intercepter par la 

police après avoir pris un verre de trop avant de conduire son véhicule, prendre quelque chose 

sans payer pour nourrir ses enfants ou se nourrir ou encore ne pas payer ses contraventions. Ces 

deux phénomènes, l’itinérance et la judiciarisation, sont deux réalités qui sont complexes et 

interreliées : les personnes en situation d’itinérance sont susceptibles d’être judiciarisées et les 

personnes judiciarisées sont susceptibles de vivre une situation d’itinérance (Saddichha et al., 

2014). Alors qu’une personne judiciarisée chemine, certaines d’entre elles sont portées à changer 

et vouloir s’éloigner de la criminalité et du système judiciaire (Laub et Sampson, 2001). De plus, 

dans leur cheminement post-judiciarisation, certaines personnes vont tenter de trouver ou 

retrouver, si elle les avait perdus, un travail, un appartement ou des amis (Baer et al. 2006). 

Autrement dit, certaines personnes judiciarisées vont se désister du crime (Laub et Sampson, 

2001) et s’intégrer ou se réintégrer aux plans social et communautaire (ASRSQ, 2018).  

 

Ces processus sont aussi complexes et souvent soutenus par des acteurs du système de 

justice pénale (ex. : agent de probation, agent correctionnel), nommés agents de désistement 

formels (F.-Dufour et Villeneuve, 2020). En plus de ces derniers, les personnes judiciarisées qui 

vivent des situations d’itinérance peuvent aussi être en contact avec leur réseau social, soit leurs 

amis, des pairs de la rue, des collègues, des partenaires amoureux, etc. Il s’agit cette fois d’agents 

de désistement informels, quand ils soutiennent le processus d’abandon du crime de leur proche 

(F.-Dufour et Villeneuve., 2020). Tout comme les agents de désistement formels, les agents de 

désistement informels peuvent jouer un rôle crucial dans les processus de désistement et de 

(ré)intégration. Entre autres, ils peuvent fournir différents types de soutien à leur proche pour 

tenter de les aider.  
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Dans le cadre du projet de recherche 1A du programme de recherche en partenariat 

(RÉ)SO 16-35 qui vise à documenter les trajectoires de désistement du crime et de (ré)intégration 

sociocommunautaire des jeunes judiciarisés âgés de 16 à 35 ans, il nous a semblé pertinent de 

nous intéresser particulièrement à la population vivant des situations d’itinérance, considérant sa 

surreprésentation parmi la population judiciarisée. Pour bien comprendre comment l’aide offerte 

par le réseau social informel peut les aider ou leur nuire, nous avons documenté leur point de vue 

à propos du soutien que leur réseau social informel a pu leur apporter. Documenter ce soutien 

offert perçu est important afin d’offrir un soutien optimal aux personnes judiciarisées ayant vécu 

une situation d’itinérance (PJVSI).  

 

L’objectif général de ce mémoire consiste à documenter comment le réseau social 

informel peut aider ou nuire au processus de désistement du crime et à la (ré)intégration 

sociocommunautaire des PJVSI. Une analyse secondaire de données qualitatives recueillies dans 

le cadre du projet 1A de (RÉ)SO 16-35 est utilisée pour atteindre cet objectif. Les objectifs 

secondaires plus spécifiques sont de comprendre comment le réseau social informel a pu aider ou 

nuire : 1) à l’accès au marché du travail ainsi que; 2) à l’accès et au maintien des services pour 

ces personnes.  

 

Le premier chapitre de ce mémoire présente une recension des écrits sur les défis liés aux 

problématiques de judiciarisation et d’itinérance. Ce chapitre présente aussi les définitions de 

concepts et les connaissances actuelles concernant l’influence du réseau social informel sur les 

processus de désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire. Les concepts 

d’appartenance et de participation sociale y sont notamment mobilisés. Par la suite, les façons 

avec lesquelles le réseau social peut influencer l’utilisation de services et l’accès au marché du 

travail sont présentées. Enfin, ce chapitre se termine par une figure conceptuelle qui résume les 

concepts précédemment abordés et les liens qui les unissent. 

 

Le deuxième chapitre concerne la méthode utilisée en lien avec la sélection des 

participants, l’analyse des données et les considérations éthiques. Ensuite, les résultats de 
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l’analyse sont présentés dans le troisième chapitre. Le quatrième chapitre présente la discussion 

des résultats alors que ceux-ci sont mis en relation avec la littérature existante. Finalement, les 

limites, les retombées et une perspective psychoéducative seront abordées à la fin du mémoire.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Problématique et contexte théorique 

 

 



 

 

La population itinérante au Canada et au Québec concerne un nombre important de 

personnes. Nous présenterons dans cette section des données montrant la surreprésentation des 

personnes en situation d’itinérance et de celles étant dans la tranche d’âge 18-34 ans parmi la 

population judiciarisée. Plusieurs facteurs pouvant contribuer à vivre des périodes d’itinérance 

seront ensuite présentés de concert avec des facteurs contribuant à la judiciarisation des 

personnes en situation d’itinérance. Finalement, quelques facteurs de risque communs entre les 

personnes itinérantes et judiciarisées termineront la section.   

 

En 2014, selon un rapport de Statistique Canada, 3,5 millions de personnes de 15 ans et 

plus (8% des répondants) ont manifesté avoir vécu une situation d’itinérance au cours de leur vie 

(Rodrigue, 2016). Au Québec, selon la Chaire de recherche sur l’Évaluation des actions 

publiques à l’égard des jeunes et des populations vulnérables, près d’un jeune sur trois sortant des 

centres de réadaptation pour jeunes en difficulté d’adaptation (CRJDA) dit vivre une situation 

d’hébergement instable. De plus, un épisode d’itinérance visible serait vécu par un jeune sur cinq 

dans les deux à trois ans suivant leur placement (Goyette et al., 2019).  Enfin, dans le cadre de 

l’exercice de dénombrement réalisé dans 13 régions du Québec, le Ministère de la Santé et des 

Services sociaux (2023) a évalué à 10 000 le nombre de personnes se trouvant en situation 

d’itinérance visible pour la nuit du 11 octobre 2022, ce qui n’inclut donc pas les personnes en 

situation d’itinérance cachée (ex. : chez un ami).  

 

De nombreuses études ont soulevé les liens existants entre la judiciarisation et l’itinérance 

(Kushel et al., 2005; McNiel et al., 2005; Reingle Gonzalez et al., 2017; Roy et al., 2016; 

Saddichha et al., 2014; To et al., 2016). Parmi la population ayant été incarcérée, les personnes 

ayant vécu une situation d’itinérance sont surreprésentées. Selon Saddichha et al. (2014), 65% de 

la population itinérante sondée en 2009 en Colombie-Britannique au Canada avaient déjà été en 

détention. De plus, dans une étude de To et al. (2016) menée dans 3 métropoles canadiennes 

(Vancouver, Toronto et Ottawa) auprès d’un échantillon de 1189 personnes en situation 

d’itinérance, 30% de l’échantillon ont révélé avoir été en détention à un moment au cours des 12 

derniers mois précédant l’étude et risquent de rester en situation d’itinérance pendant l’année 
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suivante. Au Québec, c’est près de 20% de la population itinérante sondée par Latimer et 

Bordeleau (2019) qui exprime avoir été en détention lors de la dernière année. Une proportion 

d’une personne en itinérance visible sur dix (seulement ceux qui vivaient dans un espace public 

ou dans un hébergement d’urgence ou temporaire) était en établissement de détention ou en 

quartier cellulaire dans la nuit du 11 octobre 2022 (MSSS, 2023). Toujours selon ce dernier 

rapport, les personnes en situation d’itinérance sont surreprésentées parmi les détenus alors 

qu’approximativement une personne en détention ou en quartier cellulaire sur cinq était en 

situation d’itinérance visible, alors qu’elle représentait moins de 0,002% de la population 

Québécoise en date du 11 octobre 2022.   

 

Tout comme les personnes en situation d’itinérance, celles de 18 à 34 ans sont aussi 

surreprésentées en détention. En 2015-2016, les personnes faisant partie de cette tranche d’âge 

représentaient 58% des admissions en détention dans les établissements provinciaux et 

territoriaux alors qu’elle constituait 28% de la population canadienne de plus de 18 ans 

(Statistique Canada, 2017). Considérant la surreprésentation de la population itinérante et de la 

population âgée de 18 à 34 ans en détention, pour mieux comprendre le processus de désistement 

du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire, il est important de s’intéresser aux 

particularités des personnes judiciarisées qui correspondent à ces deux caractéristiques : jeunes 

adultes et ayant vécu au moins une situation d’itinérance. 

 

Plusieurs facteurs sont associés à l’expérience de situation d’itinérance à différents 

moments de la vie. Dans l’étude de Brown et ses collaborateurs (2016), les résultats indiquent 

que les personnes ayant vécu des situations d’itinérance avant l’âge de 50 ans avaient vécu plus 

d’expériences difficiles de la vie, dont des événements perturbateurs à l’enfance et auraient moins 

bien atteints les étapes de vie typiques à la période de l’âge adulte (ex. : être en couple, avoir un 

travail stable). Or, ces étapes peuvent permettre d’éviter de vivre des situations d’itinérance. Elles 

favorisent un partenariat à long terme avec quelqu’un et un revenu stable (Shelton et al., 2009). 

Ces personnes présentaient aussi plus de vulnérabilités aux problèmes de santé mentale et de 

consommation de substances psychoactives (SPA). Ils présentaient aussi plus de difficultés dans 
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l’accomplissement d’activités quotidiennes de la vie (ex. : s’habiller, prendre ses médicaments, 

utiliser le transport en commun). L’association entre ces facteurs et l’itinérance peut être 

bidirectionnelle dans certaines situations. Par exemple, Shelton et al. (2009) soulignent que 

l’atteinte d’étapes typiques à la vie adulte favorise un soutien social et un revenu. Cependant, une 

vie marquée par des situations d’itinérance rend l’atteinte de ces étapes plus difficiles. Lorsque 

ces étapes sont plus difficilement atteintes, un plus grand risque de vivre de l’itinérance est 

observable. Dans le même sens, ces auteurs soulignent que les défis en santé mentale ou d’usage 

de SPA peuvent rendre plus difficile le maintien d’un emploi et de son logement, ce qui peut 

aussi précipiter une situation d’itinérance. À l’inverse, vivre une situation d’itinérance peut 

d’emblée contribuer au développement des difficultés psychologiques et de consommation, ce 

qui rend difficile le maintien d’un emploi et d’un logement (Shelton et al., 2009). Les difficultés 

en lien avec la santé mentale, la santé physique et la stabilité financière peuvent aussi être 

exacerbées par les périodes de détention. Pour ces raisons, les périodes de détention et les 

problèmes de consommation pourraient être associés au fait de vivre précocement une situation 

d’itinérance, indépendamment du moment où ces difficultés sont rencontrées au cours de la vie 

(Brown et al., 2016).  

 

Par ailleurs, la période de transition suivant un séjour en institution (ex. : détention, centre 

de réadaptation en dépendance, centre jeunesse) correspond souvent à une période difficile et à 

un manque de soutien adéquat qui peut résulter en une situation d’itinérance (Gaetz et Dej, 2017; 

Goyette et al., 2019 ; MSSS, 2022; Réseau solidarité itinérance du Québec, 2015). En ce sens, To 

et al. (2016) estiment que 30% des Canadiens incarcérés quittent la détention sans plan 

d’hébergement à long terme. Pendant cette période charnière, les difficultés telles que les défis 

d’employabilité et de logement que la population judiciarisée (Visher, 2013) et itinérante (MSSS, 

2022) présente pendant sa (ré)intégration sociocommunautaire favorisent les risques de revivre de 

l’itinérance (Kushel et al., 2005; MSSS, 2022), de retourner vers la criminalité afin de satisfaire 

ses besoins et d’être judiciarisée à nouveau (Metraux et Culhane, 2006).  
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Le contexte psychosocial des personnes judiciarisées ayant vécu des situations 

d’itinérance les rend vulnérables à la (re)judiciarisation et au maintien de leur situation 

résidentielle (Saddichha et al., 2014). Kushel et al. (2005) aborde cette dynamique entre la 

judiciarisation et l’itinérance en faisant référence au phénomène de portes-tournantes. Les types 

de crimes commis notamment par la population itinérante ont été étudiés par quelques auteurs 

(Ferguson et al., 2011; Kushel et al., 2005; Reingle Gonzalez, 2017; Saddhichha, 2014). La plus 

grande proportion des crimes commis par la population itinérante étudiée par Reingle Gonzalez 

(2017) est liée aux problèmes de consommation de SPA. De plus, certains auteurs ont montré la 

propension des jeunes personnes en situation d’itinérance à adopter des comportements criminels 

ou déviants pour leur survie, comme le vol, la vente de stupéfiants et la prostitution (Ferguson et 

al., 2011; Kushel et al., 2005; Saddichha, 2014). Tyler et ses collègues (2014) ont conclu qu’il est 

important de considérer la victimisation (sexuelle et/ou physique) de la rue que cette population 

est plus susceptible de vivre pour comprendre leur implication dans la criminalité. La 

victimisation de la rue réfère au fait d’être victime de diverses formes d’harcèlement et de 

violence directe, d’un autre personne vivant dans la rue (Gouvernement du Canada, 2022). Le 

jeune adulte en situation d’itinérance est susceptible de sentir cette victimisation comme injuste et 

d’y répondre par la criminalité. Ceux et celles ayant déjà vécu de la maltraitance à l’enfance et/ou 

de la victimisation de la rue pourraient utiliser la violence pour résoudre les conflits ou d’autres 

situations afin d’éviter d’être victimes à nouveau (Tyler et al., 2014).  

 

Les populations qui sont à la fois itinérantes et judiciarisées présentent des facteurs de 

risques communs tels que des troubles de santé mentale et des problèmes de consommation de 

SPA, lesquels sont beaucoup plus présents dans ces populations que dans la population hébergée 

(Rodrigue, 2016; Saddichha et al., 2014) et non judiciarisée (Bonta et Andrews, 2016). 

Considérant les facteurs psychosociaux de vulnérabilité que présentent les PJVSI et le 

phénomène de portes-tournantes (Kushel et al., 2005) qu’engendrent l’itinérance et la 

judiciarisation, il apparaît très pertinent de s’intéresser au processus de désistement du crime et de 

(ré)intégration sociocommunautaire de ces personnes. 
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Types et définition de l’itinérance 

L’itinérance peut prendre différentes formes et se présente sous différents types. Ils seront 

brièvement présentés dans cette section, suivie d’une proposition de définition adoptée pour ce 

mémoire. En lien avec cette définition, nous présenterons ensuite des facteurs contributifs qui 

approfondissent la compréhension de l’itinérance.   

 

Au Québec, l’itinérance est définie en deux formes selon qu’elle est visible ou non, et en 

trois types de situations distincts selon la durée de l’expérience d’itinérance (Gouvernement du 

Québec, s. d. a; MSSS, 2022). D’abord, l’itinérance est considérée comme visible si la personne 

se trouve sans abri, sans domicile stable et permanent et habite un lieu qui n’est pas conçu pour 

qu’un humain y vive. L’itinérance est considérée comme cachée si la personne est hébergée de 

façon temporaire chez quelqu’un ou dans un motel par exemple, dans une maison de chambre et 

qu’elle n’a pas de domicile fixe et permanent. D’autre part, l’itinérance se définit en trois types. 

L’itinérance situationnelle est le type le plus fréquent et le moins visible. Elle représente les 

personnes temporairement sans logement, qui s’en retrouveront un après un certain temps sans 

abris, en plus de rétablir de nouveaux contacts sociaux. Ensuite, il y a le type cyclique qui 

représente les personnes qui alternent entre des périodes sans abris et avec un logement. 

Finalement, l’itinérance chronique ou à long terme est la forme d’itinérance la plus visible. Étant 

moins fréquente que le type situationnel, elle implique de nombreuses interventions et des coûts 

sociaux importants. L’itinérance chronique concerne les personnes qui n’ont pas eu de logement 

depuis une longue période.    

 

La définition de l’itinérance varie selon les auteurs, au Canada comme ailleurs dans le 

monde (Bibliothèque du Parlement, 2020). Plusieurs de ses définitions ont en commun l’absence 

de logement stable de l’individu. L’itinérance ne signifie pas seulement ne pas avoir de logement. 

Il est important de noter que sa définition englobe aussi l’oscillation entre deux états de la 

situation de logement d’une personne. Cette situation peut évoluer en fluctuant entre stabilité 

(avoir un endroit stable où vivre) et instabilité (ne pas avoir d’endroit stable et constant ou vivre) 

(Simard, 2016). Dans le cadre de cette étude, la définition utilisée par le Ministère de la Santé et 
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des Services Sociaux du Québec est adoptée considérant que l’étude concerne des participants 

québécois et que cette définition est inclusive des différents types d’itinérance. Elle comporte en 

plus des précisions importantes concernant le contexte psychosocial de la personne ou groupe en 

itinérance. Il s’agit de la définition de la Politique nationale de lutte à l’itinérance (MSSS, 2014). 

Selon cette définition, l’itinérance se définit comme étant : 

un processus de désaffiliation sociale et une situation de rupture sociale qui se manifestent 
par la difficulté pour une personne d’avoir un domicile stable, sécuritaire, adéquat et 
salubre en raison de la faible disponibilité des logements ou de son incapacité à s’y 
maintenir et, à la fois, par la difficulté de maintenir des rapports fonctionnels, stables et 
sécuritaires dans la communauté. L’itinérance s’explique par la combinaison de facteurs 
sociaux et individuels qui s’inscrivent dans le parcours de vie des hommes et des femmes. 
(MSSS, 2014, p. 30) 

 

Pour ce mémoire, une personne sera considérée comme étant ou ayant été en situation 

d’itinérance si elle a vécu, dans sa trajectoire de vie, au moins un épisode sans domicile fixe.  

 

Parmi les causes de l’itinérance documentées, on retrouve la disponibilité problématique 

des logements abordables et des rapports dysfonctionnels de la personne en situation d’itinérance 

avec sa communauté. Au sujet de ces rapports dysfonctionnels chez la population itinérante, 

certains auteurs proposent des explications qui pourraient permettre de mieux comprendre les 

difficultés à utiliser son réseau social pour s’en sortir. Par exemple, les résultats de l’étude de 

Padgett et collaborateurs (2012) montrent que la population itinérante présente un parcours de vie 

où se cumulent plusieurs événements qui pourraient favoriser un isolement social et 

l’appauvrissement du réseau social. Ces événements tel que des traumas et pertes de proche (mort 

précoce, ruptures), en plus de problèmes de santé mentale grave et des troubles de consommation, 

participeraient aux difficultés relationnelles vécues. Lussier et Poirier (2000) précisent que ces 

ruptures sociales et affectives proviendraient, entre autres, d’une dynamique familiale 

dysfonctionnelle (ex. : maltraitance et négligence) ayant provoqué des traumatismes pendant 

l’enfance qui se traduisent à l’âge adulte par ces difficultés relationnelles. Beaucoup de leurs 

relations seraient marquées par de la violence, de l’instabilité et/ou de l’insatisfaction. Le rapport 

interministériel sur l’itinérance au Québec (MSSS, 2022) souligne la violence conjugale, 

interpersonnelle et familiale comme étant des facteurs contribuant à l’itinérance. De plus, ils 
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auraient tendance à refuser l’aide offerte et à faire plusieurs demandes d’aide sans développer de 

sentiment d’attachement ou d’engagement dans leur démarche compte tenu de leur recherche de 

rupture et du besoin de se lier qui se jouent simultanément (Lussier et Poirier (2000). La 

consommation de SPA représente aussi un facteur qui perturbe le fonctionnement social des 

personnes vivant des situations d’itinérance (Brown et al., 2016). Ces difficultés relationnelles 

interpellent un thème central de cette recherche : l’influence du réseau social dans le processus de 

désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire des PJVSI.  

 

Implication et influences de la communauté et du réseau social informel dans le désistement 
du crime et la (ré)intégration sociocommunautaire 

Le rôle du réseau social informel de la personne judiciarisée ayant vécu une situation 

d’itinérance doit être considéré lorsqu’il est question de la réussite de leur processus de 

désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire. Dans cette section, nous 

présenterons d’abord des données qui montrent la grande pertinence des membres du réseau 

social informel dans le processus de (ré)intégration sociocommunautaire post-judiciarisation. 

Ensuite, nous présenterons certains risques et avantages associés à la mise en relation d’une 

personne judiciarisée avec son réseau social informel.    

 

La (ré)intégration sociocommunautaire concerne chaque année des centaines de milliers 

de personnes contrevenantes ainsi que leurs réseaux sociaux respectifs. Parmi les personnes 

inculpées d’un délit au Code criminel canadien en 2017, environ six personnes sur dix ont reçu 

une peine ou une mesure dans la collectivité telle qu’une probation par exemple (Statistique 

Canada, 2021). De plus, celles qui reçoivent une sentence de détention doivent généralement 

compléter celle-ci en libération conditionnelle dans la communauté. Cela signifie qu’ils sont alors 

possiblement en interaction avec leur réseau social : famille, amis, collègues, voisins, etc. Une 

fois les mesures et interventions judiciaires et correctionnelles terminées, la (ré)intégration 

sociocommunautaire de la personne devrait suivre son cours alors qu’elle est en contact avec son 

réseau social. 
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Être en contact avec son réseau social n’est pas sans risque pour certaines personnes 

judiciarisées. Le réseau social peut présenter des facteurs de risque criminogènes (Bonta et 

Andrews, 2016) et il peut aussi augmenter la détresse et les comportements à risque chez les 

personnes en situation d’itinérance (Lincoln, 2000). Parmi les huit prédicteurs (statiques et 

dynamiques) de récidive les plus puissants, Bonta et Andrews (2016) évoquent les relations 

familiales problématiques (ex. : l’absence de soutien de membres de la famille et/ou des relations 

conflictuelles et violentes avec un partenaire amoureux), certaines formes de soutien social 

reliées à la criminalité (ex. : avoir des pairs criminels et/ou ayant une attitude criminelle et être 

isolé de pairs prosociaux) et des difficultés à l’école ou au travail (ex. : mauvaise qualité des 

relations interpersonnelles à l’école ou au travail). 

 

Toutefois, plusieurs études mettent plutôt en valeur le rôle positif que peut jouer le réseau 

social dans le désistement du crime et la (ré)intégration sociocommunautaire (Helmus et Ternes, 

2017; Klement, 2015; Martinez et Abrams, 2013). L’approche visant la réinsertion sociale par la 

communauté semble connaître un certain succès quant au désistement du crime et à la 

(ré)intégration sociocommunautaire des personnes judiciarisées. Les personnes judiciarisées en 

contact avec la communauté pendant leurs peines ou leurs mesures correctionnelles récidivent 

moins que celles n’ayant pas de tels contacts (Helmus et Ternes, 2017; Klement, 2015; Ministère 

de la sécurité publique, 2015; Pettus-Davis et al., 2017). C’est du moins ce que l’on peut observer 

dans l’étude du Ministère de la sécurité publique (2015) sur la récidive d’une cohorte de 

personnes judiciarisées, deux ans après leur libération entre 2007 et 2008. Bien qu’il ne soit pas 

possible d’isoler l’effet de différents facteurs (ex. : antécédents criminels), les peines et les 

mesures qui se réalisent dans la communauté semblent présenter certaines caractéristiques 

(travail, école, contacts prosociaux) qui protègent l’individu contre la récidive. La communauté, 

formée entre autres du réseau social, peut ainsi fournir aux personnes judiciarisées certains 

leviers de changement qui viennent faciliter leur trajectoire de désistement du crime et de 

(ré)intégration sociocommunautaire. 
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Les acteurs du réseau social peuvent être en contact avec la personne judiciarisée ayant 

reçu une sentence dans la communauté ou étant en libération conditionnelle. Il est donc 

nécessaire de documenter comment leur influence sur le contrevenant peut faciliter le désistement 

du crime et sa (ré)intégration sur différents plans et selon sa propre perspective. Le rôle du réseau 

social informel dans la trajectoire de désistement du crime et de (ré)intégration 

sociocommunautaire des Québécois judiciarisés ayant vécu une situation d’itinérance n’a pas été 

documenté à notre connaissance. Cela s’avère pertinent pour mettre et maintenir en place ce qui 

est perçu comme aidant par ces personnes et améliorer l’influence du réseau social sur le 

désistement de leur délinquance et leur (ré)intégration.  

 

Définition de la (ré)intégration sociocommunautaire 
La littérature présente différentes définitions de la (ré)intégration sociocommunautaire 

(Bérard, 2015; Davis et al., 2013; Harding et al., 2014). L’Association des services de 

réhabilitation sociale du Québec (ASRSQ) propose d’utiliser le terme (ré)intégration plutôt que 

réinsertion. La réinsertion concerne « un ensemble d’interventions visant à ce que la personne 

contrevenante vive de façon socialement acceptable dans le respect des lois » (p.11) (Ministère de 

la sécurité publique du Québec, 2010). Elle signifie aussi l’insertion d’une personne dans un 

milieu (Bérard, 2015). Le terme (ré)intégration, quant à lui, souligne les aspects relationnels et 

émotionnels qui sont manquants dans la définition du concept de réinsertion sociale. De plus, les 

parenthèses entourant le « ré » de (ré)intégration constituent leur proposition afin de souligner la 

présence de personnes qui n’ont jamais été intégrées à la société et qui devront s’y intégrer pour 

une première fois, en plus de celles qui ont déjà été intégrées et qui doivent le faire à nouveau 

(Bérard, 2015). Cette proposition peut s’appliquer aux contextes des personnes en situation 

d’itinérance qui peuvent présenter une désaffiliation sociale (MSSS, 2014) et une première ou 

énième tentative de (ré)intégration sociocommunautaire dans leur trajectoire.  

 

La définition de (ré)intégration sociocommunautaire de l’ASRSQ est établie comme étant 

un « processus d’adaptation individualisé, multidimensionnel et à long terme qui n’est achevé que 

lorsque la personne participe à l’ensemble de la vie de la société et de la communauté où elle 
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évolue et qu’elle a développé un sentiment d’appartenance à leur égard » (Bérard, 2015, p. 5). 

Suivant la définition de Bérard (2015) et les deux concepts clés qu’elle comprend (participation 

sociale et sentiment d’appartenance), la personne judiciarisée pourrait utiliser son réseau social 

pour se (ré)intégrer à la société, car ces concepts importants sont en lien direct avec celui-ci.  

 

Définition et composition du réseau social informel et communautéPar définition, la 

communauté et le réseau social se partagent de mêmes acteurs (ex. : les membres d’une famille, 

d’un groupe religieux, le voisinage). La communauté inclut un plus grand nombre d’acteurs que 

le réseau social, ce dernier référant à l’ensemble des liens sociaux stables qu’entretient une 

personne (Brissette et al., 2000). Pour circonscrire le nombre d’acteurs sociaux impliqués dans la 

vie d’un contrevenant dans le cadre de cette étude, le réseau social informel sera appréhendé 

ainsi : famille, amis, co-usagers de service et collègues de travail.  

 

Parmi les acteurs du réseau social de jeunes en situation d’itinérance, certains auteurs ont 

répertorié les personnes qui pouvaient représenter une source d’aide (Barman-Adhikari et Rice, 

2014 ; Joly et al., 2014). Les jeunes rapportent recevoir du soutien de pairs en situation 

d’itinérance, de leurs partenaires amoureux, de membres de leur famille rapprochée et élargie, 

d’amis hébergés et d’intervenants sociaux. Ce réseau social diffère selon le type d’itinérance 

(Green et al., 2013). D’abord, il se présente comme étant plus large et risqué (ex. : réseau de 

consommation, pairs itinérants, partenaires sexuels risqués) lors des premiers mois d’itinérance et 

il se fragmente graduellement en se présentant sous forme de plusieurs petits groupes isolés. Plus 

une personne est en situation d’itinérance longtemps et accumule de l’expérience, plus son réseau 

social devient soutenant (formé de personnes responsables, bienveillantes, prosociales) tel que 

chez ceux et celles présentant une itinérance cyclique ou chronique. Bref, selon Green et al. 

(2013), la structure et la composition du réseau social de ces personnes évoluent avec le temps. 

 

La composition de ce réseau peut aussi être associée aux expériences de détention des 

jeunes itinérants. Zhao et al. (2018) concluent que les jeunes itinérants avec des antécédents de 

détention avaient plus de pairs dépendants à des substances psychoactives (SPA) que leurs 
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homologues sans historique de détention. D’ailleurs, l’influence des pairs est un prédicteur des 

comportements à risque chez les jeunes sans-abris, tels que les conduites à risque en matière de 

VIH/SIDA (Fader, 2011; Rice et al., 2007). Les auteurs soulignent que l’historique de détention 

devrait prendre une place plus centrale dans les études portant sur cette population, considérant 

son lien direct avec un réseau social plus risqué.   

 

Comment le réseau social informel permet de diminuer les risques d’itinérance et de 
criminalité 

Le réseau social, parfois responsable du maintien de la situation d’itinérance (Lussier et 

Poirier, 2000) et de délinquance (Bonta et Andrews, 2016) présente aussi des caractéristiques qui 

permettent de s’en prémunir. En ce qui a trait à la délinquance, les études ont montré que les 

bonnes relations familiales, entre autres, sont liées à moins de criminalité et de consommation 

(Sampson et Laub, 2003; Visher et al., 2013) et favorisent l’engagement dans des activités 

prosociales qui réduit le risque d’implication dans la délinquance (Brunton-Smith et McCarthy, 

2017; Ruch et Yoder, 2018). 

 

À propos de l’itinérance, Thompson et collaborateurs (2016) et Aubry et collaborateurs 

(2016) ont identifié différents facteurs de protection sur le plan social tels que : avoir un enfant, 

avoir du soutien amical et familial accessible, se sentir satisfait de son soutien social, en avoir une 

perception positive et avoir un animal de compagnie. De plus, d’autre facteurs aidant à la stabilité 

d’hébergement émergent de l’étude d’Aubry et al. (2016). Parmi ces facteurs, on retrouve le fait 

d’avoir accès à des logements à prix modiques, à un meilleur revenu et le fait d’avoir un plus 

grand réseau social. Les auteurs suggèrent qu’avec un grand réseau social, les opportunités et les 

formes de soutien nécessaires pour réussir pourraient alors être plus variées et accessibles.  

 

Définition du soutien social et des types de soutien 

Ce mémoire s’intéresse au réseau social informel et au soutien (social informel) reçu par 

celui-ci (Rausa, 2008) dans le processus de désistement du crime et de (ré)intégration 

sociocommunautaire des PJVSI. Le soutien social réfère aux ressources psychologiques et 

matérielles échangées ou dispensées avec ou par des non-professionnels du réseau social de la 



 17 

personne (American Psychological Association, s. d.; Cohen, 2004). Le soutien social peut 

atténuer le stress de la personne notamment en fournissant trois formes distinctes de soutien : le 

soutien instrumental, le soutien émotionnel ainsi que le soutien informationnel.  

 

Premièrement, le soutien instrumental s’actualise, entre autres, par la famille ou les pairs 

(amis, collègues, co-usagers), en répondant aux besoins de base d’un individu (Cohen, 2004).  Il 

s’actualise par les services reçus de la part de ces derniers, tels que des services d’hébergement, 

de transport ou financiers (Visher et Travis, 2003). Deuxièmement, pour ce qui est du soutien 

émotionnel, celui-ci s’actualise par les liens que les personnes entretiennent, qui, selon Cohen 

(2004) impliquent « l’expression de l’empathie, la bienveillance, de la réassurance et de la 

confiance en plus d’offrir la possibilité d’évacuer et verbaliser leurs émotions » (p. 677). Enfin, 

toujours selon cet auteur, le soutien informationnel se définit par les informations fournies par un 

pair, dont la personne judiciarisée pourrait avoir besoin pour, par exemple, trouver du travail ou 

accéder à divers services.  

 

Les différentes formes de soutien social peuvent se montrer nécessaires à la participation 

dans les services que pourraient utiliser les PJVSI (Eno Louden et Manchak, 2018; Magrinelli 

Orsi et Brochu, 2009). La participation dans les différentes instances sociales (travail, service, 

etc.) et le développement d’un sentiment d’appartenance à la communauté qu’elle peut engendrer 

sont au cœur du concept de (ré)intégration sociocommunautaire.  

 

Le sentiment d’appartenance et son développement 
Le sentiment d’appartenance et d’amour profond est un besoin fondamental de tous les 

hommes et femmes (Brown, 2010) :  

Nous sommes biologiquement, cognitivement, physiquement et spirituellement capables 
d’aimer, d’être aimés et d’appartenir. Lorsque ces besoins ne sont pas satisfaits, nous ne 
fonctionnons pas comme nous le devrions. Nous nous brisons. Nous nous effondrons. 
Nous nous engourdissons. Nous avons mal. Nous blessons les autres. Nous tombons 
malades [traduction libre] (Brown, 2010, p. 40). 
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Donati (2011) parle d’appartenance à un groupe quand la personne peut s’identifier 

au nous en constatant qu’elle partage des attributs communs à un groupe et que le groupe lui 

attribue un rôle qui lui donne des responsabilités et dans lequel ses comportements auront des 

impacts. Il ajoute aussi la nécessité d’entretenir des communications et des relations réciproques 

avec d’autres personnes jugées importantes dans le groupe. Ce sentiment peut donc se développer 

en étant partie prenante d’un groupe, de concert avec la fréquence et l’intensité des relations 

qu’ils entretiennent dans ce contexte de participation sociale (Weaver et McNeill, 2014). 

L’individu doit aussi sentir qu’il correspond au milieu qu’il intègre. Cela signifie qu’il doit 

percevoir que ses actions sont cohérentes avec le milieu ou qu’elles le complètent (Hagerty et al., 

1992). Le sentiment d’appartenance peut s’avérer particulièrement difficile à développer pour des 

personnes en situation d’itinérance. Les traumatismes dont la population itinérante a souvent été 

victime (Lussier et Poirier, 2000; Neves Horácio et al., 2023) peuvent contribuer à ses difficultés 

à développer son sentiment d’appartenance (Kinley et Reyno, 2019). Le sentiment 

d’appartenance est nécessaire au bon fonctionnement sociocommunautaire (Brown, 2010) et 

peut, en ce sens, favoriser le désistement du crime (McNeill, 2014). Le développement du 

sentiment d’appartenance et le processus de désistement du crime se partagent plusieurs 

caractéristiques et sont intimement liés.  

 

Processus de désistement du crime et ses liens avec le sentiment d’appartenance 
Le processus de désistement du crime s’expliquerait en deux phases selon Maruna et 

collaborateurs (2004). En premier lieu, le désistement primaire se définit par l’arrêt d’agir des 

comportements délinquants pendant un temps donné. Le désistement primaire serait nécessaire au 

développement du sentiment d’appartenance envers une communauté de non-contrevenants. La 

définition du sentiment d’appartenance sous-entend que l’individu devrait agir conformément aux 

normes qui régissent l’équilibre d’une communauté afin d’être cohérent avec le milieu (Hagerty 

et al., 1992). Le désistement secondaire (Immarigeon et Maruna, 2004) consiste quant à lui en un 

changement au niveau de l’identité de la personne. Celle-ci passe de l’arrêt d’agir délinquant à 

l’adoption d’un mode de vie prosocial à plus long terme. Elle se définit alors comme « une 

personne changée » [traduction libre] (p. 19). Cette transformation pourrait se produire, par 
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exemple, à l’aide de prises de conscience provoquées par des interventions, ou non. Elle pourrait 

se produire de façon autonome par l’individu. À cette étape, l’individu délaisse ses anciens rôles 

et son identité délinquante et reconstruit son identité autour d’un ou plusieurs nouveaux rôles qui 

sont étroitement liés à leur sentiment d’appartenance à une communauté ou un groupe prosocial. 

De plus, une transformation identitaire prosociale se produirait à travers des interactions 

complexes entre le système familial, les pairs, la communauté et les autres systèmes se trouvant 

en périphérie (Datchi, et al., 2016). Les relations positives avec le réseau social (famille, amis…) 

sont essentielles pour (re)construire une identité prosociale nécessaire au désistement 

(secondaire) du crime (Villeneuve et al., 2021). En ce sens, Best (2019) explique l’importance du 

concept de l’identité sociale dans le processus de rétablissement d’une dépendance aux SPA et de 

désistement du crime. Il serait alors nécessaire d’être partie prenante dans un groupe 

(participation sociale et développement du sentiment d’appartenance) pour y adopter un nouveau 

rôle prosocial. Ceci permettra de tendre vers le changement de la perception de soi (désistement 

secondaire) et de développer un sentiment d’appartenance (Weaver et McNeill, 2014). En 

somme, le désistement secondaire est une forme de changement identitaire. Le changement 

identitaire est influencé par plusieurs facteurs (ex. : relations positives avec son réseau social) et 

favorise d’autres changements (ex. : arrêt de consommation de SPA) qui influencent le 

désistement du crime. Le sentiment d’appartenance et le désistement secondaire se partagent 

donc des conditions semblables à leur développement (faire partie d’un groupe, y occuper un rôle 

reconnu et être en interaction). L’adoption d’un nouveau rôle prosocial (ex. : parent, employé) a 

permis aux participants de l’étude de Barry (2006) le développement d’un « sentiment 

d’interdépendance et d’empathie » (p. 418) pour leur communauté, qui a résulté en un 

désistement du crime. Le groupe a permis aux participants de Barry (2006) de se sentir utiles, 

d’avoir des opportunités enviables et d’avoir accès à des nouveaux moyens d’intégration 

auparavant inaccessibles dans leur vie criminelle. C’est aussi le sentiment d’appartenance qui 

accompagne l’adoption d’un nouveau rôle qui a aidé les participants de l’étude de Weaver et 

McNeill (2014) à se désister de la délinquance. La délinquance des participants était devenue 

incompatible avec la réalisation et le maintien de leurs préoccupations relationnelles et 

individuelles.  
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En complément aux phases de désistement proposées par Maruna et al. (2004), McNeill 

(2016) propose le concept de désistement tertiaire qui s’appuie principalement sur le 

développement d’un sentiment d’appartenance à une communauté. Pour cet auteur, ce niveau de 

désistement est atteint quand, au-delà de l’arrêt des comportements criminels (désistement 

primaire) et de l’adoption d’un nouveau rôle identitaire (désistement secondaire), l’individu 

considère sa place en société et la société le considère en retour en lui donnant accès aux mêmes 

statuts prosociaux, ressources, opportunités et droits que les autres personnes. En ce sens, Farrall 

(2002) soutient que le désistement et le sentiment d’appartenance sont des concepts 

indissociables. Pour l’auteur, le désistement peut se produire uniquement lorsque les individus 

partagent des liens positifs et réciproques avec un groupe dans lequel se partagent des idées 

communes, des normes, des responsabilités et des attentes. Ainsi, les contextes relationnels et 

structurels sont mis en évidence par McNeill (2016) et Farrall (2002) dans leurs explications du 

processus de désistement. En somme, le désistement tertiaire prend forme au niveau social, c’est 

à dire, par le biais de la reconnaissance de la communauté envers les efforts déployés par le 

contrevenant pour changer et par le développement d’un sentiment d’appartenance envers cette 

communauté (McNeill, 2016). Les désistements tertiaire et secondaire sont étroitement liés aux 

liens que la personne judiciarisée tisse avec la communauté.  

 

Finalement, ces trois types de désistement (primaire, secondaire et tertiaire) peuvent être 

soutenus par le désistement assisté. Le terme a été utilisé pour la première fois par King (2013). 

Celui-ci utilise ce concept pour qualifier les trajectoires de désistement qui ont été soutenues par 

des liens significatifs créés avec des proches (familles, amis) ayant favorisé le désistement. Ce 

concept est aussi utilisé pour qualifier les interventions jugées efficaces ayant été menées par 

certains acteurs œuvrant dans les services dispensés aux personnes judiciarisées (ex. : agent de 

probation). Ce soutien au désistement a déjà été étudié plusieurs fois, sans porter le nom de 

désistement assisté (F.-Dufour et al., 2018; King, 2013). Dans une étude sur la portée du 

désistement assisté réalisée par F.-Dufour et al. (2018), les auteurs utilisent la définition suivante 

du désistement assisté :  
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Les interventions pourraient aider les personnes contrevenantes à avoir une nouvelle 
façon de se percevoir, de percevoir leurs relations avec leurs familles et leurs pairs étant 
donné qu’elles donnent l’opportunité de développer de nouveaux réseaux sociaux, de 
nouvelles identités et de nouveaux modes de vie. (F.-Dufour et al., 2018, p. 223)  

 

En s’appuyant sur cette définition, il serait logiquement possible d’y inclure les 

interventions menées par tous les acteurs du milieu professionnel (ex. : intervenants, avocats) et 

non professionnel (ex. pairs, famille). Dans le cadre de ce mémoire, seules les relations avec les 

acteurs du milieu non professionnel dans le réseau social de la personne seront étudiées, car 

aucune étude n’a porté spécifiquement sur ces acteurs en ce qui concerne les PJVSI au Québec. 

Ce réseau social informel fait donc référence à des agents de désistement informels (F.-Dufour et 

Villeneuve, 2020) qui agissent dans le cadre du désistement assisté.  

 

Le désistement assisté et la (ré)intégration sociocommunautaire se partagent des 

similitudes mais présentent des différences importantes. Alors que le désistement assisté vise à 

soutenir les différentes formes de désistement (F.-Dufour et al., 2018; King, 2013), la 

(ré)intégration sociocommunautaire va plus loin et vise l’intégration et la création de liens 

durables dans et avec la communauté (désistement tertiaire) (Quirion et al., 2021). Toutefois, la 

présence du réseau social est importante dans l’accomplissement du désistement assisté et de la 

(ré)intégration sociocommunautaire. 

 

Les différentes phases du désistement, le désistement assisté et la (ré)intégration 

sociocommunautaire nécessitent que la personne soit en relation avec autrui. Pour ce faire, il peut 

être nécessaire d’intégrer des milieux qui offrent des contextes facilitant le désistement et la 

création de liens sociaux puis de persévérer dans ces milieux. Par exemple, la personne 

contrevenante pourrait par elle-même ou avec l’aide d’un membre de l’entourage intégrer 

certains services comme un traitement des problèmes de dépendance aux SPA si elle vit cette 

difficulté. Ce type de service contribue significativement à diminuer la récidive criminelle 

(Brochu et al., 2018; de Andrade et al., 2018; Martinelli et al., 2020). Il influence donc le 

désistement primaire. Pour traiter les multiples difficultés auxquelles fait face cette population, 

un amalgame de services peut être nécessaire (Datchi et Sexton, 2013). En effet, la population 
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judiciarisée qui a été en détention ou en centre jeunesse présente plusieurs problématiques 

concomitantes liées notamment aux dépendances, à l’hébergement, au chômage (MacDonald, 

2013; Samuels et Pryce, 2008) ou à la santé mentale (Havlicek, 2011; Keller et al., 2007). Pour 

amorcer une thérapie ou un service, la PJVSI pourrait avoir besoin d’une motivation initiale et le 

réseau social informel peut être aidant à cet effet. 

 

Comment le réseau social informel peut favoriser la motivation à utiliser un service  
Le réseau social informel influence la motivation des PJVSI à s’engager dans un service 

selon plusieurs sources qui seront d’abord présentées. Nous poursuivrons la section en abordant 

le concept de motivation et ses différentes formes tout en démontrant ses relations avec le réseau 

social informel. La section se termine en avançant quelques arguments pouvant expliquer la 

difficulté des PJVSI à s’engager dans un service et/ou un emploi malgré le soutien du réseau 

social.  

 

La motivation à utiliser des services par les jeunes en situation d’itinérance peut être 

facilitée ou entravée par le soutien instrumental et émotionnel reçu des pairs de la rue et des 

contacts hors rue (famille, amis, intervenants). Les résultats de Barman-Adhikari et Rice (2014) 

mettent en évidence les effets positifs et négatifs que le soutien du réseau social peut engendrer 

chez des jeunes de la rue. D’abord, l’aide instrumentale reçue de différentes sources a eu des 

effets différents. Lorsque le soutien instrumental était reçu des pairs de la rue, il semblait 

diminuer la motivation à s’engager dans un service d’aide à l’emploi. Les auteurs ont aussi 

conclu que les autres sources de soutien (famille, fratrie, famille éloignée) avaient peu d’effet sur 

l’utilisation de service d’aide à l’emploi. À l’inverse, lorsque le soutien instrumental était reçu 

par des amis vivant en domicile fixe, il favorisait les chances d’utiliser ce type de service. D’autre 

part, la forme de soutien reçue a eu des effets différents sur l’utilisation des services. Lorsque le 

soutien des pairs de la rue était plus émotionnel qu’instrumental, la probabilité d’utiliser un 

service augmentait. Alors que certaines études (Kurtz et al., 2000; Raleigh-DuRoff, 2004) ont 

rapporté l’effet positif de la famille sur la probabilité d’utiliser un service pour atteindre 

l’autosuffisance, Barman-Adhikari et Rice (2014) ne concluent aucun lien significatif. En 
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somme, la composition ou nature du réseau social qui gravite autour de la personne en situation 

d’itinérance a un impact important sur la compréhension de son engagement dans des services, en 

lien avec sa source (ex. : pairs, famille) et sa forme de soutien (ex. : instrumental, émotionnel).  

 

D’autre part, les pairs de la rue peuvent agir comme modèles comportementaux et à titre 

d’informateurs, en lien avec l’utilisation des services autres que les services d’aide à l’emploi. 

Chew Ng et al. (2013) ont documenté, à cet effet, que les jeunes itinérants qui s’affilient avec 

d’autres jeunes utilisant déjà des ressources d’hébergement ont cinq fois plus de chances 

d’utiliser les services eux-mêmes. Dans l’étude de Garrett et al. (2008), presque tous les jeunes 

itinérants sondés (N=27) ont dit avoir reçu du soutien de pairs itinérants pour apprendre à vivre 

dans la rue et pour apprendre sur la disponibilité des ressources et des services pour se nourrir, 

avoir un endroit sécuritaire pour dormir ou entreposer ses effets personnels (Garrett et al., 2008). 

Dans ces études, l’aide offerte par les pairs de la rue est favorable à l’utilisation des services 

d’hébergement et d’aide alimentaire.   

 

La motivation à utiliser un service (ex. hébergement, employabilité, etc.) peut prendre sa 

source dans le désir de changer. La motivation à changer est un facteur associé à la réussite de la 

(ré)intégration sociocommunautaire des personnes judiciarisées dans l’étude de Davis et al. 

(2013). Dans cette étude, les différents acteurs et instances du réseau social (famille, amis, travail, 

service) sont perçus par les répondants comme des sources de soutien qui influencent leur 

motivation à changer. Leurs résultats suggèrent que la motivation varie selon le soutien perçu 

offert par le réseau social de la personne. La motivation à changer augmente avec un soutien 

social perçu de façon positive. Inversement, le soutien social est perçu plus positivement quand 

les individus ont une motivation à changer. Le réseau social serait plus disposé à offrir son 

soutien lorsqu’il perçoit que l’individu a la volonté de changer.  

 

La motivation à changer peut prendre racine dans les prises de conscience de la personne 

qui peuvent être influencées par le soutien de son réseau social informel. La motivation peut se 

présenter sous différentes formes. Elle peut être extrinsèque, intrinsèque ou vue de façon non 
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binaire sur un continuum (Ryan et Deci, 2000). Les pressions externes (ex. contraintes légales ou 

venant d’un tiers) peuvent souvent expliquer l’amorce d’un traitement, et possiblement son 

maintien (Magrinelli Orsi et Brochu, 2009). C’est ce que certains appellent la motivation 

extrinsèque. La motivation extrinsèque est vue par Melnick et collaborateurs (2001) comme non 

efficace lorsque la pression disparaît. En revanche, elle peut s’internaliser chez la personne aidée 

et devenir une motivation intrinsèque (provenant d’une source interne, propre à l’individu) dans 

certaines conditions (Magrinelli Orsi et Brochu, 2009).  Par exemple, la motivation intrinsèque 

des participants de l’étude de Davis et al. (2013) semble avoir été influencée par le soutien de 

leur réseau social. En effet, les interventions de réadaptation en dépendance offertes aux 

contrevenants ont semblé être plus efficaces quand un proche de la personne se soucie d’eux et 

leur démontre. La motivation intrinsèque est primordiale pour réaliser et consolider un 

changement (Magrinelli Orsi et Brochu, 2009). Il est toutefois important de noter que le faible 

sentiment de compétence à réussir un traitement peut être plus important que le manque de 

motivation intrinsèque pour expliquer l’abandon du traitement et des changements amorcés 

(Magrinelli Orsi et Brochu, 2009).  

 

La motivation intrinsèque à changer peut aussi se développer en dehors des pressions 

externes. Différentes sources personnelles ou internes peuvent influencer la personne à changer 

(Brunelle et al., 2014) : le désir d’améliorer leur qualité de vie (bien-être général et conditions), 

leur santé (physique et psychologique) et leur réseau social (ex. : maintenir ou retrouver des liens 

positifs avec sa famille, avoir des enfants, etc.). Cette source interne de motivation peut parfois 

résulter d’une prise de conscience ou d’un épuisement face aux conséquences négatives de la 

consommation sur leur vie (problèmes judiciaires, physiques, sociaux, etc.). 

 

Ainsi, les pressions internes et externes peuvent influencer la participation sociale par 

l’intégration d’un service (ex. : traitement) ou d’un emploi (Brunelle et al., 2014; Eno Louden et 

Manchak, 2018; Harding et al., 2014; Visher et al., 2013). Toutefois, il peut être difficile pour 

une personne judiciarisée et/ou désaffiliée socialement de (ré)intégrer le marché du travail ou un 

groupe de personnes dans le cadre d’un service, considérant les divergences entre les normes et 
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les valeurs généralement partagées dans la communauté ainsi que les normes morales de la rue et 

de la détention (Matza, 1967). Cet écart, additionné à l’attitude fataliste (ex. : être impuissant sur 

sa vie; être la conséquence des événements plutôt que la cause) partagée généralement dans la 

culture délinquante (Bar-Tal et al., 2009; Halsey et al., 2016; Matza, 1967), peut laisser place à 

des situations où la personne se sent dépassée émotionnellement par des échecs. Elle pourrait 

alors vivre un moment culminant de désespoir où, pour retrouver du pouvoir sur sa vie, elle 

pourrait décider de retourner vers la criminalité ou la consommation, par exemple. Ce moment 

particulier où la personne n’a plus les capacités émotionnelles et pratiques nécessaires pour 

persister à renoncer à la criminalité ou la consommation et qui pourrait mener à une récidive ou 

une rechute est appelé par Halsey ses collaborateurs (2016) le « fuck it moment » (p. 12). Les 

auteurs réutilisent la terminologie fréquemment employée par leurs interviewés. Le soutien du 

réseau social pourrait aider à affronter ces périodes de désespoir. 

 

Comment le réseau social informel peut aider à maintenir la participation sociale et le 
désistement du crime  

Halsey et al. (2016) et Davis et al. (2013) voient le réseau social comme une source de 

soutien nécessaire pour maintenir le désistement du crime et la (ré)intégration 

sociocommunautaire. Afin d’éviter l’abandon du processus de désistement du crime et de 

(ré)intégration sociocommunautaire, le réseau social pourrait offrir un soutien émotionnel 

adéquat pour désamorcer un moment critique de désespoir et de désengagement. Les trajectoires 

de désistement et de récidive de plusieurs cohortes de contrevenants ont été étudiées par Halsey 

et ses collaborateurs (2016) dans le but de comprendre comment les participants de l’étude ont 

vécu leur période de désorganisation menant jusqu’à la récidive. À la lumière de leurs résultats, 

ils ont proposé des solutions pour désamorcer le processus de désorganisation et de désespoir 

associé à la récidive. Il faudrait notamment que la personne soit convaincue par quelqu’un ou 

quelque chose que de ne pas récidiver conduit généralement à l’amélioration de leur situation. 

Pour ce faire, chaque ex-détenu devrait être soutenu par un réseau de personnes qui pourraient 

être contactées en tout temps pour répondre de façon adaptée à ses besoins d’aide en lien avec ses 

difficultés rencontrées. Cette alliance devrait être créée entre l’aidant et l’aidé avant même la 

sortie de détention (Halsey et al., 2016). À cet effet, un soutien psychologique aux proches serait 
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nécessaire pour leur permettre de développer des habiletés efficaces pour former un solide 

soutien social autour de la personne judiciarisée. Toutes personnes significatives (ex. : membre 

de la famille, ami, mentor) doivent être considérées pour répondre adéquatement à leurs besoins 

(Datchi et Sexton, 2013). S’appuyer sur un réseau de pairs aidants peut prendre encore plus de 

sens avec le contexte psychosocial des personnes (ex)itinérantes judiciarisées, alors que les 

relations avec leur famille peuvent être particulièrement problématiques. Ainsi, le soutien 

émotionnel nécessaire pourrait aussi se puiser chez les pairs de la rue comme cela a été le cas 

chez certains participants de l’étude de Harding et al. (2014).  

 

Le soutien offert par le réseau social peut favoriser l’amorce et le maintien des services. 

On pourrait penser qu’il peut aussi favoriser l’amorce et le maintien de l’emploi. Le soutien offert 

par les services favorise aussi le maintien de l’emploi (Davis et al., 2013). En retour, le cadre 

offert par le travail et l’engagement envers celui-ci favorisent aussi le maintien des services. Le 

marché du travail présente plusieurs défis pour la population judiciarisée (Visher et al., 2011) et 

itinérante (MSSS, 2014). Y avoir accès et maintenir un emploi semblent des éléments 

facilitateurs très aidants, car en plus de diminuer les risques de vivre une situation d’itinérance 

(Aubry et al., 2016), l’emploi est un facteur clé de la (ré)intégration sociocommunautaire des 

personnes judiciarisées (ASRSQ, 2021; Poupart et al., 2004).  

 

Pertinence d’avoir accès au marché du travail pour favoriser la (ré)intégration 
sociocommunautaire et comment le réseau social informel peut la faciliter 

Pour certains auteurs, avoir un emploi serait, entre autres, un indicateur de (ré)intégration 

réussie (Laub, Nagin et Sampson, 1998; Laub et Sampson, 1993; Uggen, 2000). D’abord, le 

maintien d’un emploi permettrait de porter un nouveau statut social, ce qui constitue un facteur 

de protection contre la récidive (Chan, 2019; Cherney et Fitzgerald, 2016; Lageson et Uggen, 

2013; Laub et Sampson, 2001; Visher et al., 2011). Il permet de changer la routine, d’offrir un 

certain cadre ainsi que de restreindre les opportunités criminelles s’offrant à la personne (Chan, 

2019; Davis et al., 2013; Laub et Sampson, 2001). Évidemment, l’emploi peut aussi permettre 

aux personnes judiciarisées itinérantes de se payer un logement, de favoriser une stabilité à ce 

niveau (à condition d’y amalgamer d’autres services de soutien en santé mentale et en 
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dépendance) (Slesnick et al., 2018), de développer un sentiment d’appartenance et de se créer un 

nouveau réseau social (Chan, 2019; Davis et al., 2013). Au Québec, dans une publication de 

l’ASRSQ, Bérard et Monette (2017) partagent aussi cette vision du travail en ajoutant que :  

En effet, l’occupation d’un emploi implique un important investissement de temps au 
quotidien, développe une estime de soi positive, permet de consolider un réseau social, 
représente une source de revenus essentielle à la vie en société et contribue au bon 
développement de cette société. (p. 1).  
 

Selon Strimelle et Poupart (2004), les répondants de leur étude québécoise ont affirmé que 

l’emploi est aussi un vecteur important de la transformation identitaire perçue dans la trajectoire 

de désistement : « Ces personnes, qu’elles aient ou non accès à un emploi, ont toutes mentionné 

dans leurs propos l’importance qu’elles accordent au travail pour se reconstruire une identité 

conforme aux critères de normalité imposés dans la société » (p. 119). Or, il est difficile d’avoir 

accès au marché du travail pour la population itinérante et judiciarisée à l’étude. Le casier 

judiciaire, le temps passé en détention, le manque de capital social (expérience, scolarité, 

contacts, etc.) et les problèmes de dépendance et de santé mentale sont aussi des obstacles à 

l’accès à l’emploi pour les contrevenants (Graffam et al., 2008; Visher et al., 2011) et les 

personnes en situation d’itinérance (Slesnick et al., 2018). Dans leur étude portant sur une 

population de personnes en situation d’itinérance, Brown et collaborateurs (2016) ont souligné 

une association entre ceux ayant vécu des difficultés socioéconomiques lors de la période jeune 

adulte et les lacunes au niveau du capital social et de la sécurité d’emploi. Pour faire face à ces 

obstacles plus facilement, le soutien du réseau social pourrait aider de plusieurs façons.  

 

D’abord, Brunton-Smith et McCarthy (2017) montrent que les bonnes relations familiales 

facilitent l’employabilité après la détention. Aussi, le soutien informationnel fourni au 

contrevenant par le réseau social lui permet d’avoir accès à davantage d’informations sur des 

employeurs qui seraient susceptibles de l’embaucher. La famille et les amis peuvent agir à titre de 

référence auprès de l’employeur pour faciliter l’embauche et lui garantir le bon fonctionnement 

du candidat dont il est question (Cherney et Fitzgerald, 2016). D’autre part, le réseau social peut 

aussi faciliter le processus vers le marché de l’emploi en fournissant au contrevenant le soutien 

instrumental nécessaire. C’est-à-dire qu’il peut lui permettre d’avoir accès à un logement, un 
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téléphone, des vêtements pour les entrevues ou un moyen de transport pour se rendre au travail 

(Harding et al., 2014; Strickland, 2016). Ces formes de soutien matériel et informationnel 

peuvent permettre aux personnes judiciarisées d’obtenir et de maintenir des emplois leur 

procurant un meilleur salaire, de faire un choix éclairé quant à leur emploi, ou encore de 

retourner à l’école (Harding et al., 2014). Il apparaît intéressant de documenter comment certains 

pourraient avoir réussi à bénéficier de ces soutiens, malgré les défis que présente le contexte de 

vie d’une personne judiciarisée ayant vécu ou vivant une situation d’itinérance. 

 

L’ensemble du tableau de l’itinérance au Québec et de la judiciarisation nous permet de 

constater que ces réalités sont importantes et que le réseau social des PJVSI peut les aider à se 

désister du crime et à se (ré)intégrer à la société et la communauté. La perception des PJVSI du 

soutien reçu par les membres de leur réseau social a été très peu documenté à notre connaissance. 

Ce mémoire a donc pour but de combler un manque de connaissances dans la littérature en 

s’intéressant à comment le réseau social informel des Québécois judiciarisés âgés entre 18 et 35 

ans ayant vécu une situation d’itinérance peut faciliter ou non leur processus de désistement du 

crime et de (ré)intégration sociocommunautaire.  

 

Cadre conceptuel de l’étude 
La Figure 1 présente le cadre conceptuel de la présente étude, lequel a été élaboré à partir 

de la littérature scientifique. Le réseau social informel, ainsi que ses différentes instances (ex. : 

famille, pairs, collègues) influencent directement le sentiment d’appartenance (Donati, 2011) et le 

changement identitaire. La motivation au changement et le réseau social s’inter influencent et 

cela favorise la participation sociale (Davis et al., 2013). Le réseau social peut aussi faciliter 

l’engagement (Eno Louden et Manchak, 2018; Visher et al., 2013) et le maintien de la 

participation sociale (Davis et al., 2013; Halsey et al., 2016). La participation sociale dans les 

instances sociales offre un terreau fertile pour le changement identitaire associé au désistement du 

crime (Poupart et al., 2004; Davis et al., 2013; Laub et Sampson, 2001) et le développement d’un 

sentiment d’appartenance (Donati, 2011; Weaver et McNeill, 2014). Ce sentiment, en retour, 

pourrait inciter davantage à la participation sociale. Lorsque ces deux indicateurs (participation 
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sociale et sentiment d’appartenance) sont bien développés ou observés chez la personne 

judiciarisée, il est possible de parler d’un processus de désistement du crime et de (ré)intégration 

sociocommunautaire qui est bien réussi ou déjà très bien amorcé (Bérard, 2015). En retour, une 

un désistement du crime ou une (ré)intégration sociocommunautaire amorcée ou réussie influence 

la participation sociale et le sentiment d’appartenance.  

 
Figure 1 
Relations entre les concepts relevés dans les écrits scientifiques 

      
 

Objectifs 

Pour établir les objectifs de ce mémoire, nous considérons le modèle conceptuel élaboré à 

partir de la recension des écrits et le manque de recherches scientifiques sur les perceptions des 

personnes judiciarisées québécoises ayant vécu de l’itinérance quant à l’influence de leur réseau 

social informel sur leur processus de désistement du crime et de (ré)intégration 
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sociocommunautaire. L’objectif principal visé par cette étude exploratoire est de documenter 

comment le réseau social de Québécois judiciarisés de 18 à 35 ans ayant vécu une situation 

d’itinérance a pu être facilitant dans leur trajectoire de désistement du crime et de (ré)intégration 

sociocommunautaire. Les objectifs secondaires visent à documenter :  

1.1) comment le réseau social facilite l’accès à l’emploi chez les PJVSI;  

1. 2) comment le réseau social facilite l’accès et le maintien des services chez les PJVSI.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méthode 

 

 

 

 

 



 

 

 

Devis de recherche  
Afin d’atteindre les objectifs de recherche, un devis de recherche qualitatif inspiré d’une 

approche phénoménologique est retenu. La recherche qualitative s’intéresse à la subjectivité des 

expériences recueillies. Elle permet d’avoir accès à la perception et au monde émotionnel des 

personnes (Fortin et Gagnon, 2016 ; Paillé et Mucchielli, 2016).   

 

Le devis qualitatif permet aussi de s’adapter aux imprévus qui pourraient survenir durant 

l’étude en sciences sociales, considérant l’aspect complexe des phénomènes humains. Pour ce 

faire, il permet notamment de modifier le devis de recherche, notamment, en y ajoutant des 

questions à la suite des analyses préliminaires qui devraient se faire tout au long de la collecte de 

données. Il favorise ainsi une co-construction du phénomène documenté avec le participant et une 

amélioration constante du devis de recherche (Paillé et Mucchielli, 2016). 

 

Plus précisément, l’approche phénoménologique en recherche qualitative vise la 

compréhension et la description des phénomènes humains. Elle s’intéresse particulièrement à la 

nature des phénomènes et aux sens que les humains lui donnent (Fortin et Gagnon, 2016 ; Paillé 

et Mucchielli, 2016). Pour ce faire, elle propose d’utiliser des méthodes qui sont sensibles à la 

subjectivité de l’expérience humaine (Gaudet et Robert, 2018). Pour répondre à ces 

caractéristiques, dans le cadre de cette recherche, la cueillette de données se fera au moyen 

d’entretiens semi-dirigés. Ces derniers sont des outils de recherche qualitatifs qui offrent 

l’opportunité de comprendre comment le sujet vit un phénomène selon sa propre perspective 

(Fortin et Gagnon, 2016 ; Paillé et Mucchielli, 2016).   

 

Considérations éthiques 
Les certifications éthiques nécessaires à la réalisation du projet 1A du (RÉ)SO 16-35 ont 

été demandées par l’équipe de recherche. L’équipe a commencé avec celle de l’Université du 

Québec à Trois-Rivières (UQTR). Une fois celle-ci octroyée, les comités d’éthique des 

universités de Montréal (UdeM), de Laval (ULaval) et Ottawa (UOttawa) ont été sollicités pour 
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approuver également le projet de façon accélérée, considérant que l’UQTR a des ententes avec 

les universités québécoises pour les projets qui impliquent plusieurs universités (processus 

multicentrique universitaire). Considérant que le projet a aussi comme objectif de rejoindre des 

personnes provenant de milieux divers, un certificat éthique a été demandé aux Centres intégrés 

universitaires de Santé et de Services Sociaux (CIUSSS) des régions de Québec (Capitale-

Nationale), Mauricie Centre-du-Québec (MCQ) et Montréal via un processus multicentrique. Le 

Comité d’éthique de la recherche (CER) du CIUSSS MCQ était le CER principal. De plus, il a 

été nécessaire que l’équipe fasse des démarches supplémentaires auprès des directions respectives 

de quelques partenaires qui demandaient une certification de leur établissement. En effet, les 

comités d’éthiques du ministère de la Sécurité publique du Québec (MSP) et du Service 

correctionnel du Canada (SCC) ont été sollicités pour obtenir leur certification. Tous ces comités 

d’éthique ont approuvé le projet de recherche. L’Université Laval (étant dans le processus 

multicentrique avec l’UQTR) et le SCC ont décidé d’accorder seulement un numéro de référence 

du dossier contenant les informations concernant leur approbation et n’ont pas émis de certificat 

officiel. Les numéros de certification éthique et les numéros des dossiers concernés sont 

disponibles dans le Tableau 1.  

 

Tableau 1 

Numéros de certification éthique et de dossier selon l’organisme 

Partenaires Numéro de certification éthique ou de dossier 

UQTR CER-18-249-07.01 

ULaval 119 049 

UdeM CERAS-2018-19-198-D 

UOttawa S-10-18-1261 

SCC Recherche externe 1435-2 

MSP 115 844 

CIUSSS  CÉRP-2018-009 
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Mode de cueillette de données  

 Le mode de cueillette de données sélectionné est cohérent avec le type de devis qualitatif. 

L’utilisation de l’entretien qualitatif individuel comme mode de collecte de donnée (Fortin et 

Gagnon, 2016 ; Paillé et Mucchielli, 2016) est recommandée pour ce type de devis. Dans le cas 

où l’objet d’étude est un phénomène vécu par le participant, faisant de lui l’expert de sa situation, 

l’entretien semi-dirigé ou non dirigé est préférable. Il permet aux participants de décrire leurs 

expériences subjectives en profondeur et aux chercheurs de documenter les trajectoires de vie 

(Gaudet et Robert, 2018). Cette section présente pourquoi l’entretien semi-dirigé est retenu et le 

décrit. Elle présente aussi la façon dont la cueillette de données s’est déroulée.  

 

Le projet de recherche 1A du programme de recherche en partenariat (RÉ)SO 16-35 avait 

comme objectif de décrire les trajectoires de désistement de la délinquance et de la (ré)intégration 

sociocommunautaire des jeunes judiciarisés de 16 à 35 ans. L’entretien semi-dirigé a été retenu 

comme mode de collecte de données pour atteindre cet objectif. Ce type d’entretien qualitatif 

nécessite l’élaboration d’un guide d’entretien comportant des thèmes de départ ainsi que des 

sous-thèmes à aborder pendant l’entretien. Cette technique permet d’aborder les thèmes 

importants d’après la conceptualisation de l’objet de recherche tout en laissant soin à 

l’interviewer d’approfondir ou non certains thèmes. L’entretien semi-dirigé crée un partage du 

contrôle de la production du récit entre le participant et l’interviewer. Dans ce type d’entretien, 

l’interviewer est un facilitateur. C’est-à-dire que son rôle est d’écouter attentivement et de refléter 

les propos du participant pour mener celui-ci à se sentir à l’aise de raconter son récit. Ensuite, 

l’interviewer agit à titre de guide pour le participant qui explore son monde intérieur. L’entretien 

semi-dirigé est préférablement composé de questions ouvertes (ne se répondant pas par oui ou 

non et ne suggérant pas des réponses) qui incitent le participant à répondre spontanément, selon 

ses propres idées, et lui permet d’approfondir ou détailler son propos. L’objectif de l’entretien est 

de produire conjointement un récit du point de vue du participant, à la première personne du 

singulier (Gaudet et Robert, 2018).  
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Cette forme d’entretien est pertinente pour atteindre les objectifs du projet 1A de (RÉ)SO 

16-35 et ceux de ce mémoire, car elle présente des caractéristiques de flexibilité (ex. : ajuster les 

questions en fonction des réponses, approfondir certaines réponses ou s’adapter au contexte de 

l’interviewé). Cela permet, entre autres, de s’adapter à la complexité du parcours et du récit du 

participant lors des entretiens (Charmaz, 2014). Ce type d’entretien peut facilement laisser place 

aux aspects temporels, relationnels et identitaires dans le discours (Doucet et Mauthner, 2008). 

C’est à dire que l’usage de questions ouvertes permet d’orienter le discours spontané des 

participants en fonction de ces aspects en particulier. Il peut donc permettre de documenter la 

perception de l’implication du réseau social des personnes judiciarisées ayant vécu une 

expérience d’itinérance dans leur trajectoire de judiciarisation, pendant l’utilisation de différents 

services ou durant leur recherche d’emploi.  

 

Par ailleurs, ce type d’entretien permet d’ajuster le canevas d’entretien selon le vécu et le 

contexte de vie du participant, afin de proposer une compréhension la plus juste possible de son 

expérience personnelle, d’explorer de nouveaux thèmes et d’enrichir le guide d’entretien au fur et 

à mesure que les entretiens sont menés (Gaudet et Robert, 2018). Il est possible, par exemple, 

d’ajuster l’ordre des questions ou d’en poser des supplémentaires pour approfondir certains sujets 

(Hess et al., 2000). 

 

Le guide d’entretien « générique » utilisé dans le projet 1A dont l’objet et l’échantillon 

sont plus larges que ceux du mémoire (Appendice D) a été développé avec l’aide des partenaires 

de la communauté et des chercheurs du comité de suivi de l’axe 1 du (RÉ)SO 16-35, puis validé 

auprès du reste de l’équipe. Il comporte des thèmes relatifs au désistement assisté du crime, c’est-

à-dire qu’il s’intéresse aux interventions formelles et informelles et aux personnes avec qui le 

répondant est en contact depuis qu’il a été impliqué dans le système judiciaire et correctionnel. 

Ces thèmes exploraient la perspective des participants vis-à-vis ces personnes ou services, soit : 

comment se sentent-ils à leur contact, comment les ont-ils aidés ou leur ont-ils nui dans leur 

cheminement, et quel a été l’impact de ces services ou de ces personnes sur leur (ré)intégration 

sociocommunautaire. Le guide comportait aussi un volet consacré à la (ré)intégration 
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sociocommunautaire qui portait sur l’emploi, l’hébergement et le soutien dont les participants 

croient qu’ils auront besoin pour atteindre leurs ambitions. Par ailleurs, des thèmes relatifs aux 

passages à la vie adulte (ex. : participation sociale, accès aux ressources, sentiment 

d’appartenance, exploration identitaire et centration sur soi) étaient inclus dans le guide, en plus 

de thèmes propres au désistement (ex. : la nature du suivi pénal et ce qui a influencé les périodes 

de vie où moins de délits ont été commis). Finalement, certains thèmes ont été ajoutés au guide 

d’entretien aux fins de ce mémoire comme: Influence de l’entourage sur la (ré)intégration à 

l’emploi ou d’un logement, exploration des périodes d’itinérance s‘il y en a eu et du soutien perçu 

de l’entourage, des influences de l’entourage sur la trajectoire de service, etc. 

 

Procédure de recrutement du (RÉ)SO 16-35  
Dans l’optique de recueillir les données nécessaires permettant de comprendre le 

processus de (ré)intégration sociocommunautaire vécu par la population ciblée, les participants 

de l’étude proviennent de la base de données recueillie dans le projet 1A du programme de 

recherche en partenariat (RÉ)SO 16-35 de N. Brunelle (UQTR) et ses collègues (CRSH 2018-

2026). Ils ont été recrutés une fois les autorisations éthiques obtenues. Deux modalités de 

recrutement ont été utilisées par le (RÉ)SO 16-35. L’équipe de recherche a communiqué avec les 

gestionnaires des milieux de recrutement pour présenter le projet et définir quelle modalité de 

recrutement s’appliquait le mieux à leur milieu selon ce qui avait été accepté par les comités 

d’éthique concernés par l’étude.  

 

La première modalité consistait à identifier des intervenants du milieu qui agissaient 

comme recruteurs pour la recherche auprès de leur clientèle respective. Ces intervenants avaient 

comme rôle, à l’aide d’un document d’information (Appendice A), de faire la présentation brève 

des buts de la recherche, de l’implication attendue, de la nature volontaire et confidentielle de la 

participation des usagers du milieu et de la compensation (20$). Par la suite, les personnes 

intéressées à participer au projet de recherche remplissaient et signaient le Formulaire de 

transmission d’informations confidentielles (Appendice B). Ce formulaire mentionne que la 

personne accepte qu’elle soit contactée par un membre de l’équipe de recherche pour que celui-ci 
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lui donne des informations plus précises sur la recherche et connaître son intérêt à participer. Le 

document contient aussi les informations nécessaires pour contacter le participant et planifier le 

lieu de rencontre. L’intervenant recruteur faisait ensuite parvenir le formulaire à l’équipe de 

recherche. Un assistant-chercheur contactait alors le participant, partageait les informations 

nécessaires et planifiait l’entretien si le participant se montrait toujours intéressé.  

 

La deuxième modalité consistait à utiliser une publicité sous forme de dépliant ou 

d’affiche avec les informations de bases sur le projet de recherche (Appendice C). Elle était 

adressée aux personnes judiciarisées. Les organismes partenaires pouvaient l’afficher ou la 

partager par le biais des intervenants recruteurs. Les personnes intéressées pouvaient contacter 

l’équipe de recherche par elles-mêmes et prendre les informations nécessaires.  

 

Milieux de recrutement  

Dans le cadre du (RÉ)SO 16-35, les participants proviennent de trois régions différentes 

soit : Montréal, la Capitale-Nationale (Québec) et la Mauricie–Centre-du-Québec. Ces régions 

représentent des milieux urbains et semi-urbains. Elles se comparent à plusieurs régions 

québécoises et canadiennes. Ils proviennent aussi de quatre secteurs de recrutement différents 

soit : les centres jeunesses-LSJPA ; les services correctionnels, incluant probation et sortants de 

prison, les maisons de transition ; les organismes et projets de justice réparatrice (Réseau des 

Équijustice) et ; les services pour problématiques associées : dépendance, santé mentale, 

hébergement et employabilité. Considérant que les études sur le désistement assisté impliquent 

généralement des participants issus d’un seul milieu (souvent détention ou probation), cette 

diversité de milieu de recrutement est un apport méthodologique considérable de l’étude. Les 

milieux de désistement assisté où les participants étaient recrutés étaient formels (ex. : libération 

conditionnelle) et informels (ex. : hébergement ou dépendance), ce qui constitue aussi une plus-

value à cette étude. Dans le cadre de ce travail de maîtrise, les répondants sélectionnés 

proviennent de milieux de traitement en dépendance, d’organismes d’hébergement d’urgence, de 

maisons de transition, de ressources d’aide à l’emploi et de ressources en santé mentale.  

 



 38 

Milieux de traitement des dépendances 

Les centres de réadaptation en dépendance offrent des programmes thérapeutiques adaptés 

aux besoins spécifiques des personnes avec des problématiques d’abus ou de dépendance aux 

drogues, à l’alcool, aux médicaments, aux jeux, etc. Ces ressources offrent un choix multiple de 

modalités pour faire un cheminement thérapeutique. La durée du traitement et l’intensité varient 

en fonction des besoins de la personne. Par exemple, le traitement proposé peut varier d’un 

service en externe de quelques semaines à un service intensif et fermé de plusieurs mois avec ou 

sans suivi médical. Le traitement peut se donner, par exemple, en suivi individuel avec un 

thérapeute et être basé sur une approche utilisant la communauté thérapeutique. Certains services 

comprennent aussi des volets de réinsertion sociale avec hébergement et de suivi en externe 

(Gouvernement du Québec, s. d. c.; Desrosiers et al., 2010). 

 

Organismes d’hébergement d’urgence  
Il existe plusieurs types d’organismes d’hébergement d’urgence adaptés à différentes 

clientèles. Certains organismes accueillent seulement les femmes (et leurs enfants) tels que La 

Dauphinelle (https://ladauphinelle.org/), alors que d’autres s’intéresseront à une tranche d’âge 

particulière comme les Auberges du Cœur (http://www.aubergesducoeur.com/les-auberges-du-

coeur.html) qui n’acceptent que les jeunes de 12 à 35 ans. La mission de ces organismes varie en 

termes de durée de l’hébergement et des services complémentaires offerts (ex. : nourriture, 

vêtements, accompagnements). Les maisons d’hébergement comme, entre autres, le Centre le 

Havre (http ://centrelehavre.com/) à Trois-Rivières et Lauberivière (https://lauberiviere.org/) à 

Québec ont pour but d’offrir un toit de façon temporaire aux personnes répondant aux critères 

d’admissibilité et au cadre établi dans l’établissement.  

 

Maisons de transition  
Ces organismes offrent un milieu de vie au sein de la communauté pour les personnes 

judiciarisées en processus de (ré)intégration par suite d’une incarcération, pendant ou juste avant 

la période de libération conditionnelle. Ils permettent de subvenir aux besoins de base de leurs 

résidents pendant que ces derniers se concentrent sur leurs démarches de réinsertion, telles que le 
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retour aux études, la recherche ou le maintien d’un emploi, la recherche d’un hébergement stable 

et le développement personnel. Des programmes différents sont offerts par les maisons de 

transition pour répondre à diverses problématiques telles que la gestion de la colère, la 

dépendance aux SPA, etc. (ASRSQ, s. d.). 

 

Services d’aide à l’emploi 
Les services d’aide à l’emploi facilitent la préparation, l’intégration et le maintien en 

emploi. Les services peuvent être offerts à des clientèles spécifiques. Par exemple, les organismes 

membres du Comité consultatif pour la clientèle judiciarisée adulte (CCCJA) comme le Service 

d’intégration à l’emploi Radisson (SIER) (https://sier3r.com/) offrent des services spécifiquement 

pour les personnes judiciarisées adultes à Trois-Rivières, alors que les carrefours jeunesse-emploi 

(CJE) (https://cjetrdc.com/) offrent des services pour les jeunes entre 16 et 35. Ces ressources 

offrent des services pour, entre autres, aider à la rédaction d’un curriculum vitae, faire des 

simulations d’entrevue et communiquer de l’information scolaire et sur le marché de l’emploi.  

 

Organismes en santé mentale 

Les organismes en santé mentale représentent toutes les ressources qui ont principalement 

pour mission de donner des services de soin et d’accompagnement en lien avec la santé mentale 

des usagers (ex. : les services en santé mentale des différents Centre intégrés universitaires de 

santé et services sociaux). Ces organismes peuvent être publics, mais aussi communautaires 

comme l’organisme Pech (https://infopech.org/) à Québec qui intervient auprès des personnes de 

18 ans et plus vivant avec un problème de santé mentale et qui sont judiciarisées. Pech offre, par 

exemple, des suivis communautaires, un service de crise et post-crise, les services de travailleurs 

de milieu et de rue, un hébergement transitoire, etc. L’Entre-Toit (https://lentretoit.org/) est aussi 

un exemple d’organisme œuvrant en santé mentale qui offre un service d’hébergement, des suivis 

communautaires et du soutien des membres du réseau social pour les hommes de 18 ans, 

psychiatrisés et judiciarisés sur l’île de Montréal.   
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Procédure d’échantillonnage des participants pour ce mémoire 

Afin d’atteindre les objectifs de cette étude, les participants ont été sélectionnés selon une 

méthode d’échantillonnage non probabiliste intentionnel (Fortin et Gagnon, 2016). Ils ont été 

sélectionnés dans la base de données du premier temps de mesure (temps 1) du projet 1A de 

RÉ(SO) 16-35 parmi ceux et celles qui avaient manifesté, dans leur entretien, vivre ou avoir vécu 

une situation d’itinérance au cours de leur trajectoire de vie et étant âgés de 18 à 35 ans 

inclusivement. Lorsque les assistants de recherche faisaient la codification des verbatim des 

participants du projet de recherche, ils remplissaient une liste de vérification d’attributs que les 

participants pouvaient présenter, notamment avoir vécu une situation d’itinérance (sans domicile 

fixe). Ainsi, à l’aide du corpus de participants répondant à cette caractéristique (n=38), une 

recherche des mots « rue », « itinérance », « hébergement » et « sans-abris » dans leur verbatim 

était faite pour lire les passages où le mot était utilisé et s’assurer qu’ils répondaient au critère 

d’avoir vécu une situation d’itinérance au cours de leur vie. Sur les 38 participants étant ressortis 

avec un historique d’itinérance, 16 ont été sélectionnés sur la base du critère de diversification de 

l’échantillon soit : âge, genre et lieux de recrutement différents. Ce critère de scientificité est 

important en recherche qualitative, car il permet d’avoir accès à une diversité de cas pour mettre 

en lumière la complexité du phénomène étudié (Gaudet et Robert, 2018). 

 

Participants 

L’échantillon de participants de la base de données du programme de recherche (RÉ)SO 

16-35 est constitué de 140 personnes âgées de 16 à 35 ans ayant été en contact avec le système 

judiciaire (police, avocat, etc.) et/ou correctionnel (détention, probation, transition, etc.) dans les 

deux années précédentes à leur entretien, pour un délit qu’ils ont commis. Le sous-échantillon 

sélectionné pour ce travail de maîtrise est composé de 16 personnes âgées de 21 à 33 ans 

(moyenne = 27,5 ans) au moment de la collecte de donnée. Les caractéristiques 

sociodémographiques du sous-échantillon sont représentées dans le Tableau 2 et le Tableau 3. Le 

sous-échantillon comprend une majorité d’hommes (78%). Bien qu’ils soient de niveaux 

scolaires variés (primaire, secondaire, DEP, DEC et technique), 40% n’avaient pas terminé leur 

secondaire. En lien avec leur statut conjugal, 3 participants sur 4 (75%) rapportaient être 
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célibataires. Une large majorité (87,5%) du sous-échantillon était sans-emploi ou non inscrit à 

l’école. En ce qui a trait au fardeau de la responsabilité financière, 69% assumaient seuls leurs 

dépenses, alors que, pour les autres, une partie des dépenses était assumée par un tiers. 

Finalement, pour la situation d’hébergement lors de l’entretien, la moitié (50%) des participants 

habitait dans une ressource temporaire ou était sans abris. La seconde moitié habitait en 

appartement ou chez leurs parents au moment de faire l’entretien.  
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Tableau 2 

Résumé des caractéristiques de l’échantillon (N=16) 

Caractéristique Sous-caractéristique  Nombre de  
participants (n) et 
pourcentage 

Genre    
 Homme 

Femme 
Non-binaire 

10 
5 
1 

63,0% 
31,0% 
6,0% 

Région de provenance   
 Québec 

Mauricie 
Montréal 

7 
4 
5 

44,0% 
25,0% 
31,0% 

Milieu de recrutement   
Milieu de 
recrutement 

Maison de transition 
Employabilité 
Dépendance 
Organisme d’hébergement d’urgence 
Santé mentale 

5 
2 
4 
3 
2 

31,0% 
12,5% 
25,0% 
19,0% 
12,5% 

Statut conjugal   
 Célibataire  

En union libre 
12 
4 

75,0% 
25,0% 

Occupation   
 École ou travail 

Sans occupation 
2 

14 
12,5% 
87,5% 

Part des responsabilités financières   
 Seul 

Partagé avec un tiers 
11 
5 

69,0% 
31,0% 

Scolarité    
 Secondaire 2 et moins 

Secondaire 3 terminé sans étude post secondaire 
DEP amorcé ou terminé 
Cégep ou technique amorcé ou terminé 
Inconnu 

2 
8 
2 
3 
1 

12,5% 
50,0% 
12,5% 
19,0% 
6,0% 

Situation d’hébergement   
 En situation d’itinérance ou en hébergement d’urgence 

En hébergement stable 
8 
8 

50,0% 
50,0% 



 

Tableau 3 

Caractéristiques sociodémographiques et profil des participants  

Participant 

Nom fictif 

Sexe Âge État civil Niveau de 

scolarité 

Autonomie 

financière 

Travail 

ou école 

Source du 

revenu 

Résidence 

Cyril Masculin 28 Célibataire Sec.5 Seul Non  Aide sociale Autre 

Benoît Masculin 21  Célibataire Sec. 4 Seul Non Aide sociale En loyer 

Serge Masculin 28 En couple DEP Seul Non Travail au 

noir 

En loyer 

Éléonore Féminin 28 En couple Sec. 5 Moitié-moitié Non Aide sociale En loyer 

Bruno Masculin 30 Célibataire 6e primaire Seul Non Aide sociale En loyer 

Agathe Féminin 32 En couple Sec. 5 Faible portion des 

dépenses assumée 

par un tiers 

Non Aide sociale Autre 

Axel Masculin 21 Célibataire Sec. 1 Seul Non Manquant Autre 

Béatrice Féminin 30 Célibataire DEC Faible portion 

assumée par un 

tiers 

Oui Prêt et 

bourse 

Autre 

Florent Masculin 25 En couple Sec. 5 Seul Non Aucun Autre 

Éliane Féminin 31 Célibataire Technique Seul Non Manquant Autre 

Jérémie Masculin 25 Célibataire Sec. 3 Faible portion 

assumée par un 

tiers 

Non Manquant En loyer 



 

Participant 

Nom fictif 

Sexe Âge État civil Niveau de 

scolarité 

Autonomie 

financière 

Travail 

ou école 

Source du 

revenu 

Résidence 

Claude Non-Binaire 22 Célibataire Sec. 4 Seul Non Aide sociale En loyer 

Yves Masculin 33 Célibataire DEP Majorité des 

dépenses 

assumées par un 

tiers 

Non Chômage Chez mes 

parents 

Hugues Masculin 22 Célibataire Manquant Seul Non Aucun Autre 

Joey Masculin 32 Célibataire Sec. 4 Seul Oui Fédérale Autre 

Fanny Féminin 32 En couple Sec. 5 Petite portion des 

dépenses assumée 

par un tiers 

Non Emploi Qc En loyer 

Note. Sec. = secondaire, DEP = diplôme d’études professionnelles, DEC = diplôme d’études collégiales, En loyer = en appartement, en 

condominium ou dans sa maison, Autre = en situation d’itinérance visible ou cachée (ex. : chez un ami, dans la rue, dans un organisme 

d’hébergement d’urgence, etc.) 

 

 

 

 



 

 

Déroulement de la collecte de données  

Les entretiens individuels avec les participants (n=140) du projet 1A de (RÉ)SO 16-35 ont 

été menés par l’équipe de recherche, dont par l’auteur de ce mémoire, entre le mois de décembre 

2018 et le mois de janvier 2020. Les entretiens ont débuté une fois que les demandes de certificat 

éthique ont été approuvées. Chaque entretien a débuté avec une présentation du projet de 

recherche et du formulaire de consentement, suivi d’une collecte d’informations et de signatures 

nécessaires pour la suite du projet de recherche 1A de (RÉ)SO 16-35 (Appendice E). Les 

participants ont gardé une copie du formulaire de consentement, une feuille de ressources d’aide 

disponibles dans leur région respective (Appendice F1) et une publicité du projet de recherche 1A 

de (RÉ)SO 16-35 (Appendice C). À la suite de la signature du formulaire de consentement, 

l’entretien a débuté et a duré en moyenne 90 minutes. Les entretiens ont été enregistrés sur deux 

appareils audio numériques en cas de problèmes avec l’un des deux. Au cours de l’entretien, une 

ligne du temps format papier a pu être remplie par l’interviewer en collaboration avec le 

participant, ce qui a facilité la tâche aux deux acteurs pour se situer dans le temps pendant que le 

participant a raconté son parcours de vie et d’utilisation de services. À la fin de l’entretien, un 

formulaire de données sociodémographiques (Appendice G) a été rempli conjointement avec 

l’interviewer pour dresser un portrait des participants. Finalement, une compensation de 20$ en 

argent comptant a été remise aux participants et un reçu (Appendice H) a été rempli et signé par 

l’interviewer et les participants.  

 

L’enregistrement audionumérique de l’entretien ainsi que les documents papier 

(formulaire de consentement, questionnaire sociodémographique, reçu de compensation, et la 

ligne du temps) ont été remis rapidement à la coordonnatrice de recherche du programme (RÉ)SO 

16-35 dirigé par Natacha Brunelle à l’UQTR après les entretiens. Une fois les entretiens terminés 

et transférés sur l’ordinateur de la coordonnatrice du programme, ils ont été immédiatement 

supprimés des appareils audionumériques en possession des interviewers. Ils ont ensuite été 

 
1 Seulement la feuille de ressources pour la région MCQ est en appendice mais chaque région avait sa propre feuille 
de ressources. 
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transcrits par l’équipe d’assistants de recherche du (RÉ)SO 16-35. Toutes ces personnes avaient 

préalablement signé un engagement à la confidentialité. 

 

À la suite de la transcription des verbatim par les assistants, les données nominatives 

(nom de villes, organismes, participants, membres du réseau social, etc.), les dates et lieux de 

travail ont été censurés pour préserver l’anonymat des participants. Ces derniers ont été 

remplacés par des codes et des noms fictifs et inscrits dans des légendes respectives à chaque 

verbatim, dans un fichier protégé par un mot de passe disponible aux membres de l’équipe de 

recherche seulement, comme tous les documents informatisés du (RÉ)SO 16-35. 

 

Les informations du questionnaire sociodémographique ont été transposées dans le 

programme informatique d’analyse statistique SPSS par une assistante de recherche. Les lignes 

du temps ont été complétées et transposées dans un format EXCEL par des assistants de 

recherche.  

 

Analyses 

Dans cette section, la démarche menée par l’équipe de recherche du projet 1A duquel est 

issu cette étude sera d’abord présentée avant de décrire et définir les propres actions 

méthodologiques fait pour ce mémoire. L’analyse de l’ensemble des entretiens a été réalisée à 

l’aide du logiciel NVivo 12. Une analyse thématique a été menée (Paillé et Mucchielli, 2012) en 

procédant par analyse verticale et transversale des entretiens réalisés. Pour l’analyse verticale, un 

résumé de chaque entretien a été réalisé, ainsi qu’une ligne du temps et une liste de caractéristiques 

contenant des critères d’intérêt pour la recherche (ex. : type de crime commis, type de peine, 

situation d’itinérance). Les listes de caractéristiques ont ensuite été répertoriées dans un seul 

document permettant de connaître qui sont les participants correspondants à chacun des critères 

retenus et combien. 

 

La thématisation séquenciée a été retenue pour élaborer l’arbre thématique ayant servi à la 

codification (Paillé et Mucchielli, 2012) de chaque entretien. Ainsi, l’équipe de recherche (RÉ)SO 
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16-35 a d’abord construit une grille de codification à partir d’une procédure mixte, déductive et 

inductive en utilisant un premier entretien. La phase déductive a consisté à l’élaboration des 

thèmes centrés sur les objectifs de recherche et les questions du guide d’entretien. La phase plus 

inductive a consisté à ajouter à la grille les thèmes émergeant de ce premier entretien. Cette 

première version de la grille de codification a été testée avec l’analyse d’un premier verbatim 

d’entretien par l’équipe de recherche. Les membres de l’équipe de recherche ont aussi pratiqué un 

accord interjuges en comparant leurs codifications respectives. Une amélioration de la grille de 

codification en a résulté. L’équipe a par la suite soumis la nouvelle grille à un second verbatim et 

refait les étapes précédentes pour établir une troisième version de la grille. Un guide de 

codification a été élaboré tout au long afin de mieux garantir une compréhension uniforme du 

type de matériel qui devait être codifié dans chacun des thèmes par les six assistants-analystes (y 

compris l’auteur de ce mémoire). La version finale a été utilisée pour codifier les 46 premiers 

verbatim à partir du logiciel Nvivo entre août 2019 et décembre 2019 (Appendice I). Elle 

comprend 50 thèmes distincts regroupés en 10 grandes catégories. Une procédure d’accord 

interjuges avec le logiciel a été réalisée suite à la codification des premiers entretiens. 

Considérant que le guide était très exhaustif (50 codes/thèmes), le Kappa de Cohen obtenu avec 

le critère « les segments doivent se chevaucher pour l’ensemble des codeurs (six codeurs) » est 

modéré (0,60) selon les critères développés par Landis et Koch (1977). Bien que cette procédure 

de calcul pour les interjuges présente des limites, et même des enjeux importants en recherche 

qualitative (O’Connor et Joffe, 2020), elle a néanmoins permis à l’équipe de codeurs de tendre 

ensuite à une plus grande uniformité dans la codification puisqu’elle a permis d’identifier ce qui 

posait plus problème en dehors de la longueur différente des extraits codifiés par chacun (ce qui 

explique une bonne partie du coefficient obtenu). Toutefois, des membres de l’équipe ont jugé 

que la grille de codification ne permettait pas d’atteindre adéquatement ou assez rapidement les 

objectifs de recherche en étant trop descriptive. 

 

Un deuxième arbre thématique (grille de codification) a été alors élaboré pour codifier les 

verbatim des participants 047 à 136. Pour cette deuxième grille, l’équipe a conservé certains 

thèmes, alors que d’autres ont été ajoutés, fusionnés, subdivisés ou regroupés (total de 82 codes 
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en tout dans 10 grandes catégories). Cette grille était un peu plus déductive qu’inductive. Des 

catégories conceptualisantes ont été ajoutées en reprenant des thèmes issus du contexte théorique 

(ex. : désistement). Les catégories conceptualisantes se définissent comme étant des : 

« productions textuelles se présentant sous la forme d’une brève expression et permettant de 

dénommer un phénomène perceptible à travers une lecture conceptuelle d’un matériau de 

recherche » (Paillé et Mucchielli, 2016, p.320).  Elles permettent donc de dénommer un 

phénomène ou un concept théorique existant qui est reconnu en lisant des extraits de verbatim. 

Ce nouvel arbre thématique (Appendice J) a permis de mieux répondre aux objectifs de recherche 

de l’axe 1 du RÉ(SO) 16-35.  

 

Durant cette deuxième phase de codification qui s’est échelonnée de juin 2020 à 

septembre 2020, les étudiants-assistants de recherche codeurs (cinq) ont codifié 62 entretiens de 

recherche dans le logiciel Nvivo. Un premier entretien a été sélectionné pour réaliser un accord 

interjuges avec les cinq codeurs. Le degré d’accord global variait de 0,48 à 0,59, soit un niveau 

d’entente moyen selon Landis et Koch (1977). Une redéfinition des descriptions des codes a alors 

été entreprise sur la base des divergences des codeurs quant à leur interprétation du livre de code. 

Un deuxième accord interjuges (avec tous les codeurs) a été réalisé et le Kappa de Cohen obtenu 

variait entre 0,55 à 0,69 entre les 5 codeurs. Le guide a été revu. Finalement, trois entretiens ont 

été codés en sous-groupe et les ententes interjuges ont varié entre 0,64, 0,66 et 0,69, ce qui a été 

jugé « modéré » (Landis et Koch, 1977) si bien que les codeurs ont pu poursuivre après avoir 

discuté des ajustements nécessaires. Les thèmes à codifier ont été divisés parmi l’équipe 

d’étudiants-assistants. Les membres de l’équipe ont été placés en dyade et chaque dyade a été 

spécialiste de nœuds en particulier. Cela a permis à l’équipe d’être plus efficace pour codifier les 

verbatim dans les nœuds de l’arbre thématique. Dans l’optique d’être cohérent avec les objectifs 

de recherche de ce mémoire, le nœud « Entourage » a été sous ma charge avec une autre 

étudiante-assistante.  

 

À partir de septembre 2020, des analyses en dyade ont été réalisées sur des sous-thèmes 

spécifiques des entretiens, tels que la consommation et les services en dépendances; la 
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collaboration entre les services; le désistement assisté; l’expérience de la détention ou des 

services offerts aux jeunes contrevenants; l’influence des membres de l’entourage sur les 

processus de désistement du crime; les changements identitaires; etc. Considérant que ce 

mémoire portait sur les PJVSI, l’auteur de ce mémoire a effectué les analyses transversales pour 

notre sous-échantillon. Les documents d’analyse utilisés ont été créés par le croisement de 

certains nœuds en lien avec l’objectif de recherche de ce mémoire. Les croisements ont été faits à 

l’aide du même logiciel ayant servi à la codification (Nvivo 12). Le nœud « Dimension 

relationnelle et sentiment d’appartenance » a été croisé avec les nœuds « Dimension 

organisationnelle », « Dimension occupationnelle » et « Service ». Les analyses transversales ont 

eu pour but de faire ressortir les points de convergences et de divergences dans les propos des 

participants contenus dans les extraits retenus par ces croisements de thèmes. Chaque idée 

convergente qui est ressortie de cette analyse a permis de constituer une section ou sous-section 

du chapitre Résultats de ce mémoire. Les points de divergence ont surtout permis de nuancer ces 

idées convergentes. 

 

Analyse secondaire des données   

Cette étude repose sur une analyse secondaire de données ayant été recueillies dans le 

cadre du projet 1A du programme de recherche en partenariat (RÉ)SO 16-35. Les données créées 

ont eu pour objectif primaire de répondre aux questions de recherche de ce projet. Pour la 

réalisation de la présente étude, une autre codification avec de nouveaux thèmes n’a pas été 

nécessaire. En effet, l’objectif général de ce mémoire s’inscrivait dans l’objectif du projet 1A, 

mais plus spécifiquement auprès d’un sous-groupe de l’échantillon, soit les PJVSI. L’analyse des 

thèmes existants a été satisfaisante pour répondre aux questions de recherche puisque le guide 

d’entretien et l’arbre thématique réalisé dans le cadre du projet 1A comportaient tous les deux des 

catégories au sujet du soutien social et du réseau social (appelé entourage dans le guide), mais 

aussi de l’emploi et des services reçus afin de recueillir l’influence du soutien social informel sur 

ces dimensions importantes pour la (ré)intégration sociocommunautaire.   
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L’analyse secondaire des données comporte des avantages. Elle permet de répondre à de 

nouvelles questions de recherche (Perrino et al., 2013) sans les coûts administratifs et de 

réalisation de la collecte de données (Ruggiano et Perry, 2019). Cela peut être particulièrement 

significatif lorsque les données recueillies et partagées proviennent d’une population plus difficile 

à rejoindre (Chatfield, 2020). En utilisant les données du (RÉ)SO 16-35, cela permet de 

maximiser les ressources utilisées en analysant une seconde fois les données recueillies. Ceci 

permet la création de nouvelles connaissances à faible coût tout en permettant de solliciter moins 

de personnes, leur générosité et leur temps, cela étant éthiquement positif en soi. Les 

désavantages de l’analyse secondaire de données seront discutés dans la partie sur les limites de 

l’étude du chapitre « Discussion ». 

 

Conservation des données  
L’ensemble des documents papier (questionnaires sociodémographiques, formulaires de 

consentement et lignes du temps) sont conservés dans des classeurs barrés à l’intérieur de locaux 

appartenant à Natacha Brunelle à l’UQTR. Les entretiens en format audionumérique, transcrits 

intégralement et informatisés, sont consignés dans un fichier protégé par un mot de passe sur 

l’ordinateur de la coordonnatrice du projet de recherche (RÉ)SO 16-35. Seule l’équipe de recherche 

du (RÉ)SO 16-35 a accès à la base de données. Les données des participants seront conservées 5 

ou 25 ans, selon la préférence du participant au moment de la signature du formulaire de 

consentement. 

 
. 
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Résultats 

 

 

 

 

 



 

 

Dans cette section du mémoire, les résultats de l’analyse thématique transversale du 

corpus sont présentés en ayant comme but de brosser un portrait de la manière dont les PJVSI 

perçoivent que leur réseau social informel les a aidés ou leur a nui dans leur processus de 

désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire. La structure de présentation des 

résultats sera divisée en quatre sections selon un réseau social informel spécifique soit : la 

famille, les partenaires amoureux, les amis et les collègues. Les différentes formes de soutien 

décrites ainsi que leurs rôles facilitant ou entravant leurs processus de désistement et de 

(ré)intégration sociocommunautaire seront abordés ainsi que toute autre façon par laquelle le 

réseau social a influencé positivement ou négativement ces processus.  

 
La famille 

Les résultats obtenus montrent que la famille (rapprochée et éloignée) a pu faciliter ou 

nuire dans le processus de désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire des 

PJVSI. Celle-ci a pu les aider en offrant différents types de soutien (instrumental, informationnel 

et émotionnel). Pour beaucoup de ces participants, leur source de soutien familial a surtout été 

leur mère. Pour ces participants qui ont su garder une relation stable avec au moins un membre de 

leur famille, celle-ci a constitué une source de soutien instrumental et émotionnel disponible dans 

les moments de crise ou de désespoir. Cette section présente comment la famille a pu notamment 

influencer la trajectoire de services des répondants en termes d’hébergement et d’employabilité. 

Par ailleurs, la famille a pu aussi nuire au processus de désistement du crime et de (ré)intégration 

sociocommunautaire en raison des problèmes familiaux ou en n’ayant pas été investi dans la vie 

du participant pendant une période.  

 

Le soutien instrumental offert par la famille 
Le soutien instrumental offert par la famille s’est présenté dans le corpus sous plusieurs 

formes : hébergement, soutien matériel pendant l’utilisation d’un service, soutien financier et, 

finalement, sous forme de transport. Bien que ce type de soutien se soit avéré généralement 

aidant, il a parfois pu nuire dans certaines circonstances au processus de désistement du crime et 

de (ré)intégration sociocommunautaire des PJVSI. 
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Le soutien instrumental sous forme d’hébergement  

La famille de certains participants a été une source de soutien instrumental en offrant de 

l’hébergement personnalisé, soit pendant une situation d’itinérance, pendant et après l’utilisation 

d’un service ou à la suite d’une période de détention. Beaucoup de participants ont eu 

l’opportunité d’être hébergés par leur famille à certains moments de leur parcours et plusieurs se 

sont prévalus de cette opportunité. Cela a permis à quelques-uns d’avoir les conditions 

nécessaires au maintien d’un emploi et/ou d’un service. Toutefois, accepter l’hospitalité d’un 

membre de la famille et cohabiter avec celui-ci n’a pas toujours semblé évident pour plusieurs 

participants.   

 

L’hébergement par la famille a été aidant pour quelques participants. Cette forme 

d’hébergement a pu les protéger d’une nouvelle situation sans-abris ou a permis de faciliter le 

maintien d’un travail. Dans l’exemple suivant, non seulement l’hébergement a été offert par la 

famille, mais la cohabitation a semblé être bénéfique pour Yves. Selon lui, s’il n’avait pas pu être 

hébergé par sa famille il aurait été en situation d’itinérance ou en institution. De concert avec son 

hébergement, il a reçu des services en dépendance, et les soutiens offerts l’aident à ne pas 

rechuter et récidiver : 

Là aujourd’hui, c’est seulement ma mère, mon beau-père, mon frère. Euh là j’habite chez 
eux, elle m’a repris sous son aile, parce que dans le fond, depuis un an, ben là je m’en 
allais dans la rue ou en hôpital psychiatrique ou je m’en allais en prison. […] faque me 
revoir là, ma famille pis tout ça, ça m’a vraiment aidé. Parce qu’en même temps, c’est un 
peu, je comble un peu une de mes dépendances tsé. Euh je fais ça, là il faut que 
j’apprenne à le faire pour moi. Tsé c’est justement pourquoi je suis ici [Organisme en 
dépendance 13] aussi. Pourquoi que je vois le centre anti-dépendance pis tout ça. Parce 
que si je reviens tout seul, je peux retomber dedans encore. […] 
Interviewer : J’aimerais qu’on revienne aux délits que tu as faits par le passé. […] Ça 
serait quoi les périodes où tu en as fait le moins de délits ?  
Participant : Quand j’étais en dedans [rire], quand je pouvais pas sortir, quand j’étais 
encadré. Ben quand je suis encadré, c’est sûr. Regarde là encore là, je suis chez ma mère, 
je suis bien encadré là. (Yves, 33 ans)  
 

L’hébergement a été surtout offert aux participants eux-mêmes et il a été aussi proposé 

pour leurs enfants. Ici, l’aide s’est actualisée en ayant hébergé l’enfant d’une participante pendant 

qu’elle utilisait un service en dépendance : 



 54 

Interviewer : Faque, ils [sa famille] t’ont aidée à ce que tu aies un contact plus proche […] 
Participante : À pas perdre mon fils carrément. Pis même si je l’avais gardé mon fils pis 
tout serait pas arriver que je perde la garde de mon enfant, ben j’aurais sûrement accordé, 
à mon enfant, une vie médiocre. Ouin… j’aurais certainement négligé mon enfant, et 
cetera, je sais pas… mais j’allais pas bien pis ils étaient là pour le prendre. Pis lui assurer 
une routine, et cetera. Pis tant que je consommais pas, ils ont toujours accepté que je le 
vois. (Éléonore, 28 ans)  

 

Pour quelques participants, l’hébergement de la famille leur a permis d’avoir un emploi et 

de le maintenir. L’hébergement n’a pas été facile pour ces quelques participants, car ils ont vécu 

des conflits avec leur famille. Par exemple, Yves raconte comment sa famille a accepté de 

l’héberger pour faciliter le maintien de son travail :   

Euh ouais, ben j’étais dans la rue pis tout ça, mais j’avais trouvé une job. J’avais trouvé 
une job au [Emploi 2] sur [Rue 1]. Pis euh là j’avais dit à ma mère, j’avais dit « écoute 
m’man [maman], j’ai recommencé à travailler » je dis ça « pis tsé j’aimerais ça avoir une 
place pour coucher » pis elle a dit « OK viens t’en chez nous. Essaie chez nous ». (Yves, 
33 ans) 

 

Le soutien instrumental en lien avec l’utilisation de services sous forme de soutien matériel  

Quelques participants de l’étude ont mentionné avoir reçu du soutien instrumental sous 

forme matérielle de la part de leur famille pendant qu’ils recevaient des services de certains 

organismes. Dans cet exemple, l’aide s’est actualisée en apportant un soutien matériel et en 

rendant service :  

Ben c’est sûr que ça m’a aidé que ma mère vienne me porter des vêtements, des petits 
trucs comme ça, comme mettons, justement, quand je me suis fait arrêter tout ça. Au 
début, je l’ai pas appelée. Mon avocate a finalement fini par appeler. Pas juste ça, mon 
auto était parkée en avant, était pas dans le garage. J’avais 530$ de contravention de char 
de parké en avant… de venir chercher mes choses à [ville 1] pis de venir me porter des 
choses, c’était rassurant. C’était rassurant d’avoir mes choses à moi, tsé comme mon 
pyjama pis ces petites choses-là, du shampoing, du déodorant, brosse à dents pis ces 
affaires-là là. Pis de la visite après ça. Ma mère, quand j’ai commencé à avoir le droit 
d’avoir de la visite, elle venait avec mon père. (Fanny, 32 ans) 

 
Le soutien instrumental a parfois pris la forme de transport. Les familles de certains 

participants ont parfois aidé ces derniers à se déplacer. Les transports offerts par la famille ont 

permis de rendre l’utilisation de certains services plus facile. Ils ont aussi favorisé les interactions 

entre les participants et leur réseau social en leur permettant de se rencontrer plus facilement. De 
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plus, le soutien sous forme de transport a parfois aidé les participants à se sortir de situations 

difficiles. Dans cet exemple, la mère d’Éliane est allée la chercher pour l’amener à l’hôpital, ce 

qui lui a permis de recevoir des services psychologiques :  

Intervie er : C’est-tu toi mettons qui t’es présentée à l’hôpital ou c’est quelqu’un qui t’a 
dit euh « Éliane on s’en va à l’hôpital. » ? 
Participa te : Ma mère est [Profession mère] aussi là. Faque c’est ma mère qui est venue 
me chercher pis. Là c’était pas les mêmes symptômes là, c’était vraiment, je me levais pas 
ou peu ou si je me levais, je consommais. J’avais plus aucun intérêt à rien, j’étais 
désorganisée totalement. (Éliane, 31 ans)  

 

Les familles de plusieurs participants ont offert une aide financière à leur proche pendant 

leur trajectoire de désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire. L’aide 

financière a permis à des participants de réduire leur stress financier. Pour certains participants, 

cette aide a été utile pour subvenir à leurs besoins de bases, payer des factures et recevoir des 

services. Par exemple, dans le cas de Yves, sa famille l’a aidé financièrement à payer pour ses 

besoins de base et pour ses services d’avocat : 

C’est vraiment pour l’instant, c’est vraiment ma proche là, c’est ma mère pis mon beau-
père qui sont là pour moi pis autant financièrement que moralement que vraiment euh… 
Est déjà à 15 milles là qu’elle a dépensé pour moi là en même pas 3 mois là avec les 
avocats, avec… pis sans compter le loyer, j’ai pas de loyer à payer pis pas de bouffe à 
payer pis tout ça. (Yves, 33 ans) 

 

Le soutien informationnel offert par la famille 
Le soutien informationnel s’est présenté dans le corpus sous forme d’informations 

données aux participants, souvent accompagnées de soutien instrumental sous forme de transport. 

C’est ainsi que des participants ont réussi à répondre à certains de leurs différents besoins. Les 

informations fournies par la famille des participants (surtout les parents) ont permis à certains 

d’entre eux d’entrer en contact avec un service. Pour la plupart, la famille a facilité l’utilisation 

d’un service en hébergement d’urgence. Un mélange entre soutien informationnel (en ce qui a 

trait aux informations transmises) et soutien instrumental (offrir un transport vers un service) a 

facilité le parcours de ces participants en les aidant à recevoir de l’aide par des professionnels 

pour des problèmes divers, dont des services en dépendance.  
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Les connaissances de la belle-mère de Benoit lui ont permis d’être en contact avec 

plusieurs services pour lui venir en aide, comme un organisme en hébergement et un travailleur 

de rue : 

J’ai eu un appartement avec eux autres que c’est… En fait ma belle-mère est intervenante 
au [Emploi belle-mère]. Je sais pas si tu sais c’est quoi là. […] C’est à [ville 5] là, à [ville 
17], je pense, en tout cas. Pis elle, elle m’a référé au [Organisme hébergement 1], parce 
qu’elle connaît vraiment toutes les ressources là. (Benoit, 21 ans)  

 

Le soutien émotionnel offert par la famille 

Le soutien émotionnel offert par les membres de la famille s’est notamment actualisé 

pendant l’utilisation d’un service sous forme de visites et d’encouragements. Cette forme de 

soutien a eu pour effet d’influencer positivement la trajectoire de services en aidant à gérer le 

stress et l’anxiété vécus pendant l’utilisation de services et en favorisant le maintien dans ces 

derniers. Elle a aussi permis de favoriser et consolider un changement identitaire ou de perception 

de soi positif qui peut s’être opéré durant l’utilisation d’un service. De plus, le soutien émotionnel 

a favorisé la sécurité psychologique de certains participants. En effet, ceux-ci se sont sentis 

rassurés de recevoir de l’aide de leur famille tout au long de leur parcours. Enfin, ce type de 

soutien a aussi permis à quelques participants de développer un sentiment d’appartenance à leur 

famille. 

 

 Le soutien émotionnel a favorisé le maintien des services 
Des participants ayant eu un soutien émotionnel de leur famille pendant l’utilisation de 

services ont exprimé que ce soutien leur a donné la motivation nécessaire pour maintenir leur 

participation ou engagement dans un service. Par exemple, les visites en thérapie de la famille 

d’Éliane et d’un de ses amis ont contribué à un changement identitaire chez elle par les reflets 

qu’ils lui renvoient. Selon Éliane, le soutien de son réseau social lui a donné la motivation de 

persister et de finir sa thérapie : 

Interviwer : Comment ça t’aide dans ton cheminement qu’[Ami 1] vienne te voir ? Ou que 
ta mère aussi vienne te voir ?  
Participa te : je ressens du soutien pis je vois la fierté qu’ils ont pis la fierté qu’ils ont de 
voir mon cheminement pis aussi de ma mère, elle a l’impression de me retrouver là, 
vraiment. Tsé ça fait longtemps que j’ai pas été à jeun, aussi longtemps qu’en ce moment. 
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Faque je suis plus moi-même que je l’ai été depuis vraiment longtemps. Faque tsé de voir 
ce reflet-là, ça me donne pas envie, tsé je veux tellement pas les décevoir là. […] Savoir 
que tout le monde est vraiment fier de moi pis tsé clairement, leur appui, s’ils étaient pas 
là, je suis pas sûr je serais encore ici. (Éliane, 31 ans) 

 

 Le soutien émotionnel a favorisé le sentiment d’avoir un filet de sécurité  

Le soutien émotionnel par la famille a été perçu chez certains participants comme une 

source de soutien toujours présente en institution ou dans la rue, et ce, de façon inconditionnelle. 

Cela a été le cas par exemple pour Éliane avec sa mère : « tout au long de toute ma déchéance 

[…] ben c’est ma mère qui est pas mal tout le temps restée là. » (Éliane, 31 ans) Quant à Agathe, 

elle a pu se confier à sa famille au besoin pendant sa détention lorsque les interventions des 

intervenants faisaient émerger des émotions désagréables et qu’elle n’était pas à l’aise d’en parler 

avec ses codétenues. Selon elle, cela a pu l’aider à gérer des comportements problématiques : 

Interviewer : Si sont pour gratter un bobo, faut qu’ils soient capables après ça de s’en 
occuper tsé. 
Participante : Ouin ben c’est ça. Je considère qu’ils grattent pis qu’il y a plus ou moins 
d’aide. Les filles sont comme laissées à eux même après ça, ils s’en vont dans leur wing à 
travers les autres là. C’est plus ou moins l’harmonie tout le temps dans un département, 
alors ça peut créer des comportements aussi. Tsé ça nous fait vivre des choses pis on est 
comme, on se retrouve comme pogné avec ça, tout seul quasiment. Mis à part qu’on peut 
en parler à notre famille ou peu importe ou à d’autres filles, ben c’est dur de créer des 
liens de confiance aussi avec d’autres femmes. (Agathe, 32 ans) 

 

 Le soutien émotionnel a favorisé la création d’un sentiment d’appartenance  

Le soutien émotionnel offert aux participants par leur famille a permis le développement 

d’un sentiment d’appartenance envers celle-ci. Ce sentiment a été observable dans le corpus par 

des témoignages d’amour entre les participants et leurs proches. Certains participants ont exprimé 

de l’attachement et un sentiment de reconnaissance pour leur famille. Enfin, le sentiment 

d’appartenance a permis à certains participants d’augmenter leur motivation à changer. 

 

Le sentiment d’appartenance pour leur propre famille est observable dans le discours 

d’Yves et d’Agathe. Pour Yves, les personnes les plus importantes pour lui au moment de 

l’entrevue étaient les trois membres de sa famille avec qui il cohabite. Ce sont des personnes qui 

le soutiennent beaucoup et de qui il se sent près :  
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Interviewer : Sur qui tu pourrais compter pour t’aider à réaliser ces objectifs-là ?  
Participant : Là c’est ma mère euh pis mon beau-père pis mon frère. C’est ces 3 
personnes-là qui sont vraiment les plus importantes pour moi pour l’instant. […] C’est 
vraiment pour l’instant, c’est vraiment ma proche là, c’est ma mère pis mon beau-père qui 
sont là pour moi pis autant financièrement que moralement que vraiment euh… (Yves, 33 
ans)  

 

Selon Agathe, sa famille sera là pour elle « pour la vie » et elle en est reconnaissante. Elle 

se sent soutenue inconditionnellement par celle-ci :  

Mais moi, je suis quand même privilégiée, parce que je suis bien soutenue au niveau de 
ma famille. Sont encore là malgré que ça fait plusieurs fois. Mais tsé la famille, c’est pour 
la vie. Mais c’est pas pareil pour tout le monde. (Agathe, 32 ans) 

 

Le soutien émotionnel et le sentiment d’appartenance à la famille ont favorisé la motivation au 
changement 

Certains participants ont présenté une motivation au changement plus prononcée dans 

certaines périodes de leur parcours de (ré)intégration sociocommunautaire. Un sentiment 

d’appartenance envers leur propre famille a semblé accompagner cette période. Ce sentiment a 

aidé des participants à modifier des situations ou des comportements en lien avec la délinquance 

ou la dépendance aux SPA. Le soutien de la famille a souvent constitué une motivation suffisante 

pour opérer certains changements dans la vie des participants. 

 

Pour Yves, qui est retourné vivre dans sa famille, son attachement envers celle-ci et les 

risques de s’en éloigner à nouveau s’il était retourné dans la délinquance semblent plus 

importants que les avantages de commettre des délits : 

J’ai ma famille, j’ai quelque chose là. J’ai du monde, qui perde, j’ai des raisons de perdre. 
Tsé quand j’ai pu rien à perdre, quand je suis tout seul avec moi-même, oublie ça [rire]. 
Quand je suis tout seul avec moi-même, je suis vraiment dangereux là, je pense là. Faque 
ouais. (Yves, 33 ans) 

 

Dans le prochain exemple, Éliane explique que les reflets de personnes dont elle était 

certaine de leur amour envers elle a eu un impact plus important que ceux des intervenants. Les 

reflets de sa situation conjugale violente l’ont motivée à changer. Selon elle, l’impact des 

membres de sa famille a été nécessaire à son changement :  
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Pis, mais tsé si j’avais pas son appui [de sa mère], pis elle était pu là, ça voudrait dire 
qu’elle irait pas bien. Parce que ça voudrait dire que j’irais pas bien tsé. Faque ouais, ça 
changerait tout tsé, je veux dire euh j’ai plein de causes aussi qui font en sorte que je suis 
ici tsé qui m’ont menée ici là comme, tsé juste ma relation que je vivais avec mon ex tsé 
toutes sortes d’affaires que si j’avais pas leur appui, mais probablement que j’aurais 
continué même si j’avais des intervenants pis tout pis qu’ils me disaient que c’était pas 
une bonne chose pour moi pis tout. Ben j’aurais eu une vision extérieure, une vision tsé 
des gens qui tiennent à moi qui sont bienveillants envers moi qu’est-ce qu’ils veulent pas 
pour moi là. (Éliane, 31 ans) 

 

Comment la famille peut nuire à la (ré)intégration sociocommunautaire. 

Plusieurs participants ont mentionné des obstacles qu’ils ont vécus en lien avec leur 

famille et leurs processus de désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire. 

Dans cette section, nous verrons que les conflits familiaux ont empêché le soutien familial 

souvent nécessaire ou important pour faciliter ces processus.  De plus, les participants partagent 

que parfois, ce n’était pas le soutien offert qui a été nuisible. Ce sont plutôt les relations 

familiales ou les conséquences de la consommation abusive de SPA sur les relations familiales 

qui ont limité l’accès aux soutiens offerts. Ensuite, dans le corpus analysé, le soutien de la famille 

n’a pas été une option pendant une période de la vie de beaucoup de participants. Pour quelques-

uns, il ne l’a jamais été. Certains d’entre eux n’avaient plus du tout de contact avec leur famille, 

entre autres, ceux ayant vécu des abus physiques ou sexuels dans leur enfance. Pour plusieurs des 

participants, les relations entre eux et certains membres de leur famille étaient très difficiles et 

empreintes de conflits. Des actes délinquants commis contre leur famille, des tensions liées aux 

problèmes de consommation ou de criminalité du participant ou des rancunes pour un placement 

en centre jeunesse à l’enfance ont créé des dynamiques familiales dysfonctionnelles qui sont 

demeurées présentes dans le temps. 

 

Claude figure parmi le peu de participants n’ayant plus aucun contact avec leur famille. Il 

n’était plus en contact avec sa famille depuis 4 ans. Il vient d’une famille abusive physiquement. 

Sa dynamique familiale l’a empêché de recevoir du soutien familial et elle a contribué à sa 

première situation d’itinérance : 
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Participant : J’étais dans une période dark de ma vie, à 17 ans et demi tsé… je venais 
de me faire abandonner par mes parents après avoir vécu des sévices corporels pendant 
des années face à eux. Faque, tsé j’emmerdais la société.  
[…] 
Interviewer : Tu as été de quand à quand en itinérance ? 
Participant : Du mois de... ben ça dépend, j’ai eu 2 période d’itinérance là... à 17 ans 
quand mes parents m’ont mis dehors... ç’a été une couple de jours entre les différentes 
ressources... les ressources à l’époque qui étaient les parents de mon ancienne blonde, 
l’hôpital où j’allais... sinon pour ce qui est de cette année, quand je suis sorti du poste de 
police pis que j’avais tout perdu... 
Interviewer : Ouin, tu pouvais pu retourner chez vous à ce moment-là pis tu es pas en 
contact avec tes parents depuis que tu as 17 ans. 
Participant : C’est ça. Faque, là, j’étais pogné dans la rue. (Claude, 22 ans) 

 

Parfois, l’hébergement par la famille a été impossible, risqué ou nuisible pour les 

participants de notre étude. Par exemple, certains participants ont été en famille d’accueil et en 

foyer d’accueil pendant leur enfance ou adolescence. La période de transition à la sortie des 

services vers la vie adulte et autonome est une période critique pouvant conduire à un épisode 

d’itinérance. À cet égard, aller vivre avec son parent biologique à la majorité ou entre les familles 

ou foyers d’accueil a pu être une possibilité et elle a été une expérience très confrontante pour 

quelques participants. Dans l’exemple qui suit, Axel raconte être allé vivre avec son père quand il 

a quitté le foyer d’accueil à la majorité. Les deux hommes ont réalisé qu’ils se connaissaient très 

peu. Face à l’échec de la cohabitation, Axel s’est retrouvé à la rue, s’est mis à consommer 

davantage et à commettre des délits pour survivre :  

Participant : Ben… Quand je suis allé à [nom de ville 1], c’était pour rejoindre mon père 
biologique. J’ai habité avec un an pis il m’a mis dans… Je suis tombé dans la rue pis tout 
parce qu’il m’a crissé dehors en me disant que j’étais comme un étranger dans sa propre 
maison, que j’étais pas son fils. 
Interviewer : Ah ouais ? 
Participant : Faque là, je suis partie encore plus sur la dérape.  
[…] Moi, depuis que je suis tout jeune, j’ai toujours voulu le suivre pis j’ai toujours voulu 
être avec pis en fin de compte, je me suis rendu compte que… Que j’avais aucune 
similarité avec cette personne-là. 
[…] Faque j’ai tombé dans la rue, j’ai tombé à devoir vendre de la dope pour pouvoir 
manger pis à essayer de me loger… Euh… J’ai contracté des dettes, à force de 
surconsommer. (Axel, 21 ans) 
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De plus, certains participants ont exprimé avoir eu l’opportunité de retourner chez eux, 

mais ont préféré la situation d’itinérance à l’affrontement du jugement de leur famille : « Tsé du 

côté de ma mère, j’étais pas capable d’arriver du jour au lendemain pis d’aller vivre chez ma 

mère comme si rien était arrivé dans ma vie, comme si je sortais d’une laveuse » (Éléonore, 28 

ans).  

 

Par ailleurs, la consommation de SPA toujours présente chez de nombreux participants 

était une source de conflits familiaux qui a nui au soutien obtenu. Cela a été par exemple le cas de 

Yves, pour qui le soutien reçu par sa famille a généralement bien fonctionné. Même pour lui, la 

consommation abusive de SPA a mis un frein au soutien offert par sa famille. Lorsqu’il s’était 

fait héberger pour faciliter le maintien d’un emploi, celui-ci s’est fait mettre dehors de chez lui à 

cause de sa consommation d’alcool : 

Pis là ben, l’affaire c’est que quand tu travailles dans un bar, c’est un bar, faque tu bois. 
Faque là je revenais avec une haleine de fond de tonne pis elle a pas aimé ça. Pis elle, elle 
m’a amené à là, à cette maison là [une ressource d’hébergement d’urgence], parce qu’ils 
m’ont crissé dehors. (Yves, 33 ans) 

 

La maison familiale a aussi été le lieu de consommation de certains participants, ce qui a 

aussi entrainé la rechute de quelques-uns. Parfois, les membres de la famille ont représenté un 

risque de rechute, car certains avaient des problèmes de consommation. Dans cet exemple, Joey a 

renoncé à l’hospitalité de sa mère pour se protéger. Il a préféré aller dans un service 

d’hébergement supervisé :  

Interviewer : Pis comment ça se passe justement tes relations avec ton père pis […] 
Participant : Ça se passe super bien. Je suis allé le voir la semaine passée, la fin de 
semaine, avec ma sœur, samedi soir. Ça va super bien. Ma mère, je l’ai vu une fois il y a 
deux semaines, mais tsé moi pis ma sœur, on se parle pas mal pis elle voulait que j’aille 
chez eux, mais le problème chez eux… elle s’est fait un nouveau chum. Il est alcoolique, 
lui, 100%. Ma mère est alcoolique aussi. Pis c’est pas une bonne place que j’aille, parce 
que moi, je veux…. Si j’ai de la consommation en avant de moi, je vais être plus porté à 
consommer. C’est sûr que quelqu’un consomme à côté de moi, ça, ça me fait rien. Mais 
tsé on s’est jamais. Je veux pas prendre de risque. Faque, qu’est-ce que j’ai fait, moi, j’ai 
demandé à avoir une admission à [PSMJ 2] à [ville 1]. C’est un organisme en santé 
mentale. Pis eux autres, c’est des appartements supervisés. (Joey, 32 ans) 
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D’autre part, pour certains participants, le soutien émotionnel de leur famille pendant les 

services a été vécu difficilement par la famille. Le fait de soutenir leur proche en thérapie ou en 

prison a été une expérience pénible. Pour d’autres participants, ce soutien a été inexistant. Par 

exemple, Serge mentionne qu’il était trop douloureux émotionnellement pour ses proches de le 

soutenir. Celui-ci préférait alors refuser leur soutien :  

Interviewer : OK, pi comment ta famille t’a soutenu, euh… Au moment où t’étais 
incarcéré ?  
Participant : Ben ils sont revenus juste en thérapie. [rire]  
Interviewer : OK, comment ça s’est passé ?  
Participant : Ils voulaient pas vraiment me voir là. Tsé, ils venaient me voir une fois de 
temps en temps, mais tsé, oublie ça. Ça leur faisait plus de peine que d’autre chose faque 
je slackais les visites là. Tsé, j’étais là : « J’en veux pas ». [rire] (Serge, 28 ans) 

 

Le partenaire amoureux 

Dans cette section, nous verrons que les partenaires amoureux ont parfois été aidants pour 

certains participants en offrant, notamment, du soutien instrumental et émotionnel. D’autre part, 

nous verrons que les partenaires amoureux peuvent nuire à la (ré)intégration sociocommunautaire 

(accès aux services, risques de récidives et de consommation).  

 

Le soutien instrumental offert par le partenaire amoureux 

Le soutien instrumental offert par le partenaire amoureux s’est présenté dans le corpus 

sous la forme d’hébergement et d’aide offerte en lien avec les besoins de bases. D’abord, peu de 

participants ont eu l’occasion de sortir d’une situation d’itinérance grâce à l’hébergement offert 

par un conjoint. Pour ceux et celles qui ont eu cette opportunité, ils ont vécu l’expérience comme 

une occasion d’être hébergés à moindres coûts et de partager une collocation. Par exemple, 

Claude a trouvé un toit chez sa conjointe lors d’une situation d’itinérance : 

Faque, j’avais pas de ressources, vraiment, tsé il y en avait une ressource pour les jeunes, 
mais ça, il faut la connaître pis dans le temps, je le savais pas. Mais... j’étais pogné, j’avais 
frette, je savais pu où aller. Je pleurais... j’avais été me réfugier dans un aréna... ben dans 
un abri de patinoire municipal pis là, j’avais pris la décision d’appeler ma blonde de 
l’époque pis j’étais allé coucher chez ma blonde pis, là, par après, il est arrivé plein de 
péripéties. (Claude, 22 ans) 
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En plus d’un soutien instrumental au niveau de l’hébergement, certains participants ont 

nommé avoir reçu du soutien de leur conjoint(e) pour répondre à leurs besoins matériels. En effet, 

Joey souligne dans cet extrait de verbatim le lien entre l’aide fournie par son partenaire et sa 

réduction de délits. Cette aide matérielle lui a permis d’arrêter de se prostituer, de vendre des 

drogues et ainsi d’éviter de se mettre dans de fâcheuses situations : 

Participant : Je suis sorti le 6 avril 2015 à [ville 2] du [centre de détention 4] pis là, j’ai 
rencontré un gars sur la rue. Lui, avant il était archimillionnaire. Faque, il m’a amené chez 
eux. Lui, il consommait du Cristal Meth. Faque, il me gâtait. Il m’achetait un téléphone, 
mais c’est pas juste ça. Il m’avait acheté un téléphone à ma fête en 2015. Tat ti, tatata. 
J’avais arrêté, je faisais pu de prostitution. J’étais tout le temps avec lui chez eux. J’étais 
bien. J’étais nourri, logé. J’avais de l’argent. J’avais mon chèque de BS. Il me montrait 
comment bien gérer mon chèque pis tout. […]  
Interviewer : Pis lui, comment ça t’aidait justement dans tes délits ? 
Participant : Ben même s’il me payait de la drogue, je m’entendais bien pis ça l’évitait 
d’aller au centre-ville me mettre dans la marde, me faire pogner par la police. Je vendais 
pas. C’est ça. (Joey, 32 ans) 

 

Le soutien émotionnel offert par le partenaire amoureux 

Un soutien émotionnel a souvent été offert à plusieurs femmes de notre sous-échantillon 

par leurs partenaires amoureux pendant l’utilisation d’un service et après. Être en couple a aussi 

favorisé la motivation de participants à changer leurs habitudes de vie pour conserver la qualité 

de leur relation amoureuse.  

 

Dans ce premier extrait de verbatim, le nouveau partenaire amoureux de la participante 

était différent de ses partenaires précédents. Lors de l’entretien, elle était en relation avec 

quelqu’un qui ne consomme plus et qui a connu, tout comme elle, les services correctionnels. 

Celui-ci l’a soutenue dans son parcours et elle s’est sentie comprise : 

Oui, ben j’ai mon conjoint. […] Alors on a une très belle communication, on apprend à se 
connaître, moi c’est sûr que tsé il m’a appuyé vraiment durant mon incarcération et ici en 
transition vraiment. C’est une personne qui sait c’est quoi faire de la prison aussi. Alors ce 
que je vis à chaque moment que je le vis, il comprend à 100 % ce que je vis. (Agathe, 32 
ans) 

 

Le soutien émotionnel offert par un partenaire amoureux a pu faciliter la création d’un 

sentiment d’appartenance à son couple. C’est ce sentiment qui semble avoir mené des 
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participants à changer leurs habitudes par peur de perdre un lien affectif. Par exemple, le fait de 

rencontrer un conjoint qui ne consomme pas ou peu a semblé très aidant pour influencer certains 

participants à modifier leur consommation de SPA. Yves a décidé de changer son mode de vie, 

tel que sa consommation, pour être en couple avec cette personne.  

C’est pour ça qu’après ça, quand je suis sorti avec une fille qui est calme avec un enfant 
pis tout ça, écoute-moi, ça voulait me reposer là, j’étais comme OK là les trips de 
mushrooms pis tout ça pis de speed pis des danseuses des ci, des ça [soupirs]. Tsé un 
moment donné là calme toi là. […] Tsé je viens de lâcher ce domaine-là, la drogue, la 
poudre, tout cet univers-là pour aller avec une bonne fille. (Yves, 33 ans) 

 

La relation amoureuse peut nuire à la (ré)intégration sociocommunautaire 

  Pour certains participants, la relation amoureuse n’a pas aidé à leur désistement du crime 

et leur (ré)intégration sociocommunautaire. Pour les femmes particulièrement, leur relation 

amoureuse n’a pas été aidante en lien avec leur trajectoire de service. De plus, elle a parfois aussi 

favorisé la récidive et/ou la rechute de certains participants et participantes.   

 

La relation amoureuse a parfois été nuisible à l’obtention ou l’utilisation de services   
Pour beaucoup des femmes de notre sous-échantillon, leur partenaire amoureux a nui dans 

leur trajectoire de service. Pour certaines, elles ont quitté de façon prématurée un service ou ont 

été moins investies dans celui-ci, en partie à cause de cette relation. D’autres ont rechuté avec 

leur conjoint consommateur. 

 

Par exemple, Éliane a choisi de quitter un organisme en hébergement d’urgence alors 

qu’elle était en situation d’itinérance pour rejoindre son partenaire amoureux dans la rue :  

Mais en tout cas, bref, entre les 2, ce qui est important de savoir, c’est qu’au mois de mai, 
dans le fond, quand moi je suis sortie du bois, ma mère, elle est venue me chercher. Pis 
euh, elle, elle habite avec son chum pis c’est ben compliqué pis qu’il m’a envoyée, elle est 
venue me porter à [Organisme hébergement 3]. Une maison pour sans-abris dans le fond 
là en ville. En plein centre-ville pis à ce moment-là, ben moi, j’ai dormi là une nuit, je suis 
partie avec un sac seulement, j’ai dormi là une nuit pis euh je suis allée ensuite rejoindre, 
lui il avait été hospitalisé à [Nom hôpital 1] pis je suis allée le rejoindre pis euh je suis 
partie comme ça dans la rue. (Éliane, 31 ans) 
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Quant à Fanny, elle a mis précocement un terme à sa thérapie en dépendance pour rester 

en couple avec son nouveau conjoint rencontré à même le service, car l’un d’eux a dû quitter 

l’établissement pour faire respecter un règlement empêchant les relations amoureuses entre 

usagers en thérapie :  

Logiquement, j’aurais dû être sorti de là. Je comprends le principe que oui, c’est vrai 
qu’on aurait pas dû être en couple là-bas, ça fait vraiment dépendance affective là. Ça fait 
vraiment sauté de un pour là, c’est quasiment ça là. […] je voulais rester avec [nom de 
son conjoint] pareil. J’avais pas envie qu’on se laisse. […] Pis c’était moins compliqué 
que je parte. Faque, moi, j’ai appelé mon avocate. Je lui ai dit : « Écoute [nom de 
l’avocate], il faut que j’arrête la thérapie... (Fanny, 32 ans) 

 

La relation amoureuse a parfois constitué un risque de récidive 
Pour quelques participants, la dynamique au sein de leurs relations amoureuses a 

contribué à leur criminalité ou récidive. Elle favorisait leur récidive particulièrement en matière 

de violence conjugale. Par exemple, Jérémie raconte qu’il a récidivé en matière de violence 

conjugale plusieurs fois dans le cadre de la même relation : 

Interviewer : OK. Pendant, là tu m’as parlé d’une fois où tu as fait un 6 mois de détention 
pour violence conjugale dans la même relation. Est-ce qu’il y en a eu d’autres ?  
Participant : Ouais, ç’a recommencé. J’ai refait un autre 6 mois, ça été du récidivisme. Pis 
j’aurais pu pogner euh 3 ans pis tout là.  
Interviewer : Pour violence conjugale ?  
Participant : Ouais.  
Interviewer : Faque un autre 6 mois. Suite à ça ?  
Participant : Suite à ça, je m’en suis allé en thérapie.  
[…] Ouais elle a été complétée ma thérapie ici. Pis après ça, je suis ressorti, je suis encore 
ressorti avec cette fille-là. Même si on avait des interdictions de contact, on les a fait 
enlever. Pis ç’a recommencé encore. (Jérémie, 25 ans) 

 

Plusieurs femmes de l’échantillon ont, quant à elles, récidivé en compagnie de leur 

partenaire amoureux en commettant des crimes en lien avec la vente de stupéfiants. Fanny 

nomme que sa délinquance était, entre autres, attribuable à sa relation amoureuse. Elle souligne 

aussi ce sentiment de sécurité qui lui manquait pour sortir de sa relation amoureuse : 

Sauf que la délinquance, c’est un choix. Ç’a pas eu le temps... j’ai comme eu besoin d’eux 
autres pour me sortir d’où ce que j’étais. J’avais besoin de vraiment quelqu’un. J’avais 
besoin de prendre confiance en moi. J’avais besoin d’être en sécurité pour sortir de la 
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relation que j’étais. Pis c’est la relation dans laquelle j’étais qui faisait en sorte que c’était 
vraiment plus de la délinquance, qui impliquait pas juste moi. (Fanny, 32 ans)  

 

La relation amoureuse a parfois favorisé la consommation  
Pour quelques participants, la relation amoureuse a représenté un facteur de risque de 

rechute. Plusieurs des femmes interviewées ont rechuté avec leur conjoint qui était un 

consommateur. Mais parfois c’est une rupture amoureuse qui a précipité une rechute associée aux 

émotions désagréables qu’elle a impliquées.   

 

À la suite de sa thérapie, Éliane est revenue en relation avec son ex-conjoint. En 

compagnie de celui-ci, sa consommation a augmenté en intensité :  

Début 2018, quand que je suis sortie de [Organisme en dépendance 33], euh j’ai rencontré 
mon dernier ex là-bas. Lui, il était en réinsertion. Je suis partie de là, j’ai crissé mon camp 
de là pis après ça ben une semaine plus tard, peut-être, il venait me rejoindre, m’appeler, 
parce qu’il avait pas de place à vivre pis tout. Pis finalement, il est comme jamais reparti. 
Euh avec lui, ben là, c’est ça, là j’ai continué à consommer GHB, speed. Pis euh c’est 
avec lui que j’ai commencé à consommer par injection. (Éliane, 31 ans) 

 

Dans un autre ordre d’idée, la séparation d’Yves avec sa conjointe a contribué à sa 

rechute :  

Depuis un an, ben là je m’en allais dans la rue ou en hôpital psychiatrique ou je m’en 
allais en prison. C’était sûr, sûr, sûr, parce que j’ai pris un esti de dérape de cocaïne pis 
d’alcool pis tout ça là. Après mon ex là, je me suis comme, j’avais de quoi à oublier là, 
j’avais de quoi. Faque j’ai pris mon 15 000 piastres dans mon compte pis ça m’a pris deux 
mois à le flauber là. Je l’ai snifé pis après ça, c’était à la job pis que toutes mes payes 
passaient là-dedans. J’arrivais pu à payer mon loyer. (Yves, 33 ans) 

 

Les amis 

Les amis des participants ont pu faciliter ou nuire à leur trajectoire de désistement du 

crime et de (ré)intégration sociocommunautaire en leur offrant les différentes formes de soutien 

(instrumental, émotionnel et informationnel) ainsi qu’en influençant leur consommation de SPA 

et leurs comportements délinquants. Ils ont aussi parfois influencé leur changement identitaire. 

Dans cette section, les amis incluent notamment des co-usagers dans les services et des 

connaissances qu’ils considèrent parfois comme des amis.  
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Le soutien instrumental offert par les amis 
Les amis ont offert du soutien instrumental à plusieurs participants. Ce soutien leur a 

permis d’être hébergés, de faciliter leur trajectoire de service, de répondre à leurs besoins 

matériels, de recevoir de l’aide financière et de répondre à leur besoin de sécurité. Enfin, le 

soutien instrumental s’est aussi actualisé par de l’aide que les amis ont apportée à certains au 

niveau de l’emploi.  

 

 Les amis ont facilité l’hébergement 

Les amis de certains participants ont offert à ceux-ci des opportunités d’hébergement qui 

ont parfois été bénéfiques. L’hébergement avec un ou des amis a permis à certains répondants 

d’améliorer leur qualité de vie temporairement et d’éviter des situations d’itinérance. Ces 

périodes d’hébergement et d’inclusion dans un groupe ont concordé avec des moments où le 

participant a participé socialement (ex. : usage de service, travail) et/ou a modifié sa 

consommation. Dans ce premier extrait de verbatim, l’hébergement par les parents de l’ami 

d’Éléonore a semblé avoir amélioré sa vie, entre autres, en l’aidant au niveau de ses 

responsabilités parentales. Pendant cette période, elle travaillait, semblait consommer moins et 

collaborait bien avec le DPJ. Le soutien instrumental offert par la famille de son ami a facilité le 

maintien de ce service :  

Interviewer : Pis c’est quoi qui t’a motivé à aller justement ? 
Participante : Chez [nom de l’ami 2] ? 
Interviewer : Oui. 
Participante : Ben justement, c’est arrivé dans le bon moment dans ma vie. Motiver à me 
retrouver sur la map, faire mes rendez-vous, ça m’a permis d’avoir une place pour habiter 
sans que ça nuise à mon enfant pis que je puisse voir la DPJ. (Éléonore, 28) 

 

Quant à Benoit, il a rencontré une femme à l’urgence et celle-ci l’a invité à venir chez elle 

pour l’aider en lui offrant un toit et de la nourriture en échange de services. Il y est resté pendant 

6 mois et a réussi à occuper un emploi pendant cette période :  

Pis ça fini qu’à l’urgence, ben là j’étais même pas dans l’aile psychiatrique, j’étais juste à 
l’urgence, pis j’ai rencontré une fille là qu’était là aussi pour la même affaire que moi. 
Elle, elle voulait juste voir un psychiatre, faque elle a fait semblant d’avoir des idées 
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suicidaires pour voir un psychiatre tsé faque… En tout cas, pis là j’y ai expliqué, j’y ai dit 
d’où est-ce que je venais pis qu’est-ce que je câlissais ici genre, pis elle a dit « regarde au 
pire euh » elle dit « je vais te laisser mon adresse, tu viendras chez nous, pis on va essayer 
de te dépanner un peu, t’héberger un peu le temps que tsé tu puisses avoir ton BS pis tout. 
Faque j’étais comme « ah ouin nice ». […] je dormais dans une tente roulotte, mais pareil 
tsé, j’avais un toit sur la tête pis criss je mangeais là. J’ai resté 6 mois avec eux autres, 
vers la fin j’ai crissé mon camp, parce que là j’étais rendu la bonne à tout faire dans la 
maison, je travaillais 40 heures semaine au [travail 2] esti pis fallait je fasse tout le 
ménage pis c’était jamais correct. (Benoit, 21 ans) 

 

 Les amis ont offert un transport qui a facilité l’utilisation de services  

Les relations amicales ont permis à des participants de faciliter leur utilisation d’un 

service, et aussi d’en faciliter le maintien. Cela a été possible grâce au soutien instrumental 

jumelé avec d’autres types de soutien (ex. : soutien émotionnel et informationnel).  

 

Par exemple, l’ami de Hugues a pris congé de son travail pour lui faire le transport 

jusqu’à une ressource et la lui présenter. Cela a été son premier contact avec un groupe de soutien 

pour la consommation. C’est une ressource que son ami fréquentait lui-même : « C’est lui [son 

ami] qui m’a amené la première fois en thérapie. C’est lui qui m’a conduit là-bas, il a pris une 

journée de congé de travail pour juste m’amener là-bas » (Hugues, 22 ans).  

 

Quant à Éléonore, elle explique qu’elle a pu maintenir plus facilement son suivi avec le 

DPJ grâce à la voiture que lui prêtait la mère de son ami :  

En plus, [nom de l’ami 2], il avait son char avec une balloune dans le char. Faque, elle a 
dit « c’est nous autres qui lui a payé un char » la compagnie tsé c’est elle qui a le gros 
bout du bâton. « À toutes les fois que tu as un rendez-vous de la DPJ, tu prends le char à 
[nom de l’ami 2] et tu y vas. » Tsé faque c’était numéro 1 pour moi. J’avais encore un 
permis de toute façon. (Éléonore, 28 ans) 

 

Les amis facilitent la réponse aux besoins de bases 

Quelques participants de notre étude ont pu compter sur l’aide d’amis pour répondre à 

certains de leurs besoins de base, comme manger ou se vêtir par exemple. Dans ce premier 

exemple, pour l’aider dans sa situation financière précaire, les amis de Benoit l’aident 

financièrement à se nourrir :  
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Interviewer : Euh, premièrement, en ce moment, comment tu réponds à tes besoins de 
base euh nourriture, comment tu payes ton logement ? 
Participant : Ben le logement là, j’ai réussi à payer pareil euh in extremis là, il me reste 
100 piastres à donner pour ce mois-ci, mon coloc m’a dit c’est correct pour le reste là, 
pour le reste du moins.  
Interviewer : OK.  
Participant : Pour la bouffe, écoute euh, ça fait une semaine que c’est ma chum de fille qui 
me fait manger, moi j’ai pu une cenne là. Je travaille pas tsé. Faque j’ai pas de bouffe là. 
(Benoit, 21 ans)  

 

Dans le deuxième extrait de verbatim, Hugues est en situation d’itinérance et un homme 

qui fréquente le même dépanneur, lui a donné des vêtements secs : 

Ouin, faque, le gars, il habite tout proche d’un dépanneur où que je me traine devant 
souvent... Et puis, un jour où est-ce qu’il avait plu les quelques jours... Ça, c’était la 
semaine dernière pis il m’a demandé si je voulais pas des vêtements secs et peut-être une 
nouvelle paire de souliers que lui, il utilise pu ou qu’il veut pu. J’ai dit : « Ben oui, men, je 
vais les prendre c’est sûr. » Faque, il m’a donné ça. (Hugues, 22 ans) 

 

Les amis ont facilité l’employabilité 

Quelques participants ont eu accès au marché du travail plus facilement par le biais de 

leurs amis. Cela a été possible en se faisant offrir un emploi par un ami ou en se faisant référer 

par un ami. Par exemple, Éléonore s’est trouvé un emploi, car la mère de son ami est 

entrepreneure et elle lui a offert du travail au sein de son entreprise : « Elle m’a offert d’aller 

rester avec lui dans le chalet dans le bois, que j’allais travailler à partir du printemps à l’automne 

pour eux autres, dans le paysagement » (Éléonore, 28 ans). Dans le cas de Claude, il a surmonté 

les difficultés d’employabilité liées au casier judiciaire en étant référé par un ami qu’il a connu 

dans un organisme en travail de rue : 

Interviewer : Ouin, les jobs... depuis que tu as été judiciarisé, est-ce que tu t’es remis à 
travailler ? 
Participant : Oui. Ç’a été vraiment fucking compliqué, sérieusement, si je me suis trouvé 
une job, c’est parce que j’avais une plug chez [restaurant 2]. J’ai été plugué là. C’est 
clairement ça.  
Interviewer : Comment tu as fait pour être plugué ? 
Participant : Ben... dans le fond, il y a un autre jeune qui fréquente l’[organisme travail de 
rue 5] que j’étais chummy avec, que lui aussi, il a un dossier criminel, pis qui travaillait 
chez [restaurant 2] depuis des années-là. Faque, il avait une crédibilité là-bas pis il a 
réussi à me faire rentrer en un claquement de doigts. (Claude, 22 ans) 
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Le soutien informationnel offert par les amis 

Les amis et connaissances de plusieurs participants ont permis à ceux-ci de prendre 

connaissance de l’existence de certains services qui leur ont été utiles. Pour quelques participants, 

cela leur a permis de faire le premier contact avec un organisme en dépendance et pour d’autres, 

les informations leur ont servi à faciliter une situation d’itinérance grâce à différents conseils. 

Enfin, le soutien informationnel de la part d’amis a aussi été utile à des participants pour intégrer 

le marché du travail.  

 

Certains participants ont connu une ressource grâce à un ami. Selon Claude, son 

intégration dans une ressource en travail de rue qu’un pair sans-abri lui a présenté a été 

grandement facilitée par cet ami qui était bien connu des usagers de l’organisme : 

« Personnellement, j’ai pas eu beaucoup d’obstacles là-bas, parce que je suis arrivé là avec un 

ami de la rue qui m’a présenté la ressource pis qui était assez populaire là-bas, faque, ça a aidé à 

mon intégration » (Claude, 22 ans).  

 

Dans la situation d’Éléonore qui vivait une situation d’itinérance, quelqu’un qu’elle a 

rencontré dans la rue et qu’elle a côtoyé pendant quelques jours l’a informée sur différentes 

ressources et astuces pour qu’elle parvienne plus facilement à vivre son expérience d’itinérance : 

Je suis restée, mais j’ai comme… ben au début, j’ai pogné un méga coup de soleil la 
première journée, parce que j’ai dormi à terre la première journée… jusqu’à tant qu’il y en 
aille un qui m’offre d’aller boire de l’eau froide à la bibliothèque, air climatisée que 
c’était gratuit pis qu’il allait pas m’agresser genre. Parce que j’envoyais chier tout le 
monde tsé, j’étais vraiment frue. Mais en tout cas… faque, il m’a montré comme vivre à 
[ville 3] pendant quelques jours. Là, il m’a volé un vélo pour que je puisse me promener 
avec lui, parce que… moi, j’avais tout le temps faim. […] j’ai appris qu’il y avait des 
places où je pouvais dormir. J’ai passé un bon 2 semaines à [ville 3]. (Éléonore, 28 ans) 

 

Le soutien émotionnel offert par les amis 

Certains participants ont eu l’opportunité de recevoir du soutien émotionnel de leurs amis 

pendant leur cheminement. Par ailleurs, ce soutien a été souvent offert par des relations amicales 

créées au sein d’un service reçu. Le soutien émotionnel a eu comme effet de créer des relations 

amicales, ce qui a favorisé l’établissement d’un réseau de soutien et a parfois favorisé le 
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désistement du crime. Il a permis aussi de faciliter le maintien d’un service lors de son utilisation, 

en plus d’offrir des conditions favorables pour développer un sentiment d’appartenance à un 

groupe. Finalement, le soutien émotionnel offert par les amis a permis de générer de l’espoir de 

changement chez les participants et d’influencer leur consommation.  

 

Les amis favorisent la création d’un réseau social aidant 
Pour quelques participants, leur participation dans différents groupes et organismes leur a 

permis de se créer un nouveau réseau en y ayant formé des relations qui les aident dans leurs 

processus de désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire. Dans le cas de Joey, 

celui-ci a développé de nouvelles relations positives dans un groupe de soutien en dépendance :  

Pis là, dans mes autres entourages, comme cette semaine, on est allé faire un meeting 
[organisme en dépendance 7]. Je leur ai parlé que je sortais de détention, que ça faisait 20 
mois que je consomme pu, que je m’étais pris en main. Tout ça, fait en sorte que je me 
suis trouvé des nouveaux contacts, un nouveau réseau d’amis sociaux que même… 
j’essaie d’éviter le [quartier 1] à [ville 1]. (Joey, 32 ans) 

 

En ce qui a trait au second exemple, Claude explique comment les relations qu’il a créées 

au sein d’un organisme en travail de rue l’ont aidé à se désister du crime en lui permettant de se 

soulager du sentiment d’injustice vécu plutôt que de l’extérioriser sous forme de criminalité : 

Pour moi, comment je pourrais dire ça, ben le fait que j’aille accès à un groupe où je peux 
avoir du soutien, ça diminue le sentiment d’injustice qui est en dedans de moi. Pis en 
diminuant le sentiment d’injustice, ça diminue la colère. Pis en diminuant la colère, j’ai 
moins le goût de commettre des crimes destructeurs, parce qu’avec internet, je vous 
garantis que des crimes destructeurs, on peut en faire. […] Quand je vais à l’[organisme 
travail de rue 5], tsé genre, je me sens mieux pis je me sens moins en rage contre toute la 
société. J’ai moins le goût de détruire le monde. (Claude, 22 ans)   
 

 
Le soutien des amis pendant l’utilisation d’un service en a facilité le maintien 

Parmi les participants de notre étude, peu d’entre eux ont eu l’opportunité d’avoir des 

amis, à l’exception des personnes rencontrées au sein du service, qui leur ont offert du soutien 

émotionnel pendant qu’ils fréquentaient un service. Les participants qui ont eu cette opportunité 

ont manifesté un sentiment de gratitude et d’amour dans leur discours pour leurs amis. Pour 

certains participants, le soutien émotionnel a aidé à faciliter le maintien d’un service et pour 
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d’autres, il a permis de faire des prises de conscience qui ont eu un impact sur leur changement 

identitaire.  

 

Un ami de Hugues, qui est aussi son « parrain », est venu le soutenir pendant qu’il était à 

l’urgence du centre en réadaptation en dépendance. Il est venu lui porter un cadeau, tout en lui 

nommant qu’il était heureux de reprendre contact. Le soutien instrumental et émotionnel se 

mélangent. Le participant ressent de la gratitude envers son ami, car ce dernier est sensible à ses 

besoins et lui démontre de l’affection. Lors de la collecte de données, Hugues était activement en 

situation d’itinérance. Il n’était plus en contact avec sa famille et il n’était en contact avec aucun 

intervenant : 

Je l’ai appelé pour la première fois en 3 mois, il y a 2 jours, quand je suis allé à 
l’[Organisme en dépendance 13]. Et puis, tout de suite, il m’a dit : « Tu vas rester là 
pendant combien de temps ? » j’ai dit : « À peu près 72 heures. » Mettons, moi, je pensais 
que j’allais partir demain... Ben il m’a dit : « Je vais venir te porter un paquet de 
cigarettes », parce qu’il sait que je fume la cigarette, en tabarnak, mettons... […] J’aime ça 
le tabac... Faque, c’est ça, il est tout de suite venu m’offrir « je peux venir t’offrir ça, tu as 
pas besoin de me repayer, c’est un cadeau. Je suis content de te parler. Ça fait un bout que 
je t’ai pas parlé, faque tiens. » C’est pour ça aussi [que c’est une personne significative 
pour lui]. (Hugues, 22 ans) 

 

Le soutien émotionnel des amis s’est parfois aussi actualisé par des visites en thérapie. 

Pour Éliane, son ami qui vient lui rendre visite est un modèle à suivre. Il l’encourage, lui 

démontre de la bienveillance et lui a rappelé son identité pré-consommation :  

Interviewer : Comment est-ce qu’il peut te soutenir [Ami 1], t’apporter de l’aide ?  
Participante : Mmm ben il croit en moi pis il m’a connue, j’avais 13 ans, faque il me 
connaît telle que je suis. Pas en tant que junkie pis en tant qu’autre chose que ma personne 
là tsé. Faque il me ramène aux bases pis de me dire tsé « si tu veux quelque chose que tu 
as jamais eu, ben fait quelque chose que tu as jamais fait » pis je suis pas mal là-dedans là. 
(Éliane, 31 ans) 

 

Les amis ont représenté une source d’espoir de changement 
Les amis de quelques participants ont représenté une source d’espoir face à leur capacité à 

changer en représentant, par exemple, des modèles de réussite. Dans le cas de Claude, son ami 

représente un modèle positif, car il a partagé à peu près le même parcours de vie que lui et qu’au 
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moment de l’entrevue, il était à l’école, bien entouré et semblait avoir atteint les standards 

auxquels il s’attend : 

Interviewer : Félix, c’est qui pour toi dans le fond ? 
Participant : Félix, c’est un chum, c’est un ami... on a déjà été un peu plus fréquentation, 
mais là, c’est un peu plus mon ami pis c’est aussi un modèle, parce qu’il est Asperger 
comme moi... il a déjà été dans la rue comme moi. Il a déjà pris de la drogue comme moi. 
Pis aujourd’hui, il est au cégep, il a une belle vie. Il est entouré de gens qui l’aiment. Il 
fait beaucoup d’avancées. À chaque jour, il avance dans sa vie. Faque... c’est comme ça 
que je veux devenir. […] Là, bon Félix... Félix, c’est comme... un genre de moi, mais qui 
aurait pris les bonnes décisions plus de bonne heure dans sa vie. Pis... sérieux, je vois... je 
vois genre... je vois ce que le cégep lui apporte pis tsé genre ça me motive à continuer aux 
études. (Claude, 22 ans) 

 

Les amis ont favorisé le développement d’un sentiment d’appartenance  

Beaucoup de participants ont nommé comment les différents groupes de soutien dont ils 

font partie ou ont pris part dans le passé leur ont permis de se faire des amis et de développer un 

sentiment d’appartenance. Le fait de pouvoir s’identifier à un groupe a semblé avoir un impact 

positif sur le soutien émotionnel reçu par celui-ci. Faire partie d’un groupe a aussi permis à des 

participants de créer des nouveaux liens avec des personnes en (ré)adaptation et qui partagent les 

mêmes buts. Les participants ont nommé se sentir moins jugés et mieux soutenus par ces 

personnes. De plus, tel qu’énoncé par certains participants, le sentiment d’appartenance a pu 

avoir un impact positif sur la délinquance et la consommation. Finalement, le développement 

d’un sentiment d’appartenance n’était pas évident à créer tel qu’exprimé par certains participants. 

 

Dans le cas de Bruno, il peut compter sur des co-usagers d’un service en dépendance, 

qu’il considère comme des amis, pour recevoir du soutien dans l’abstinence et briser la solitude. 

Ce qui l’aide dans le groupe est l’amour, « la force » partagée par le groupe et les partages des 

autres membres :   

Participant : Faque, le meeting, ça l’aide men. Faque, j’ai arrêté de le faire là. Mais j’ai 
encore des chums de thérapie qui sont encore debout pis je les ai appelés. Je vais retourner 
les voir. Ils sont dans le coin de [ville 2].  
Interviewer : Des chums de meetings ? 
Participant : Ben des chums de meeting, des chums de thérapie là. Ils ont fait la thérapie 
avec moi. Dans le temps que j’étais là, ils étaient là.  
Interviewer : Comment ça t’aide ? Comment est-ce qu’ils t’aident ces personnes-là ? 
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Participant : Ben on a le même parcours. On s’aide. On se soutient. 
Interviewer : Pis qu’est-ce qui t’aide dans les meetings à pas consommer ? 
Participant : Les partages du monde. La force, l’amour. On dirait que c’est... c’est ça dans 
le fond, le meeting... Tu as jamais fait un meeting ? 
Interviewer : Non.  
Participant : C’est le monde partage. Dans le fond, c’est une personne nouvelle à toutes 
les fois qui partagent son parcours de vie. Faque, ça te rappelle d’où ce que tu viens. 
Faque, en même temps, ça te prouve que tu es pas le seul. (Bruno, 30 ans) 

 

Dans le second verbatim, Éléonore parle du soutien qu’elle reçoit des autres usagers d’un 

organisme en dépendance. Elle nomme que venant d’un groupe de pairs qui partage avec elle 

plusieurs points communs, elle se sent plus à l’aise de recevoir leur soutien émotionnel, car elle 

se sent accueillie sans jugement péjoratif : 

Interviewer : Mais eux qu’est-ce que tu veux dire par c’est un soutien ? 
Participante : Ben tu as un soutien hebdomadaire [rires]… non, mais de gens qui… ils 
fonctionnement pas tous nécessairement bien, en société, mais c’est… pleins de points en 
commun.  
[…] Parce que tsé on s’entend-tu que mon réseau social sain, c’est soit des gens qui ont 
jamais eu de problèmes, c’est ben beau ils m’ont vu aller, mais tsé… quand tu as jamais 
eu de problème, je me sens moins comprise, je me sens plus jugée, même si c’est pas le 
cas là, c’est juste une impression, mais…  
Interviewer : Tu peux plus t’identifier aux gens de l’[Organisme ne dépendance 7] dans le 
fond ? 
Participante : Oui. (Éléonore, 28 ans)  

 

Créer des liens avec un nouveau groupe de pairs a été une tâche importante dans la 

trajectoire de (ré)intégration des participants et elle a été aussi difficile pour certains. Cela a été le 

cas pour Claude qui a essayé de se créer un nouveau réseau amical parmi le réseau d’un de ses 

amis :  

Participant : Félix pis il est super gentil. En fait, tous les amis de Félix ils sont super 
gentils avec moi, peut-être un peu trop là, mais...  
Interviewer : Qui sont un peu tes amis par la bande, c’est ça ? 
Participant : Ouin qui l’ont été, mais tsé honnêtement, j’ai scrapé toutes ces relations-là, 
parce que... je suis pas habitué d’être accepté, d’être traité avec dignité... de qu’on croyait 
en moi, c’était trop. Déjà que ça me prenait tout d’accepter Félix pour ces raisons-là. 
(Claude, 22 ans) 
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Quant à Yves, il fait des liens entre sa trajectoire de services et sa difficulté à s’attacher, 

ce qui rend complexe pour lui l’intégration à un nouveau groupe de pairs : 

Interviewer : Comment est-ce que tu as vécu ça ces références-là ? 
Participant : Euh je me suis trop promené. J’avais aucune stabilité. Aucune. Je me suis, je 
m’attachais pu [rire] à où est-ce que j’étais pis tout ça. Pis après, ça reflété beaucoup dans 
ma vie où est-ce que déménager c’est pas un problème, je pogne mes clics pis mes 
claques, je décâlisse là. Tsé pis aucune stabilité pis esti que ça me rendait insécure, mais 
men ouais je me suis promené en esti là. Je peux dire que [Ville 2] je l’ai fait d’est en 
ouest. J’ai habité pas mal de places pis ouais c’est ça. (Yves, 33 ans)  

 

Les amis ont facilité l’arrêt ou la diminution de la consommation et de comportements 
délinquants 

Le contact avec des amis a été aidant pour des participants afin de diminuer leur 

consommation et leur délinquance. Lorsque les membres du réseau social ne montraient ni 

comportement de consommation ni actes délinquants, leur contact semblait suffisant pour avoir 

l’influence attendue. Certains participants expliquent que lorsque leur consommation diminuait, 

leur délinquance diminuait aussi.  

 

Dans cet exemple, Hugues indique que ce qui l’a aidé à commettre moins de délits et ne 

plus consommer pendant une période de sa vie était lié à l’influence de son réseau social qui était 

différent. Il était alors composé de collègues de travail et d’usagers d’un groupe d’entraide en 

dépendance, un réseau social de non-consommateurs, qu’il considérait comme ses amis. De 

concert avec l’influence de son réseau social, Hugues recevait pendant cette période des services 

psychologiques : 

Interviewer : Qu’est-ce qui faisait en sorte qu’entre 17 pis 18-19ans que tu commettais 
moins de délits ? 
Participant : Ben c’était définitivement mon attitude... Et mon entourage... Mes amis 
autour de moi.  
Interviewer : Comment tes amis avaient changé à ce moment-là ? 
Participant : c’était tous des membres de l’[Organisme en dépendance 7]. C’était tous mes 
collègues. C’était soit des membres de l’[Organisme en dépendance 7], c’était soit des 
collègues de travail ou c’était soit des personnes qui ne consomment pas, qui ont des 
jobs... […] Dans ce temps-là, je consommais pas, comme je t’ai dit, j’allais faire ces 
rencontres-là, j’étais membre de l’[Organisme en dépendance 7] régulier... Mes seuls 
amis, c’était tous des non-consommateurs. Je travaillais aussi beaucoup. Faque, la vie, elle 
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avait comme... c’était plus positif dans le fond. […] Les choses allaient bien pis je me 
soignais. Je prenais plus soin de moi. (Hugues, 22 ans) 

 

Les amis peuvent nuire à la (ré)intégration sociocommunautaire 
Contrairement à la section précédente, les participants ici nomment avoir été influencés 

négativement par leurs amis ou co-usagers rencontrés dans la rue ou les services pendant leur 

trajectoire. Pour plusieurs d’entre eux, avoir été en contact avec un réseau social délinquant ou 

consommateur a été suffisant pour précipiter leur récidive ou leur rechute.    

 

Le contexte d’itinérance a favorisé la création d’un réseau social délinquant pour certains 

participants. Cela a été le cas, par exemple, pour Éliane alors qu’elle était en situation 

d’itinéra ce : « […] mon entourage d’avant, en ce moment, euh premièrement j’étais dans la rue. 

Faque c’est du monde pas mal tournés autour de la criminalité pis euh le monde judiciarisé, du 

monde des consommateurs pis, etc » (Éliane, 31 ans). Cet entourage a été pour elle une influence 

négative l’ayant influencée à adopter des comportements à risque tel que la consommation de 

SPA et ayant renforcé son comportement et son identité criminelle.  

 

Plusieurs participants nomment avoir été influencés par des amis qu’ils ont rencontrés 

dans des organismes d’hébergement, en thérapie ou en centre jeunesse. Par exemple, Bruno 

raconte comment son arrivée dans la grande ville a favorisé la création d’un réseau d’amis 

criminels, entre autres dans une ressource pour répondre aux besoins de base. Selon lui, c’est son 

nouveau réseau social qui l’a influencé à commettre plus de délits : 

Interviewer : […] Comment est-ce que le fait d’avoir déménagé à [ville 1, ça l’a 
encouragé [la délinquance] ? 
Participant : L’entourage, le fait d’aller dans le monde du crime. 
Interviewer : Tu étais dans ce milieu-là ? 
Participant : Oui. Oui. Un moment donné, c’était rendu que j’avais juste des chums 
vendeurs là. Là, j’ai pu de chum vendeur. […] Ben c’est à l’[organisme besoins de base 
20] itou. Tu as toutes sortes de monde avec des comportements ou des vécus qui ont été 
abandonnés... moi, j’ai pas été abandonné. C’est moi qui a voulu partir. C’est le centre-
ville là. C’est sûr que ça m’a pas aidé. (Bruno, 30 ans)  
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Dans le prochain exemple, Joey raconte comment il a commencé la prostitution après 

avoir rencontré un autre usager dans un centre d’hébergement d’urgence. Ce dernier lui a montré 

comment se prostituer pour faire de l’argent rapidement :  

Interviewer : Pis c’est quoi qui t’a poussé vers la prostitution ? Tu parlais d’un client ou je 
sais pas trop… 
[…] 
Participant : Oui, c’est un… j’ai eu de l’influence, parce que j’avais rencontré un gars à 
[ville 2] quand j’étais… pas en fugue, mais l’[organisme en hébergement 12] à [ville 2], 
c’est une place où les personnes peuvent aller dormir. Pis j’étais revenu à [ville 1] pis lui, 
à [ville 2], il m’avait montré ça, faire la prostitution. Faque, j’en ai fait à [ville 2], ç’a été 
payant pis tout. (Joey, 32 ans) 

 

Les collègues de travail 

Dans cette section, les collègues de travail incluent les autres employés et les employeurs. 

Il peut s’agir aussi de collègues dans le cadre d’une activité de bénévolat. Ce réseau social a 

permis aux participants de favoriser le changement identitaire, l’estime de soi et de créer un 

sentiment d’appartenance à un groupe qui se conforme davantage aux normes sociales et lois en 

vigueur. D’un autre côté, le réseau social au travail peut aussi avoir eu des effets nuisibles sur le 

désistement du crime et la (ré)intégration sociocommunautaire. En effet, il a pu influencer la 

récidive ou la rechute chez certains participants.  

 

Les employeurs favorisent le changement identitaire et procurent un soutien émotionnel  
Pour les participants de cette section, leur employeur a exercé une influence sur leur 

changement identitaire en leur offrant la chance d’occuper un emploi et de jouer un rôle différent 

de celui d’un consommateur ou d’un criminel. Leur donner la chance d’occuper un emploi leur a 

permis de se sentir considérés. 

  

Dans ce premier exemple, Hugues s’est senti privilégié d’avoir l’occasion de 

recommencer sa vie grâce à un employeur qui lui a offert un emploi malgré qu’il soit en centre 

jeunesse à ce moment. Il nomme aussi implicitement s’être défini autrement en ayant changé de 

statut social, ayant passé de « vendeur de stupéfiants » à « employé pour la ville » :  
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Participant : Moi, j’ai toujours été très très violent à cause de mon père. Là, je le suis 
moins.  
Participant : Tu étais violent avec les autres ? 
Hugues : Oui, avec tout le monde. J’avais pas de respect. Là, ça, très, très changé ça.  
Interviewer : Depuis quand ? 
Participant : Ça fait... Depuis je me suis fait engager pour la ville. Parce que quand [...] 
Interviewer : À l’aréna ? 
Participant : Oui. Parce que quand je me suis fait engager pour la ville, c’est mon patron... 
C’est comme s’il m’avait donné une chance dans la vie, parce qu’à ce moment-là, dans 
ma vie... Avant que je me fasse engager par la ville, moi, j’étais vendeur de crack et un 
pusher de pot. (Hugues, 22 ans) 

 

Dans le second verbatim, l’employeur d’Agathe a reconnu le changement chez elle et a 

accepté de l’engager, même en sachant qu’elle était en maison de transition. La participante s’est 

sentie soutenue dans sa démarche par son futur employeur qui l’a complimentée, lui reflétant 

qu’elle est « adulte » : 

Pis ben je suis partie une journée, je suis allée porter des CV pis en fait la première, vu 
que je suis allée le porter, j’ai serré la main de l’employeur, puis il a fait part, je 
considérais que c’était une personne qui était assez ouverte d’esprit. Elle me semblait 
d’une bonne ouverture, alors je lui ai fait mention de qu’est-ce qui en était dans ma vie en 
ce moment. Que j’étais en réhabilitation, alors automatiquement, tsé on créer un lien de 
confiance avec l’employeur et c’est sûr que c’est pas tous les employeurs qui sont comme 
ça. Mais moi je trouvais ça comme important, parce que je veux qu’elle sache où je suis 
rendue dans la vie pis que justement, je veux y aller d’une façon progressive. Alors j’ai 
trouvé ça bien flatteur, parce que la personne m’a dit « enfin je vais pouvoir avoir un 
adulte dans mon commerce ». (Agathe, 32 ans) 

 

Les collègues de travail ont permis la création d’un nouveau réseau social et d’un sentiment 
d’appartenance 

Le milieu de travail ou de bénévolat a permis à des participants d’avoir un réseau social 

qui se conformait davantage aux normes sociales et lois en vigueur et d’y développer des 

relations amicales. Pour quelques-uns, les milieux de travail et de bénévolat ont permis de 

développer un sentiment d’appartenance envers le milieu en présentant un sentiment 

d’attachement réciproque entre le participant et les autres employés ou l’employeur.   

 

Hugues a été en contact avec plusieurs collègues lors d’une expérience de travail. Il 

explique dans son discours que ses collègues de travail, entre autres, formaient son réseau social. 
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Il est important de noter que conditionnellement à son embauche comme concierge dans un 

aréna, son employeur lui avait demandé de participer en même temps à un groupe d’entraide en 

dépendance. Les membres de ce groupe d’entraide composaient aussi son réseau social. Selon lui, 

l’ensemble de ce réseau social a eu un impact positif important sur sa délinquance :  

Interviewer : Qu’est-ce qui faisait en sorte qu’entre 17 pis 18-19ans que tu commettais 
moins de délits ? 
Participant : Ben c’était définitivement mon attitude... Et mon entourage... Mes amis 
autour de moi.  
Interviewer : Comment tes amis avaient changé à ce moment-là ? 
Participant : C’était tous des membres de l’[Organisme en dépendance 7]. C’était tous 
mes collègues. C’était soit des membres de l’[Organisme en dépendance 7], c’était soit 
des collègues de travail ou c’était soit des personnes qui ne consomment pas, qui ont des 
jobs... (Hugues, 22 ans) 

 

Pour Fanny, elle a créé des relations agréables avec son milieu de bénévolat. Celui-ci est 

dans le cadre d’un organisme de réintégration à l’emploi spécialisé pour les personnes 

judiciarisées. Alors que ce projet se termine, Fanny projette de développer par la suite davantage 

son réseau social grâce au travail :  

Participante : Ben c’est sûr qu’éventuellement, il faut que je me fasse un réseau social. Ça 
va être important de me faire un réseau social. 
Interviewer : Comment tu vas t’y prendre ? 
Participante : Je le sais pas encore. Ça va être sûrement au travail. Probablement qu’au 
travail, ça va se faire, parce que vraiment plus activité... […] Mais comme ici [milieu de 
bénévolat], je trouve que c’est important. Les gens, ici, j’ai créé des belles relations. Ça 
me fait du bien de parler avec eux autres tous les jours, mais là, bientôt, ça sera pu le cas. 
Mais là, logiquement, ça devrait être remplacé par un travail. Donc, j’imagine que bon... 
on va avoir une certaine écoute au travail pis je vais m’exprimer. C’est ça. (Fanny, 32 ans) 

 

Dans le prochain exemple, c’est le milieu de bénévolat de la participante qui a permis de 

développer chez elle un sentiment d’appartenance. Éléonore nomme être dans une équipe où elle 

se sent bien et où elle communique de façon authentique. De plus, ses responsabilités au sein de 

l’organisme lui donnent l’impression qu’elle a un impact sur le milieu :  

Participante : Ben ça serait ben mieux là, parce que là, je fais ça en bénévolat, parce que 
moi, je me rends compte que dans la vie, il faut que je me sente utile là. Pis je me sens 
utile là-bas, vraiment… […] 
Interviewer : Faque, c’est justement une job que tu te sentirais utile, ça te motiverait plus.  
Participante : Oui, pis en plus, ben tsé… ils sont habitués d’avoir… moi, je suis arrivée en 
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bénévole. Faque, ils m’ont connue en bénévole aussi pis tsé veut, veut pas, j’ai parlé de 
ma vie. Je me sens acceptée. Je me sens comprise pis à la limite… tsé je veux dire là-bas, 
je me sens pas obligée de me mettre un masque de qu’est-ce que j’ai pas vécu ou qu’est-
ce que j’ai vécu ou tsé… ils sont vraiment ouverts d’esprit, ouin. Je me sentirais bien… 
même si c’est le salaire minimum. (Éléonore, 28 ans) 

 

Les collègues de travail ont pu nuire au désistement et à la (ré)intégration 

Le réseau social au travail a aussi parfois représenté un risque lié à la consommation et la 

criminalité pour certains participants. De plus, être en relation interpersonnelle dans une équipe 

de travail n’a pas toujours été évident pour certains participants, ce qui a pu rendre la 

participation sociale plus difficile. 

 

Le prochain extrait de verbatim d’Agathe présente pourquoi certains contextes de travail 

sont un risque pour son processus de désistement du crime et de (ré)intégration 

sociocommunautaire et qu’elle ne peut donc pas accepter n’importe quelle offre d’emploi :  

Pis en fait, au début, j’avais des offres d’emplois qui étaient en lien avec les gens qui sont 
judiciarisés. Pour ma part, j’ai fait le pour pis le contre de tout ça pis je me suis dit que 
c’était peut-être pas une bonne chose de me retrouver…  
Ben là je me serais retrouvée dans un des emplois ben, je me serais retrouvée comme 
toute seule de fille avec plein d’hommes judiciarisés, alors c’est les mêmes histoires, c’est 
les mêmes patterns, les mêmes euh… Pas que c’est négatif, mais tsé ça peut être super 
positif pour certains, mais moi, pour ma part, j’ai considéré que c’était pas une des 
meilleures choses de me retrouver encore dans le même genre d’histoires pis les mêmes 
genres de circonstances encore. Faut que je sorte un peu de ce milieu-là justement. 
(Agathe, 32 ans) 
 
D’autre part, pour quelques participants, des conflits émanaient dans leur contexte de 

travail dans une équipe. La gestion de leurs conflits rendait difficile pour eux de conserver leur 

emploi. En ce sens, Yves explique comment son mode de vie a influencé sa capacité à travailler 

en équipe :  

Là je veux m’en sortir, là j’ai vu pas mal, ça me tente de pas retourner dans la rue pis je 
voyais toute la violence que je faisais pis tout où est-ce que je m’en allais pis c’était 
l’autodestruction. Faque j’ai eu peur, j’ai pogné une chienne, vraiment. Pu capable de 
travailler, je suis pu capable de garder une job. À mes jobs, je suis agressif, je me pogne 
avec les gars, je m’en câlisse. J’ai pu de fin là. (Yves, 33 ans) 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Discussion 

 

 



 

 

Le désistement du crime et la (ré)intégration sociocommunautaire des PJVSI sont remplis 

d’embûches. Un constat de cette recherche est que les membres du réseau social informel peuvent 

aider à les surmonter en offrant du soutien sous différentes formes : informationnel, émotionnel et 

instrumental. Même si les formes de soutien ont été divisées pour la présentation des résultats de 

l’étude, en pratique elles se mélangent très souvent ou ne sont pas mutuellement exclusives 

(Beauregard et Dumont, 1996). Une action d’un membre du réseau social informel peut procurer 

plus d’une forme de soutien à la personne. Par exemple, héberger quelqu’un peut fournir un 

soutien émotionnel et instrumental. Au long de leur trajectoire, les PJVSI sont normalement en 

contact avec plusieurs acteurs qui peuvent leur fournir du soutien. Les PJVSI ont accès à 

différents agents de désistement formels (ex. : agent de probation) et informels (ex. : famille, 

amis, intervenants hors du système correctionnel) du crime. Toutefois, Halsey et al. (2016) 

montrent la pertinence du soutien offert par les agents de désistement informels dans le processus 

de désistement du crime. Par exemple, il est tabou de divulguer des informations répréhensibles à 

son agent correctionnel par peur d’être puni encore plus sévèrement. Ainsi, la demande d’aide 

lors de période critique, une rechute par exemple, est difficile et freine la progression du 

processus de désistement et de (ré)intégration. Les membres du réseau social pourraient alors 

aider leurs proches d’une façon que les agents de désistement formels ne le pourraient pas, ou le 

pourraient plus difficilement.   

 

Nos résultats indiquent par ailleurs que les membres du réseau social ont souvent aidé les 

PJVSI, mais ils ont aussi parfois nui à leur processus de désistement du crime et de 

(ré)intégration sociocommunautaire. Parfois, ce n’était pas le soutien qui nuisait, mais d’autres 

facteurs en lien avec le réseau social comme l’absence d’un réseau social ou des conflits 

importants avec certains membre du réseau social.  

 

Ce mémoire avait comme objectif principal de documenter comment le réseau social 

informel des Québécois judiciarisés entre 18 et 35 ans ayant vécu une situation d’itinérance peut 

faciliter ou nuire à leur processus de désistement du crime et de (ré)intégration 

sociocommunautaire. Ce mémoire avait aussi comme objectifs secondaires de documenter 
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comment leur réseau social peut faciliter l’accès à l’emploi et comment il peut faciliter l’accès et 

le maintien des services. Cette section porte sur une discussion des résultats en s’appuyant sur le 

cadre conceptuel préalablement présenté, notamment sur les concepts d’appartenance et de 

participation sociale. Au long de cette discussion, les résultats seront mis en lien avec les 

différentes formes de désistement (primaire-comportemental, secondaire-identitaire, tertiaire-

social). En premier lieu, nous discuterons de l’identité des différents acteurs qui ont composé le 

réseau social des participants. Ensuite, nous aborderons quel soutien n’a pas toujours été aidant. 

Nous poursuivrons en traitant de comment les membres du réseau social informel ont pu 

favoriser un sentiment d’appartenance, toujours en lien avec le désistement et la (ré)intégration. 

Nous discuterons ensuite de comment les membres du réseau social informel ont facilité la 

participation sociale. Les particularités selon les sources et les types de soutien seront ensuite 

abordées. Finalement, les limites de l’étude et des recommandations pour la pratique et la 

recherche seront proposées.  

 

Qui formait le réseau social informel des participants de notre sous-échantillon 
Tout comme dans les études relatives à l’itinérance de Barman-Adhikari et Rice (2014) et 

Joly et ses collègues (2014), les personnes constituant le réseau social qui offre du soutien 

informel aux participants de la présente étude étaient des membres de la famille (rapprochée et 

éloignée), des partenaires amoureux ou des amis (pairs de la rue, co-usagers inclusivement). De 

plus, le réseau social de certains des répondants était aussi formé de collègues de travail ou de 

bénévolat. Les résultats permettent de constater que rares sont ceux qui sont complètement 

désaffiliés et n’avaient aucun réseau social. La très grande majorité des participants conservait 

des liens malgré tout avec des amis et surtout avec des membres de leur famille, même pendant 

une situation d’itinérance.  

 

Un soutien qui n’est pas toujours aidant 
Une découverte de cette étude porte sur le soutien instrumental qui n’a pas toujours été 

aidant et a parfois été nuisible. Ce soutien fut particulièrement nuisible lorsque la personne était 

hébergée par son réseau social. Bonin et ses collaborateurs (2013) soulignent en ce sens que 
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l’hébergement et l’aide financière sont les soutiens les plus susceptibles d’être abandonnés par la 

famille. Refuser d’héberger un proche pour ne pas vivre de conflits ou lui refuser de fournir une 

aide financière directe par crainte qu’il l’utilise de manière nocive peut sembler difficile. De plus, 

l’hébergement a été souvent nuisible lorsque la PJVSI consommait des SPA. Elle fut parfois 

aussi un obstacle lorsque le membre du réseau social en consommait de façon abusive. Toutefois, 

en réalité, cela peut être bénéfique pour cette personne. Par exemple, elle pourrait être poussée à 

utiliser ses propres ressources et prendre en charge sa propre situation si un hébergement lui était 

refusé par un membre de son réseau social. En ce sens, Villeneuve et al. (2021) insistent sur 

l’importance que les acteurs du désistement formel participent à développer l’autonomie des 

personnes aidées. En développant son autonomie, il pourrait en résulter chez la personne une 

amélioration de l’estime et de la confiance en soi. Ces changements identitaires contribuent à 

améliorer l’agentivité (Barry, 2020; Shapland et Bottoms, 2011). Or, l’agentivité peut aussi être 

soutenu par les agents de désistement informels (Barry, 2020; McAlinden et al., 2016), ce qui 

peut conduire à des résultats positifs pour l’identité des personnes, laquelle constitue un élément 

fondamental du processus de désistement secondaire de la délinquance (Maruna et Farrall, 2003).   

 

Le réseau social informel a favorisé un sentiment d’appartenance à des groupes 

Nos résultats permettent de constater qu’il a été possible pour plusieurs participants de 

développer un sentiment d’appartenance envers différents groupes, que ce soit la famille, le 

conjoint ou la conjointe, les amis ou les collègues de travail ou de bénévolat. Toutefois, comme 

Kinley et Reyno (2019) l’avaient noté, il peut être difficile de développer un sentiment 

d’appartenance envers quelqu’un ou un groupe pour les personnes ayant vécu des traumatismes 

relationnels, soit une caractéristique que présente un nombre important de personnes qui vivent 

une situation d’itinérance (Lussier et Poirier, 2000; Neves Horácio et al., 2023).  

 

Pour développer un sentiment d’appartenance, il a été nécessaire pour nos participants de 

faire partie d’un groupe en allant vivre avec leur famille, en utilisant des services ou en 

s’impliquant bénévolement par exemple. Quand les liens sociaux entre une personne et différents 

groupes (ex. : famille, travail, groupe d’entraide) sont forts et positifs, selon Hirschi (1969), celle-
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ci est moins portée à commettre des actes criminels. En développant leur attachement envers un 

groupe, les personnes ne voudraient pas perdre des opportunités que le groupe lui offre et perdre 

l’estime que ses membres lui témoignent. Elles ressentiraient en plus une obligation morale et 

sociale de respecter les normes établies dans le groupe. C’est ce que Hirschi (1969) nomme le 

contrôle social informel. En continuant leurs comportements délinquants, cela peut mettre en 

danger ces relations et leur donner l’impression qu’ils ont trop à perdre (Brunelle et Bertrand, 

2010). Toutefois, il peut être difficile pour la population vivant des situations d’itinérance de 

s’attacher. Selon Neves Horácio et ses collaborateurs (2023), la capacité de faire confiance aux 

autres, aux figures d’autorité et aux institutions de ces personnes est restreinte. Cela est 

possiblement dû, entre autres, aux nombreux traumatismes précoces qu’elles ont vécus (Neves 

Horácio et al., 2023). On peut penser que c’est un défi supplémentaire pour les PJVSI dans leur 

processus de désistement du crime. 

 

Il est donc possible pour les membres du réseau social d’influencer le désistement du 

crime de leur proche en ne fournissant pas nécessairement une forme de soutien social en 

particulier. La motivation à changer peut-être insufflée en appliquant une pression externe pour le 

changement (Magrinelli Orsi et Brochu, 2009) par exemple, par le partenaire amoureux, 

l’employeur ou un parent. Ces pressions extérieures qui influencent le comportement peuvent 

ensuite être intériorisées par la personne. Nos résultats en témoignent, alors que certains 

participants ont trouvé la motivation à changer leurs habitudes de consommation et de 

délinquance en ayant le sentiment d’avoir trop à perdre en termes de liens familiaux. Alors 

qu’une situation d’itinérance offrait en quelque sorte plus de liberté, l’hébergement familial a 

offert des liens stables et un cadre qui devait être respecté pour ne pas les perdre (l’hébergement 

et les liens familiaux). Cela se rapporte entre autres au désistement tertiaire et implique que la 

qualité des relations peut jouer un rôle important dans ce processus. Cusson et Pinsonneault 

(2017) ainsi que Cornish et Clarke (2014) font aussi allusion à cette motivation au changement 

lorsqu’ils abordent les dommages sociaux liés à l’usure criminelle. Paternoster et Bushway 

(2009) ainsi que Paternoster ses collaborateurs (2015) présentent dans leur théorie identitaire du 

désistement du crime que la personne peut prendre conscience de son soi redouté et se concentrer 
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sur son soi désiré lorsque les coûts perçus associés à son comportement délinquant surpassent les 

bénéfices. Les changements identitaires sont d’ailleurs un prédicteur majeur du désistement du 

crime (Rocque et al., 2017), en particulier dans le concept de désistement secondaire (Maruna et 

Farrall, 2003). Par ailleurs, le changement identitaire a été facilité par la participation sociale de 

nos participants, lequel s’attache plus au concept de désistement tertiaire du crime.  

 

Le réseau social informel a favorisé la participation sociale  
La participation sociale a eu des répercussions importantes dans la trajectoire de 

désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire des participants. Les membres du 

réseau social ont pu faciliter la participation sociale de leur proche en les ayant accueillis au sein 

de la famille, soutenus dans leurs démarches et en ayant exercé une influence sur l’employabilité 

de celui-ci et sur sa participation et/ou le maintien dans les services. L’usage de services 

psychosociaux par les participants, de pair avec l’hébergement, eut des résultats positifs. En ce 

sens, Davis et ses collaborateurs (2013) soutiennent que les services, la famille et le travail 

interagissent pour offrir un soutien plus optimal à la personne judiciarisée.  

 

Cette participation sociale dans les services et au sein de la famille a parfois permis aux 

participants de créer des relations saines et durables. La création de ces liens sociaux est cruciale 

pour la réussite de la (ré)intégration sociocommunautaire. Considérant les difficultés 

relationnelles que peuvent notamment vivre les personnes en situation d’itinérance (Lussier et 

Poirier, 2000), les habiletés sociales nécessaires pour vivre en famille et régler les conflits de 

façon saine peuvent être développées par le biais d’un soutien professionnel (Gühne et al., 2012). 

De plus, alors que la personne crée des liens dans la communauté, son réseau social aussi pourrait 

l’aider à conserver ces nouveaux liens et leur qualité. Toutefois, nous n’avons pas constaté dans 

les résultats comment les membres du réseau social ont aidé à maintenir la qualité de ces liens. 

Cependant, ceci est naturellement possible et dans cet ordre d’idée, les membres du réseau social 

pourraient recevoir certaines formations pour aider leur proche à composer avec leurs défis 

relationnels rencontrés au travail par exemple. Ils pourraient donner des conseils judicieux quand 
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ça va moins bien ou aider à créer des opportunités d’inclusion dans les nouveaux milieux que leur 

proche intègre.  

 

Parmi les différentes formes de soutien, certaines ont eu plus d’impact que d’autres pour 

faciliter la participation sociale. Pour faciliter l’employabilité, le soutien instrumental a été 

particulièrement utile sous forme d’hébergement. Quant au soutien informationnel, il a été utile 

sous forme d’informations et de recommandation auprès d’un employeur potentiel, par exemple. 

En ce qui a trait à l’utilisation d’un service, le soutien informationnel sous forme de conseils et le 

soutien instrumental sous forme de transport, offert notamment par les amis et la famille, ont été 

facilitant et ont permis d’utiliser un service parfois pour la première fois (ex. : usage d’un 

hébergement d’urgence ou d’un service en dépendance). Des résultats semblables ont été 

observés dans les études de Chew Ng et ses collaborateurs (2013) ainsi que Garret et 

collaborateurs (2008). 

 

Cependant, les membres du réseau social informel ont eu un impact positif et négatif en 

lien avec le maintien d’un service. Nos résultats permettent de constater que les relations 

amoureuses ont parfois été néfastes pour le maintien d’un service, surtout chez les femmes 

interrogées. Elles semblaient quitter le service pour maintenir le lien amoureux. Comme cela a 

été le cas pour d’autres sources de soutien (ex. : la famille et les collègues de travail) ce n’est pas 

nécessairement une forme de soutien offert par le partenaire amoureux qui a été néfaste, mais les 

relations conflictuelles qui entravaient le désistement du crime et la (ré)intégration 

sociocommunautaire. Toutefois, le soutien émotionnel peut avoir un impact bénéfique sur la 

participation dans les services chez les personnes judiciarisées et nos résultats en témoignent. Ce 

constat est aussi souligné par Eno Louden et Manchak (2018) ainsi que Magrinelli Orsi et Brochu 

(2009). De plus, pour favoriser le maintien de service, il ressort de nos résultats que le soutien 

instrumental sous forme de transport, sous forme matérielle et sous forme financière a été 

efficace. Ces services peuvent à leur tour contribuer au processus de désistement du crime et à la 

(ré)intégration sociocommunautaire (Link et al., 2019) 
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Plusieurs des participants de notre étude ont été en contact avec un service par le biais 

d’un membre du réseau social informel. Les résultats présentés montrent que ceux-ci étaient 

souvent en contact avec un ou des membres de leur réseau social, même lors de situation 

d’itinérance. Ce constat est semblable aux résultats de Bonin et ses collaborateurs (2013), et 

souligne l’importance d’informer les membres du réseau social sur les différents services et 

programmes à la disposition de la personne concernée dans le but de leur permettre de soutenir 

leur proche et de l’informer afin qu’il puisse recevoir un soutien clinique ou des services pour 

répondre à ses besoins de base. Le soutien clinique améliore la condition de santé mentale et de 

concert avec des services en employabilité, il améliore les résultats liés à l’emploi (Ferguson et 

al., 2012; Slesnick et al,. 2018).  

 

Les membres du réseau social informel facilitent l’intégration en emploi 

Le travail est un élément important du désistement du crime (Solomon et al., 2004) et de 

la (ré)intégration sociocommunautaire (ASRSQ, 2021). L’aide que peut apporter le réseau social 

est significative, car les personnes en situation d’itinérance et judiciarisées rencontrent 

particulièrement souvent des obstacles tels que le manque de moyens de transport et de 

qualifications pour occuper plusieurs emplois (Long et al., 2007; Visher et al., 2011). De plus, le 

casier judiciaire qu’occasionne la judiciarisation représente une entrave importante à la 

(ré)intégration sociocommunautaire (ASRSQ, 2021), limitant les opportunités au niveau de 

l’emploi, les déplacements transfrontaliers, le logement et les couvertures d’assurance possibles. 

D’autres obstacles rendent difficiles l’accès à l’emploi comme les problèmes de santé mentale 

souvent présents dans cette population et exacerbés par le stress engendré par l’itinérance (Gaetz, 

2004). Les difficultés que présentent cette population (ex. : habiletés sociales et de gestion du 

stress moins développées, manque de formation professionnelle, historique de nombreux 

traumatismes) sont aussi des obstacles connus à la participation aux programmes d’employabilité 

destinés au grand public et à l’accès à l’emploi pour les personnes en situation d’itinérance ou à 

risque de le devenir (Long et al., 2007). Pourtant, avoir un revenu stable est considéré nécessaire 

pour se sortir de la rue et devenir autonome (Slesnick et al., 2018). Il est important de faciliter 

l’accès à l’emploi pour les personnes judiciarisées qui vivent des situations d’itinérance, car le 
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travail peut être un puissant élément d’intégration (Fournier, 2007). Une personne peut douter de 

sa valeur sociale si elle n’a pas d’emploi. Il est aussi important de souligner que l’emploi offre 

des opportunités de créer un réseau social, d’avoir accès à des ressources et de participer dans la 

société de loisir et de consommation (Fournier, 2007). De plus, les résultats de Slesnick et ses 

collaborateurs (2018) à partir d’une étude réalisée auprès d’une cohorte de jeunes en situation 

d’itinérance témoignent qu’occuper un emploi mène à moins de comportements de survie 

associés à la criminalité comme le vol et la vente de drogue. Occuper un emploi peut donc 

favoriser le désistement primaire.  

 

Il était plus facile pour plusieurs participants de notre étude d’occuper un emploi 

lorsqu’ils étaient logés. Ils ont souvent été logés grâce à un membre de leur réseau social. 

Lorsque les personnes sont en situation d’itinérance, elles peuvent ne pas prioriser l’obtention 

d’un emploi, car leur principale préoccupation est leur survie. La stabilité d’hébergement et les 

probabilités d’obtenir un revenu lié à un emploi vont de pair dans les résultats de l’étude de 

Slesnick et ses collègues (2018). De plus, les chances d’obtenir un revenu lié à des 

comportements de survie (vol, vente de drogue, prostitution) sont diminuées lorsqu’il y a une 

stabilité d’hébergement (Slesnick et ses collègues, 2018). L’hébergement d’une personne en 

situation d’itinérance par un membre du réseau social peut donc aider au désistement primaire. 

Ces résultats montrent l’importance de l’hébergement stable pour obtenir et maintenir un emploi 

et diminuer la criminalité.  

 

De plus, nos résultats montrent que l’exercice d’une activité professionnelle a influencé la 

façon dont plusieurs participants se percevaient eux-mêmes. Ils se sont perçus comme étant autre 

chose qu’un contrevenant, par exemple. Ce type de changement identitaire fait référence au 

désistement secondaire (Immarigeon et Maruna, 2004). Nos résultats font écho aux témoignages 

des participants de l’étude de Strimelle et Poupart (2004) selon lesquels l’emploi leur permet 

d’incarner une identité plus conforme aux normes sociétales. Même si l’étude de Strimelle et 

Poupart (2004) concerne des personnes judiciarisées, mais pas nécessairement en situation 

d’itinérance, nos résultats montrent que c’est tout aussi ou d’autant plus vrai chez ceux qui ont 



 90 

vécu des situations d’itinérance. Laub et Sampson (2001) avaient aussi identifié dans leur étude 

que l’emploi peut jouer un rôle crucial dans le désistement du crime en influençant l’identité des 

contrevenants. En occupant un emploi rémunéré et stable, la personne tend à se construire une 

identité sociale positive, ce qui la conduit à une réduction de ses comportements criminels. Ces 

mêmes auteurs ont aussi observé des changements dans les relations sociales, l’estime 

personnelle et la stabilité financière en lien avec l’occupation d’un emploi chez les personnes 

contrevenantes. Ces changements participeraient au processus de désistement du crime et de 

(ré)intégration sociocommunautaire. Comme pour Laub et Sampson (2001), nous avons pu aussi 

observer dans nos résultats des modifications dans les relations sociales et l’estime personnelle 

des participants. Ceux-ci abordent notamment comment leur réseau social au travail ou au 

bénévolat leur a apporté des relations sociales et une image personnelle plus positives. Ces 

environnements semblent avoir influencé positivement leur processus de désistement du crime et 

de (ré)intégration sociocommunautaire.  

 

Les fins de mandat 
Nos résultats révèlent qu’à la suite d’un séjour en établissement, les participants de notre 

étude ont surtout connu de mauvaises expériences quand ils ont tenté de cohabiter trop 

rapidement avec des co-usagers, des pairs délinquants ou certains membres de leur famille. Les 

résultats présentés manifestent l’urgent besoin de l’individu de se loger dans des conditions plus 

optimales à la suite d’un séjour en établissement. Lors de cette étape de transition qui correspond 

à une fin de mandat correctionnel pour plusieurs, la personne réintègre sa communauté. Elle est 

susceptible de vivre une situation d’itinérance, car lorsque cette période n’est pas réalisée 

adéquatement (planification de la stabilité, du revenu, de l’environnement, etc.), certaines 

personnes plus vulnérables peuvent se retrouver dans cette fâcheuse situation (MSSS, 2022). Les 

circonstances qui ont mené les individus à être, par exemple, hospitalisés ou placés dans un 

établissement (ex. : condition de santé mentale et/ou physique, consommation, criminalité, 

placement jusqu’à majorité, etc.) sont souvent les mêmes à leur sortie, ce qui risque de les 

replonger dans un contexte les rendant vulnérables à revivre de l’itinérance et une judiciarisation. 
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De plus, la détention alimente souvent les facteurs ayant mené vers l’itinérance tel que 

l’isolement, la pauvreté, la stigmatisation et la marginalisation (MSSS, 2014).  

 

Pour pallier les difficultés liées aux fins de mandat, le programme Sortie carcérale 

planifiée offert par les YMCA de Montréal (YMCA Québec, s. d.) s’articule autour de la 

préparation et l’accompagnement des personnes susceptibles d’être en situation d’itinérance à 

leur sortie de détention. Le programme est offert aux détenus de l’établissement de détention de 

Montréal et ceux de Rivière-des-Prairies. L’accompagnement commence avant la sortie de prison 

et se concentre sur les besoins des personnes aidées. D’autre part, le Plan d’action interministériel 

en itinérance 2021-2026 (MSSS, 2021) propose en ce sens diverses solutions pour améliorer la 

planification des sorties d’établissement. Il propose entre autres de bonifier l’accompagnement 

des personnes plus vulnérables à vivre de l’itinérance lors de leur sortie d’établissement. Par 

exemple, la collaboration du Ministère l’Emploi et de la Solidarité sociale avec le Ministère de la 

Sécurité Publique et les Centres de réadaptation pour jeunes en difficulté d’adaptation, faciliterait 

et simplifierait la demande d’aide sociale des personnes sortant d’établissement en leur 

fournissant les documents et informations nécessaires, même avant leur sortie. Ceci faciliterait 

entre autres l’autonomie liée à l’hébergement. Le plan prévoit aussi que les intervenants 

planifient un plan de sortie plus global, particulièrement en y incluant les volets liés à 

l’hébergement, l’assurance maladie et la médication. De plus, il serait avantageux de mieux 

outiller les familles avant d’héberger un proche judiciarisé à risque d’itinérance. Ces familles 

pourraient recevoir de la formation sur des techniques de communication, sur la dépendance, sur 

les ressources qui sont disponibles, ainsi que recevoir elles-mêmes des services aux membres de 

l’entourage.  

 

Le soutien qui facilite, peu importe qui le procure 

Le soutien informationnel est généralement profitable pour les PJVSI, mais seulement 

lorsqu’il s’agit d’informations qui sont utiles pour faciliter l’utilisation des ressources par 

exemple, et non de l’information pouvant les mettre à risque (ex. : des conseils pour faire de la 

prostitution). Quant au soutien émotionnel, il est toujours profitable pour les PJVSI de notre 
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échantillon. Les résultats présentés portant sur le soutien émotionnel par les membres du réseau 

social informel témoignent d’un filet de sécurité formé par des personnes qui se montrent 

disponibles en cas de besoin. Percevoir qu’il est possible de compter sur un réseau de soutien est 

un des ingrédients importants de la résilience nécessaire pour affronter le stress (DeSimone et al., 

2017) que vivent les personnes en situation d’itinérance. Halsey et al. (2016) notent qu’un 

membre du réseau social qu’il est possible de rejoindre en tout temps peut permettre de 

désamorcer un moment culminant de découragement qui pourrait mener à un comportement aux 

conséquences désastreuses. Il apparaît particulièrement important de pouvoir honnêtement 

communiquer ses émotions avec des personnes de son réseau social. Tel qu’énoncé par Woo et 

ses collaborateurs (2016) ainsi que Villeneuve et ses collaborateurs (2021), le réseau social 

informel peut fournir une écoute attentive, empathique et sans jugement à son proche, ce qui est 

essentiel dans le processus de désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire. 

 

Par ailleurs, soutenir un proche dans sa trajectoire de désistement du crime semble 

favoriser le désistement tertiaire. Les contacts entre la personne judiciarisée et ses proches 

peuvent fournir des rétroactions positives sur les changements comportementaux et d’attitude de 

celle-ci. De cette manière, il est possible pour elle de se former une image positive d’elle-même 

en étant influencée par la façon dont elle pense que les autres la perçoivent (Cooley, 1902, 1983). 

Cooley (1902, 1983) avance la métaphore du Looking-glass Self dans un ouvrage publié pour la 

première fois en 1902 où l’identité d’un être humain est influencée notamment par l’opinion et la 

rétroaction des personnes que celui-ci juge importantes pour lui. Nous avons tendance à adopter 

et à intégrer leurs jugements à notre égard et nous aurions aussi tendance à ajuster nos 

comportements en fonction de comment nous jugeons qu’ils sont perçus. Cette théorie est 

compatible avec le désistement tertiaire, qui postule que, pour qu’il survienne, la communauté 

doit percevoir la personne judiciarisée comme un individu ordinaire plutôt que comme un 

délinquant et lui refléter. Elle doit en arriver à la considérer comme un citoyen à part entière. Cela 

réfère au désistement relationnel (traduction libre) de Nugent et Schinkel (2016) qui met en 

évidence le rôle des relations sociales dans le désistement de la délinquance. Les actions telles 

que la célébration des succès, la réflexion sur les changements positifs, le pardon et l’accueil de 
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la personne dans sa famille ou son groupe peuvent participer ou renforcer le désistement de la 

délinquance, faciliter sa (ré)intégration sociocommunautaire en permettant à la personne de 

développer un sentiment d’appartenance à sa communauté. Cela peut ainsi contribuer à la 

sécurisation du désistement (Villeneuve et al., 2021), c’est à dire, contribuer à la création d’un 

environnement sécurisant et favorable au changement. Inclure la famille dans l’intervention en 

faisant, par exemple, de l’intervention familiale constitue une piste encourageante pour le 

désistement du crime (Datchi et Sexton, 2013; Keiley, 2007). Selon Sampson et Laub (1993), la 

création de liens sociaux avec les proches peut favoriser le désistement de la délinquance et cela 

pourrait être facilité par l’inclusion de la famille dans l’intervention.   

 

Certains résultats obtenus montrent qu’il n’est pas toujours facile d’apporter de l’aide à un 

proche dans son processus de désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire. 

Cela a été le cas particulièrement pour les parents. Cela fait écho aux conclusions de Bonin et al. 

(2013), selon lesquelles les familles qui apportent leur soutien à un proche en situation 

d’itinérance font face à un stress significatif lié à cette situation. De plus, nos résultats témoignent 

des difficultés relationnelles vécues par la population vivant des situations d’itinérance, telles que 

décrites par Lussier et Poirier (2000). Ce constat concorde avec les résultats des travaux de 

Polgar et collaborateurs (2006) et Caton et collaborateurs (1994). Ces défis relationnels rendent le 

soutien social d’autant plus difficile à procurer. Pour aider les membres du réseau social à mieux 

soutenir leur proche dans son processus de désistement du crime et de (ré)intégration 

sociocommunautaire, il serait avantageux de leur offrir des services de soutien aux membres du 

réseau social informel. De plus, cela les aiderait à se sentir plus à l’aise et à trouver l’énergie et la 

motivation requises pour maintenir leur soutien envers leur proche. Le programme québécois 

Relais Famille est un exemple de service spécialisé qui permet d’offrir un accompagnement avec 

du soutien et de l’écoute à des familles alors que leur proche est détenu, en attente de l’être ou est 

dans une période suivant la détention (https://relaisfamille.org/). L’accès et le développement de 

services tel que celui-ci doivent être favorisés. De plus il serait bénéfique d’adapter ou créer 

davantage de ce genre de service pour venir en aide particulièrement aux proches de personnes 

vivant des situations d’itinérance.  
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La consommation de SPA met des bâtons dans les roues du soutien 

Il est possible d’observer dans les résultats que la consommation de SPA et la criminalité 

se chevauchent dans les témoignages (ex. : entourage de consommation et/ou période de 

consommation jumelé à une période plus intense en criminalité). L’une des constatations de cette 

étude porte sur le fait que les défis liés à la consommation abusive de SPA chez beaucoup des 

participants peuvent rendre risqué ou difficile le fait de soutenir un proche, que ce soit en raison 

de la consommation de SPA du membre du réseau social ou de la PJVSI. À cet égard, Vangeest 

et Johnson (2002) soutiennent que les ruptures sociales en lien avec l’itinérance peuvent être 

influencées de façon importante par l’abus de SPA. D’une part, l’environnement avec lequel les 

participants de notre étude étaient en contact les a mis parfois à risque de rechute. D’autre part, la 

consommation problématique de SPA du participant a parfois créé des conflits avec les proches. 

Ce constat était surtout observé dans les résultats pendant un séjour chez un membre du réseau 

social. Or, alors que la consommation de SPA parmi les membres du réseau social de la personne 

qui vit de l’itinérance est associée à l’usage de SPA chez cette dernière, l’abstinence et le soutien 

du réseau social sont un facteur de protection au maintien de l’abstinence (Rhoades et al., 2018). 

Le traitement de la dépendance aux SPA chez les PJVSI semble important pour favoriser leur 

processus de désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire. 

 

Il est important de faciliter l’accès aux services, particulièrement en dépendance, pour les 

personnes désaffiliées socialement qui ont plus de difficultés à aller vers les services 

conventionnels du système de santé. En ce sens, le Plan d’action interministériel en itinérance 

2021-2026 (MSSS, 2021) prévoit entre autres de consolider les services de proximité en 

déployant des équipes d’intervenants spécialisés en itinérance. Le but de ces équipes serait de 

soutenir les personnes dans leurs démarches en développant la fonction de professionnel 

répondant en itinérance dans les ressources et en s’assurant que les pratiques dans les 

établissements de santé, notamment les services en dépendance, soient de qualité, continus et 

accessibles pour cette population.  
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D’autre part, les membres du réseau social informel peuvent aider le proche en lien avec 

sa consommation et au niveau de sa santé physique et psychologique alors qu’il est hébergé chez 

eux ou non. Lors des situations d’itinérance et notamment lorsque la personne est hébergée, le 

soutien du réseau social peut avoir un impact important (Cummings et al., 2022). Stein et ses 

collègues (2008) notent dans leur étude sur une cohorte de personnes en situation d’itinérance 

qu’un meilleur soutien social est associé à moins de détresse émotionnelle, une meilleure estime 

personnelle et une utilisation de mécanismes d’adaptation au stress positifs. Au contraire, l’étude 

de Van den Berk-Clark et McGuire’s (2013) souligne comment l’usage problématique de SPA 

s’accentue alors que la santé physique et psychologique est détériorée si la personne manque de 

soutien social. Une meilleure connaissance de l’impact que les membres du réseau social peuvent 

avoir sur leur proche pourrait favoriser leur soutien. En ce sens, le Plan d’action Interministériel 

en itinérance 2021-2026 (Québec 2021) prévoit des activités éducatives dédiées à la population 

générale pour les informer sur les réalités de l’itinérance. Ces activités pourraient être proposées 

aux membres du réseau social de personnes qui vivent des situations d’itinérance pour qu’ils 

prennent conscience de leur impact potentiel sur leur proche, notamment en termes de 

consommation de SPA et de bien-être psychologique et physique.  

 

Particularités selon la source de soutien  
Nos résultats permettent de constater que certaines sources de soutien ont eu un impact 

que d’autres n’ont pas. Le soutien venant du réseau social informel semble très significatif du 

point de vue de la personne qui reçoit de l’aide. Dans leurs interactions avec les participants, le 

réseau social informel en général a pu favoriser la motivation à changer alors que 

particulièrement les amis ont pu représenter une source d’espoir au changement, ce qui n’a pas 

été mentionné pour les autres sources de soutien (famille, collègues de travail, partenaire 

amoureux). Par ailleurs, les propos recueillis auprès des PJVSI, présentent souvent les amis 

comme des co-usagers de services ou des pairs aidants. Sunderland et collaborateurs (2013) 

expliquent que la relation entre une personne et un pair aidant est soutenue par l’empathie et un 

sentiment d’appartenance. Cette relation particulière est rendue possible par des expériences de 

vie similaires. C’est cette interaction qui suscite l’espoir dans la possibilité d’un rétablissement en 
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termes de bien-être, de santé, de qualité de vie et de résilience. On pourrait penser que ce 

sentiment d’appartenance et d’empathie peut aussi se prêter aux relations avec certains membres 

de la famille ou des amis. Dans cette optique, certains résultats suggèrent que, pour faciliter le 

parcours des PJVSI dans les services, la pair-aidance pourrait simplifier l’accès aux multiples 

formes de soutien (Bagnall et al., 2015). Même si l’étude de Bagnall et collaborateurs (2015) se 

concentre sur une population de contrevenants, les nombreuses caractéristiques que ces deux 

populations partagent (Saddichha et al., 2014) et la surreprésentation des PJVSI en détention (To 

et al. 2016) pourrait nous laisser croire que leurs résultats pourraient s’étendre à la population 

vivant des situations d’itinérance. La pair-aidance se définit comme étant le soutien partagé sous 

toutes ses formes entre des personnes ayant vécu une expérience similaire (Canadian Mental 

Health Association, s. d.). À cet égard, les services pourraient faciliter les contacts avec un pair 

ou mettre en place un programme de mentorat ou de parrainage entre les utilisateurs (par 

exemple, entre détenus). Étant donné les difficultés relationnelles dans certaines familles ou 

parfois l’absence de relation familiale pour certaines personnes, la pair-aidance pourrait leur 

permettre d’avoir accès à du soutien social d’autres personnes. Toutefois, la pair-aidance a ses 

limites suite à la libération de la détention : ces personnes ont parfois des conditions imposées par 

la Cour ou par la Commission des libérations conditionnelles, comme de ne pas fréquenter de 

personnes ayant un casier judiciaire.  

  

Limites  

Les études reposant sur l’analyse secondaire de données présentent normalement certaines 

limites. Certains auteurs (Morrow et al. 2014) soulignent des enjeux pour le consentement 

éclairé, la confidentialité et l’anonymat concernant le partage des données et leur stockage. Étant 

assistant-chercheur dans le projet de recherche mère, l’auteur de ce mémoire devait respecter les 

mêmes mesures de confidentialité auxquelles l’ensemble de l’équipe de recherche de (RÉ)SO 16-

35 était soumis (ex. : signature d’engagement à la confidentialité pour la durée du projet, 

anonymisation des documents à analyser, sécurisation des documents informatisés par mots de 

passe, etc.), ce qui limite les dangers en lien avec le partage des données recueillies pour notre 

étude. De plus, les participants de l’étude devaient consentir ou non au partage des données 
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recueillies, tout en gardant la confidentialité et l’anonymat, en remplissant la section prévue à cet 

effet dans le formulaire de consentement de l’étude mère. Par la suite, la recherche qualitative 

nécessite une collecte de données subjectives qui sont teintées par le contexte socioculturel et 

politique (Walter, 2009). Une seconde analyse des données pourrait être biaisée par les 

changements socioculturels et politiques ayant eu lieu depuis la cueillette de données. Si la 

seconde analyse est faite tardivement suite à la cueillette des données, les chercheurs pourraient 

utiliser une technique d’analyse inadaptée et mal interpréter les données (Walter, 2009). 

Toutefois, dans le cadre de cette étude, la seconde analyse des données recueillies lors des 

entretiens a été réalisée dans un espace de temps rapproché, soit dans les deux années suivantes.  

 

D’autre part, les données utilisées ne sont pas parfaitement adaptées aux objectifs de 

l’étude. Les participants interrogés n’étaient pas tous en situation d’itinérance active au moment 

de la collecte des données. La moitié des participants n’avait pas un hébergement fixe à ce 

moment. De plus, aucun aspect spécifique de l’itinérance n’était abordé dans le guide d’entretien, 

même si l’interviewer devait explorer plus cet aspect lorsqu’il était nommé. Par conséquent, nous 

ne disposons pas de données précises concernant la perception du soutien reçu pendant une 

situation d’itinérance. Pour certains, il est difficile de savoir si le soutien reçu de telle ou telle 

personne était présent pendant les situations d’itinérance, avant ou après. En ce sens, nous 

n’avons pas pu documenter de manière exhaustive les ressources et les formes de soutien dont les 

personnes ont bénéficié pendant leur(s) période(s) sans domicile fixe. De plus, les questions 

n’étaient pas spécifiquement orientées vers l’exploration de certains thèmes tels que 

l’employabilité ou le sentiment d’appartenance par exemple. De ce fait, certains facteurs 

pertinents à une (ré)intégration sociocommunautaire des PJVSI n’étaient pas examinés 

spécifiquement ou systématiquement ou étaient peu documentés dans les entretiens de certains 

participants.  

 

Recommandations 
Plusieurs recommandations ont été avancées au cours de cette discussion. Une de ces 

recommandations était d’abord que les institutions comme les hôpitaux, les centres de détention 
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ou les centres pour jeunes en difficulté d’adaptation favorisent les contacts avec un proche dans le 

but de favoriser la création de liens et d’un sentiment d’appartenance favorisant le désistement 

tertiaire/relationnel. Comme les PJVSI peuvent présenter un réseau social très limité et recevoir 

peu de soutien, il serait avantageux de développer davantage au sein de toutes institutions des 

programmes de parrainage, tel qu’il en existe déjà, entre utilisateurs de services sous forme de 

pair-aidance. Toutefois, il serait important de former et d’offrir de la supervision aux pairs 

aidants. 

 

En ce qui a trait au réseau social informel, les instances politiques concernées pourraient 

faciliter l’accès et favoriser la croissance de services qui viennent en soutien au réseau social des 

PJVSI. À notre connaissance, peu d’organismes proposent du soutien spécialisé aux membres du 

réseau social des personnes judiciarisées, vivant une situation d’itinérance de surcroit. 

L’adaptation des services existants, ou la création de services en ce sens serait avantageuse 

considérant le stress et les défis que vivent les proches de ces personnes (Bonin et al. 2013) et le 

rôle important qu’elles peuvent jouer en soutien au processus de désistement du crime et de 

(ré)intégration sociocommunautaire des PJVSI. Il serait aussi pertinent d’offrir de la formation à 

l’entourage des PJVSI sur la (ré)intégration sociocommunautaire et l’importance du maintien du 

tissu social pour soutenir efficacement leur proche. Plus concrètement, le réseau social pourrait 

favoriser le désistement tertiaire de leur proche en créant des opportunités de recevoir une forme 

de reconnaissance ou une marque d’appréciation de la part de l’employeur ou des collègues de 

travail par exemple.   

 

De plus, considérant la prévalence d’un usage de SPA problématique chez les PJVSI, il 

serait pertinent d’orienter les membres du réseau social vers les services aux membres de 

l’entourage dans les Centre de réadaptation en dépendance du Québec. En effet, ceux-ci 

comprennent un volet entièrement dédié à soutenir les membres de l’entourage d’une personne 

vivant avec un trouble d’utilisation de substance (Gouvernement du Québec, s. d. b). Par ailleurs, 

il est important de faciliter l’accès à l’emploi pour les PJVSI. Il serait judicieux de rendre les 

programmes plus accessibles et de multiplier les services d’employabilité tel le SIER ou comme 
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il se fait par exemple au Centre d’intervention en dépendance Adrienne Roy où l’organisme 

prévoit dans ce programme des rencontres individuelles, des ateliers de groupe et une possibilité 

de stage pour se préparer à l’emploi (Centre Adrienne Roy, s. d.). Finalement, il pourrait être 

judicieux d’informer les employeurs de la réalité que vivent les PJVSI et que ces employeurs 

puissent recommander fortement à leurs employés un suivi clinique en externe pendant qu’ils 

sont à leur emploi.  

 

À cet égard, au Québec, le Comité consultatif pour la clientèle judiciarisée adulte 

(CCCJA) (https://www.cccja.org/) a pour mission de soutenir et promouvoir le développement de 

la population judiciarisée en lien avec l’emploi. Le CCCJA aide à la préparation, à l’insertion et 

au maintien de l’emploi de cette population de diverses façons. Entre autres, il collabore avec 

certaines instances gouvernementales (ex. : Emploi Québec) avec qui il partage des avis sur 

différentes stratégies d’intervention qui devraient être favorisées. De plus, le CCCJA a pour 

mandat de sensibiliser ses différents partenaires ainsi que la population en regard de 

l’employabilité des personnes judiciarisées adultes pour favoriser une meilleure compréhension 

de cette clientèle et briser les préjugés qui sont souvent portés son égard. 

 

Recommandation d’un point de vue psychoéducatif 
D’un point de vue psychoéducatif, on pourrait conceptualiser l’itinérance comme un 

manque de convenance entre le potentiel adaptatif (Pad) des PJVSI et le potentiel expérientiel 

(Pex) de l’environnement que la société leur impose ou dans lequel ils vivent (lieu de travail, 

école, appartement avec colocation, etc.). L’écart entre le Pad et le Pex est appelé le niveau de 

convenance (Gendreau, 2001). Quand l’écart entre le Pad et le Pex est trop grand, la personne se 

retrouve en déséquilibre inhibant qui l’empêche de fonctionner. On pourrait croire que c’est pour 

cette raison que la personne peut se retrouver désaffiliée. Il est possible d’améliorer le Pad des 

PJVSI en adaptant le Pex à un niveau où la personne pourrait vivre un déséquilibre dynamique 

plutôt qu’inhibant, c’est à dire, qui mobilise le changement et qui met en action ses habiletés 

d’adaptation. Par exemple, le projet Travail alternatif payé à la journée (TAPAJ) est un 

programme qui utilise l’emploi comme outil d’insertion et de mise en action. Il est à haut seuil de 
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tolérance, c’est-à-dire que les participants au programme peuvent, par exemple, travailler et être 

payés à la journée ou à la semaine, ce qui laisse une latitude nécessaire pour ajuster son potentiel 

adaptatif à la réalité du travail tout en ayant un potentiel expérientiel (ex. : offrir un cadre plus 

souple) adapté à la réalité psychosociale des PJVSI (Spectre de rue, s. d.).   

 

Toujours à travers une lunette psychoéducative, les intervenants auraient avantage à 

intervenir dans des milieux plus appropriés au Pad de la personne aidée, par exemple, soit à 

l’extérieur ou dans un organisme communautaire connu où la PJVSI se sent confortable. À la 

lumière des résultats de cette étude, l’intervention devrait être menée selon une approche 

écosystémique (Coutu et Dubeau, 2020) où la participation de la famille (Datchi et Sexton, 

2013), des amis, pairs-aidant et toute autre personne faisant partie du filet de sécurité de la 

personne aidée pourrait être sollicitée. En favorisant la participation des membres du réseau 

social, l’intervention favoriserait la création de liens positifs et le désistement du crime (Sampson 

et Laub, 1993). De plus, les résultats de l’étude mettent en évidence que parfois le soutien octroyé 

est favorable et parfois il est nuisible. De plus, il fut même parfois favorable de ne pas en offrir 

dans certains moments. À la lumière de ces découvertes, une approche psychoéducative et 

écosystémique, rendrait possible d’analyser comment les formes de soutien sont offertes par le 

microsystème (famille, amis, organismes communautaires fréquentés) au proche pour favoriser 

chez lui une alternance entre un équilibre et un déséquilibre dynamique dans le but que le proche 

aidé améliore ses capacités adaptatives (Gendreau, 2001). Selon Gendreau (2001), la dynamique 

entre déséquilibre statique et rééquilibre est nécessaire pour que la personne aidée progresse dans 

l’évolution de son potentiel adaptatif en développant et s’appropriant des moyens adaptés pour se 

rééquilibrer. Au regard des PJVSI, le développement du Pad est nécessaire pour se réintégrer à la 

communauté et vivre parmi les différents potentiels expérientiels qu’elle lui offre. Si le niveau de 

convenance dans les milieux de vie (famille, travail, école, etc.) est inadéquat, la personne 

pourrait retomber en déséquilibre inhibant ce qui favoriserait peut-être un nouveau retrait social 

où le niveau de convenance entre son Pad et le Pex serait plus tolérable.   
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Par ailleurs, nos résultats montrent l’importance des problèmes de consommation de SPA 

et de ces impacts sur le désistement du crime et de la (ré)intégration sociocommunautaire des 

PJVSI. À cet égard, l’intervention auprès des membres du réseau social pourrait s’articuler autour 

de l’éducation et de l’entretien motivationnel. D’une part, le volet éducatif de l’intervention 

pourrait couvrir la sphère liée aux problèmes de consommation et la réalité de l’itinérance. Les 

membres du réseau social pourraient être informés sur les services et organismes disponibles pour 

offrir du soutien à leur proche. Ils deviendraient une source de soutien informationnel 

considérable et à la portée de plusieurs personnes vivant des situations d’itinérance. D’autre part, 

le volet lié à la communication pourrait enseigner l’entretien motivationnel aux membres du 

réseau social. Cette approche développée par Miller et Rollnick (2013) est très bien adaptée à la 

PJVSI et consommatrice de SPA, car elle évite toute forme de jugement et de confrontation. 

C’est une approche de communication et d’accompagnement qui sert à explorer et dénouer 

l’ambivalence des personnes vis-à-vis du changement. Elle repose sur des principes et des 

techniques de communication. Elle a pour objectif de favoriser la motivation intrinsèque des 

personnes et les faire progresser dans les étapes du changement (Prochaska et al. 1992). Par le 

dialogue, l’entretien motivationnel soutient la collaboration et le respect où l’on tente de 

comprendre et explorer les points de vue de l’autre. En pratiquant cette approche, on cherche 

entre autres à déceler les dissonances, soulever les ambivalences et favoriser l’expression d’un 

discours qui soutient le changement (Miller et Rollnick, 2013). Cette approche est d’autant plus 

pertinente considérant les résultats de Polgar et collaborateurs (2006) qui montrent, dans leur 

étude portant sur des proches aidants de personnes en situation d’itinérance, que les familles 

peuvent adopter une attitude de rejet et de jugement. Par la suite, les relations conflictuelles 

peuvent, selon eux, contribuer à une diminution du soutien apporté et participer à la rupture de 

liens familiaux. Un impact négatif pourrait en résulter sur le processus de désistement du crime et 

de (ré)intégration sociocommunautaire des PJVSI. 

 

Apports de l’étude 
Cette étude s’est intéressée aux façons par lesquelles le réseau social de Québécois 

judiciarisés ayant vécu une situation d’itinérance peut faciliter ou nuire à leur processus de 
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désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire. C’est un apport de cette étude de 

s’être intéressée précisément à la population judiciarisée et ayant vécu une situation d’itinérance, 

puisque les autres études consultées s’intéressent surtout à un seul des deux groupes. Ensuite, 

cette étude sur le désistement assisté porte sur une population issue de plusieurs milieux de 

recrutement, alors que les études sur ce type de désistement portent généralement sur une 

population issue d’un seul milieu (ex. : les détenus ou les sursitaires). De plus, l’étude a pu 

permettre de révéler le point de vue de ces personnes sur ce qui les a aidés ou leur a nui à propos 

du soutien informel offert par des membres du réseau social informel. Ces points de vue peuvent 

servir aux intervenants et aux membres du réseau social d’une PJVSI dans l’optique de favoriser 

ce qui semble les aider, de leur propre perception. D’un point de vue politique, les résultats de 

l’étude peuvent outiller le gouvernement à actualiser son Plan d’action interministériel en 

itinérance. Par exemple, les connaissances issues de cette étude pourraient influencer les moyens 

mis en place pour éduquer, favoriser et faciliter l’offre de soutien aux PJVSI, tel que les avis émis 

par le CCCJA. Par exemple, le CCCJA (CCCJA, 2017) a émis un avis à la Commission des 

partenaires du marché du travail concernant le bassin de main d’œuvre important que représente 

la population judiciarisée. Cet avis couvre plusieurs points dont la perspective des employeurs, la 

réalité des personnes judiciarisée pour se trouver un travail et les bonnes pratiques à appliquer par 

l’employeur. Les connaissances issues de cette recherche pourraient aussi influencer l’ensemble 

des interventions offertes à cette population à la sortie d’établissement. Finalement, cette étude 

apporte des pistes de solution en identifiant des formes de soutiens particuliers (soutien 

émotionnel et informationnel) pour réduire la criminalité et favoriser la participation citoyenne de 

personnes judiciarisées vivant des situations de désaffiliation sociale.  

 

Les résultats de cette étude s’appliquent peut-être plus spécifiquement aux personnes étant 

à la fois judiciarisées et ayant vécu une situation d’itinérance, car celles-ci présentent des 

particularités qui font en sorte qu’elles peuvent éprouver des défis supplémentaires en termes de 

participation sociale et de sentiment d’appartenance, comparativement aux personnes présentant 

une seule de ces caractéristiques. Pensons seulement au double stigma dont elles font souvent 

l’objet en raison de la judiciarisation (Moore et al., 2016) et de la situation d’itinérance (Reilly et 
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al., 2022). Dans ce contexte, les difficultés à vivre, créer et maintenir des relations sociales 

positives peuvent notamment représenter un défi pouvant être spécifique à la population de 

PJVSI.   

 

Pour la recherche future  

Une future étude similaire à celle-ci pourrait avoir comme objectif principal de 

s’intéresser spécifiquement aux personnes activement en situation d’itinérance ou nouvellement 

sortie d’une situation d’itinérance dans l’optique d’avoir accès à la perception du répondant lors 

de ce moment précis. Le volet itinérance pourrait être exploré plus en profondeur et en détail 

toujours en lien avec le soutien reçu et perçu. Il serait intéressant de documenter comment le 

soutien aidant ou nuisible peut être différent considérant le type d’itinérance vécu par la personne 

(ex. : Est-ce que tel ou tel soutien est aussi utile pour aider quelqu’un qui vit de l’itinérance 

chronique versus quelqu’un vivant de l’itinérance cyclique ?). En ayant un guide d’entretien qui 

comporte des questions spécifiques en vue d’explorer les types et sources de soutien ainsi que le 

contexte dans lequel les soutiens sont offerts, une prochaine étude pourrait identifier les facteurs 

facilitants qui y sont associés en lien avec le désistement du crime et la (ré)intégration 

sociocommunautaire. De plus, une prochaine étude sur le sujet pourrait aussi explorer la 

perception des membres du réseau social informel apportant leur soutien, en ce qui a trait aux 

difficultés rencontrées et ce qui semble fonctionner de leur point de vue, par exemple.  

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion



 

 

Plusieurs études révèlent une prévalence importante des personnes vivant des situations 

d’itinérance dans la population judiciarisée (Saddichha et al., 2014; To et al., 2016). La littérature 

soulève également un phénomène de portes-tournantes entre l’itinérance et la judiciarisation 

(Kushel et al., 2005). Le désistement du crime et la (ré)intégration sociocommunautaire de cette 

population représentent des défis particuliers que la population judiciarisée hébergée ne présente 

pas nécessairement (ex. : cumule d’événements de vie conduisant à l’isolement social, problème 

de santé mentale grave), bien que les deux populations partagent de nombreuses similitudes (ex. : 

problèmes de santé mentale, TUS, traumas) (Saddichha et al., 2014). Le réseau social avec lequel 

la PJVSI est en contact peut influencer son désistement du crime et sa (ré)intégration 

sociocommunautaire. Ainsi, une analyse secondaire des données issues du projet de recherche 1A 

du programme de recherche en partenariat RÉ(SO) 16-35 a été réalisée pour en extraire les 

données permettant de comprendre comment le réseau social informel de participants judiciarisés 

et ayant vécu une situation d’itinérance a pu les aider ou leur nuire dans leur trajectoire, selon 

leur point de vue. L’analyse des données s’articulait autour des formes de soutien reçu en lien 

avec la criminalité, l’utilisation des services, l’hébergement, le travail et la dépendance aux SPA. 

 

Plusieurs constats ont été dégagés de l’analyse des données. D’une part, les résultats ont 

mis en évidence l’importance du soutien offert par les membres du réseau social informel sur le 

processus de désistement du crime et de (ré)intégration sociocommunautaire des PJVSI. Le 

soutien des membres du réseau social a généralement aidé, mais pas toujours, et il a parfois nui. 

 

D’une part, le réseau social des PJVSI les a souvent aidés en leur fournissant du soutien 

émotionnel, informationnel et instrumental. Les formes de soutien ont participé aux différentes 

formes de désistement (primaire, secondaire et tertiaire) ainsi qu’à la (ré)intégration 

sociocommunautaire. Elles ont souvent facilité la participation sociale et le développement d’un 

sentiment d’appartenance à la communauté. Les formes de soutien émotionnel et informationnel 

offertes au proche contribuent très souvent de façon positive à son parcours, alors que le soutien 

instrumental s’est parfois montré nuisible. Les membres du réseau social informel, ces agents du 

désistement informels, ont pu favoriser la motivation au changement et renforcer le changement 
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identitaire essentiel au désistement secondaire du crime. Ils ont pu favoriser la création d’un 

environnement propice au désistement du crime et à la (ré)intégration sociocommunautaire en 

offrant un hébergement, en facilitant l’accès au marché du travail, en facilitant l’accès et le 

maintien des services, et en offrant une communauté où développer un sentiment d’appartenance. 

  

D’autre part, un réseau social marqué par la criminalité, les difficultés liées à la 

consommation abusive de SPA, l’hébergement dans des environnements risqués (ex. : lieu où il y 

a de la consommation ou de la criminalité) pendant ou à la suite d’un mandat dans un 

établissement et les difficultés relationnelles ont pu freiner les processus de désistement du crime 

et de (ré)intégration sociocommunautaire. En effet, ces défis ont pu conduire à la récidive et/ou à 

la rechute. De plus, apporter du soutien à son proche a parfois été une tâche difficile pour les 

membres du réseau social, ce qui souligne l’importance de soutenir les membres du réseau social 

tout autant que les PJVSI elles-mêmes. 

 

Le réseau social des PJVSI est un facteur important et essentiel qui se doit d’être 

considéré dans le désistement du crime et la (ré)intégration sociocommunautaire. Les facteurs 

aidants soulevés dans ce mémoire doivent être pris en compte par les politiques et les services 

soutenant la (ré)intégration sociocommunautaire. Il est nécessaire de prendre des mesures pour 

multiplier les organismes venant en aide aux membres du réseau social informel, d’inclure ce 

réseau dans l’intervention des agents formels de désistement et finalement de favoriser et de 

faciliter les contacts avec le réseau social et les pairs aidants pendant la trajectoire de services. 

 

La profession de psychoéducateur s’attarde, entre autres, à intervenir pour aider la 

personne à trouver un équilibre entre ses besoins et ceux de son environnement. Les résultats de 

cette étude soulignent les besoins des PJVSI ainsi que les besoins des membres de leur réseau 

social, qui pourraient représenter la population cible ou une des populations cibles de 

l’intervention. Alors que les organismes existants, à notre connaissance, s’intéressent 

principalement à l’intervention auprès des personnes judiciarisées et/ou en situation d’itinérance, 

les résultats de cette étude permettent notamment d’orienter l’intervention psychoéducative pour 
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soutenir aussi les membres du réseau social des PJVSI et pour les aider à soutenir ces derniers. 

Les différents constats fournissent des idées d’intervention pour animer par exemple des activités 

de groupe pour les membres du réseau social et des suggestions d’observations centrées sur la 

dynamique relationnelle entre ceux-ci et leur proche (ex. : Quel genre de soutien est offert et de 

quelle façon ?). 

 

Cette étude souligne l’importance d’ajuster le soutien offert aux PJVSI par leur réseau 

social informel pour favoriser leur engagement dans le développement de leurs capacités 

adaptatives afin de se désister du crime et de se (ré)intégrer dans la société et la communauté. 

L’approche psychoéducative est pertinente à utiliser étant donné que la personne ou le groupe 

aidé est pris dans son ensemble, y compris les membres de son réseau social et son 

environnement. Les résultats de ce travail soulignent l’importance du psychoéducateur 

intervenant auprès des PJVSI et des membres de leur réseau social dans le but d’améliorer leur 

capacité d’adaptation en développant notamment leurs compétences en communication, leurs 

compétences en matière d’autosoins (prendre soin de soi) et leurs connaissances diverses, 

toujours dans le but d’atteindre un équilibre satisfaisant entre leurs besoins et ceux de leurs 

proches. Dans l’intention d’aider un proche étant une PJVSI à se désister du crime et à se 

(ré)intégrer, les membres du réseau social jouent un rôle crucial et parfois déséquilibrant qui peut 

nuire à un soutien optimal. Le psychoéducateur peut, à l’aide d’une évaluation psychoéducative, 

intervenir sur l’interaction des facteurs de risque et de protection du groupe (réseau social et 

PJVSI) et favoriser le développement d’un équilibre optimal du système. 

 

En conclusion, le désistement du crime et la (ré)intégration sociocommunautaire ne sont 

pas seulement l’affaire de la personne concernée, ils sont l’affaire de tous. Le réseau social 

informel joue un rôle majeur dans le cheminement d’une PJVSI et il est nécessaire de bien le 

comprendre pour agir sur son plein potentiel. Ce faisant, les chances d’atteindre, de consolider et 

maintenir un désistement du crime et une (ré)intégration sociocommunautaire se verraient 

bonifiées, permettant ainsi aux individus d’adopter et d’apprécier un statut de citoyen reconnu 

comme participant pleinement à la société. 
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